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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE UN, ce neuvième (9e) jour du mois de mai :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du neuf (9) mai 2001, dossier R-3439-2000, phase II, conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec (règlement 634).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, présidente, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Linda Watkins.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Jacinte Lafontaine et maître Louis Legault.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateurs et Fédération des associations corporatives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Eve-Lyne H. Fecteau.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association coopérative d'économie familiale de Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau.




M. VITAL BARBEAU :




Bonjour.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par madame Isabelle Côté.




Mme ISABELLE CÔTÉ :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestiè-res du Québec, représentées par maître Guy Sarault.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y a quelqu'un de l'Association? Alors absent. Merci.




LA GREFFIÈRE :




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Gazifère inc., représentée par maître Pierre Paquet.




LA PRÉSIDENTE :




Alors absent.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représentée par maître Éric Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Bonjour.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement des comités logement et associations de




locataires du Québec, représenté par monsieur Denis Cusson.




M. DENIS CUSSON :




Bonjour.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tourigny n'est pas là. Est-ce qu'il y a quelqu'un d'autre du Regroupement? Alors, s'ils arrivent, il faudra peut-être nous le souligner, s'il vous plaît.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




LA PRÉSIDENTE :




Alors absent.




LA GREFFIÈRE :




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui dési-rent présenter une demande ou faire des représenta-tions au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs à chacun des intervenants de s'identifier pour les fins de l'enregistrement. Merci.




Me LOUIS LEGAULT :




Pour Hydro-Québec, Louis Legault de l'étude Marchand Lemieux.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Jacinte Lafontaine de l'étude Marchand Lemieux, également pour Hydro-Québec. Alors on peut y aller?




LA PRÉSIDENTE :




Alors, j'imagine que vous voulez nous présenter les questions préliminaires annoncées hier. Relativement, par exemple, au temps d'audience, la Régie veut s'as-surer que tous, comme vous le savez, peuvent s'expri-mer et qu'il y a une certaine équité d'habitude entre les participants. Bien que les demandes de temps dans la présente cause sont très variables d'un partici-pant à l'autre, nous vous demandons simplement de les respecter pour pouvoir compléter avec efficacité le travail collectif que nous avons entrepris, parce




que, d'après vos demandes de temps, nous devrions compléter le travail dans le temps prévu si chacun, ce qu'il nous a demandé, respecte le temps. Alors, on va tout de suite débuter par le quinze minutes que nous était demandé par Hydro-Québec pour les ques-tions préliminaires. Par la suite, les intervenants pourront réagir. Puis nous allons sans tarder débuter le thème III.




Me JACINTE LAFONTAINE :




D'abord, bonjour, Madame la Présidente, rebonjour, Messieurs les régisseurs. Avant même de traiter de représentations préliminaires, j'aurai quand même un dépôt préliminaire à faire. En fait, Hydro-Québec avait transmis en début de semaine une copie, copie de la pièce HQD‑12 amendée, qui est le fameux docu-ment de proposition entre trois colonnes. J'en ai donc une version papier spiralée, là, que je vais vous produire. Il y a déjà des copies qui ont été mises à la disposition des intervenants au fond de la salle, derrière la salle.




LA PRÉSIDENTE :




Mais il n'y a pas de modifications?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Aucune modification.




LA PRÉSIDENTE :




Par rapport à ce que nous avons reçu. C'est simple-ment une question de présentation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement. Également, ce que je voudrais, en fait, déposer ce matin, c'est une réponse à une demande de renseignements qui avait été formulée à l'époque par l'ACEF de Québec, c'était en réponse à la question 11 de l'ACEF de Québec, question 11 qu'on retrouvait au document HQD‑13 document 2, page 10 de 12. Et c'était une demande de renseignements qui portait sur les températures moyennes et extrêmes par régions. Donc, c'est simplement pour compléter la réponse fournie à la question 11 de l'ACEF de Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que monsieur Barbeau en a obtenu copie?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça, c'est... vous avez l'ensemble des copies, peut-être je peux en laisser à la disposition des intervenants une pile. Parfait. Ça termine donc les dépôts qu'on avait à faire pour le moment. Donc, effectivement, comme vous le mentionniez, on en est à la dernière et deuxième phase du dossier concernant la révision des conditions de fourniture d'électrici-té. Et aujourd'hui et demain, on traitera plus parti-




culièrement de pratique de crédit et de recouvrement, sujet, s'il en est, qui était fort attendu par cer-tains intervenants.




Comme on l'avait annoncé, Hydro-Québec aura des représentations préliminaires qui seront relativement courtes quant à certaines problématiques qui avaient été soulevées dans le cadre de la phase I du dossier, à savoir, entre autres, la problématique de l'opposa-bilité des conditions de service à être fixées puisqu'il y a eu une réflexion intense là-dessus, je ne vous le cacherai pas. Également, Hydro-Québec avait des représentations à faire quant aux respon-sabilités dévolues aux propriétaires et au locatai-res, et plus particulièrement, là, eu égard à la demande de la Régie là-dessus.




Et, finalement, Hydro-Québec désirait traiter ce matin des délais d'implantation qui seraient néces-saires pour la mise en oeuvre des nouvelles disposi-tions concernant le crédit et le recouvrement. Pour ce faire, je laisserai donc mon collègue, maître Louis Legault, vous faire part des représentations d'Hydro-Québec concernant ces sujets.




REPRÉSENTATIONS SUR LES QUESTIONS PRÉLIMINAIRES




Me LOUIS LEGAULT :




Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, bon-jour. On a annoncé quinze minutes, on va faire ça en quinze minutes. D'abord, la question de l'opposabili-té qui a été soulevée in extremis le dix-huit (18) décembre, vous vous souvenez, on en a discuté. On recherche encore des solutions, on n'en a pas trouvé une sur laquelle on s'est arrêté. On vous écrivait le quatre (4) mai, on vous a écrit le huit (8) mai rela-tivement à ces questions-là.




D'abord, dans la lettre que j'écrivais à la Régie le premier (1er) mai en transmettant la version consoli-dée du Règlement 634 qui tenait compte des modifica-tions qui avaient été apportées par la Régie dans sa décision D‑2001‑60. On demandait à la Régie de sur-seoir à l'exécution de sa décision en regard des articles 14, 14.1 et 15. Évidemment, la Régie a, puis je m'engage au nom d'Hydro-Québec ce matin, l'engage-ment d'Hydro-Québec, même si la Régie sursoit à l'exécution quant à 14, 14.1 et 15, Hydro-Québec va agir comme si ces articles-là avaient été amendés. Vous avez l'engagement d'Hydro-Québec à ce niveau-là. En fait, on se souvient, c'est un avis aux proprié-taires entre locations. Bon. On va le faire malgré que la décision ne, même si la décision ne serait pas exécutoire.




Pour les mêmes raisons, on a demandé à la Régie de ne pas modifier ou de ne pas toucher à certains arti-cles, d'abord l'article 27 qui est un article qui interdit à quiconque d'accéder à l'intérieur d'un poste hors réseau, donc qui a des effets par rapport aux tiers; les articles 96 à 99 qui vont être au coeur de nos discussions dans la présente partie des audiences, qui touchent toute la question de l'inter-ruption de service et du refus d'offrir le service; les articles 100, 101 et 102 qui, de toute façon, n'étaient pas concernés par la présente audience, 102, la décision de la Régie ne l'a pas modifié, et 100 et 101 ne faisaient pas partie de nos débats.




Par contre, afin de ne pas modifier ces articles-là, on a suggéré de maintenir la définition de fourniture d'électricité. On a voulu uniformiser en parlant de service d'électricité partout dans le règlement, mais afin de ne pas toucher à certaines dispositions, on vous suggère de maintenir la définition de service d'électricité comme étant la même que fourniture d'é-lectricité. Ça évite donc d'aller faire des modifica-tions même si ce n'est que pour la forme dans cer-tains articles.




La façon de palier à la problématique pour les arti-cles 96 à 99 nous a amené à vous faire des proposi-tions amendées par lesquelles on arrive au même




résultat par notre proposition de codification mais en ajoutant des articles et non pas en modifiant le corpus des articles qui étaient déjà existants.




Or, cette façon-là, on le croit, nous permet d'avan-cer, d'arriver aux résultats escomptés sans en même temps changer la nature réglementaire des disposi-tions du Règlement 634. Or, tant et aussi longtemps qu'on n'aura pas trouvé de solution, puis on espère que rapidement on va en trouver une, c'est ce qu'on vous suggère de faire comme façon de faire. 




La deuxième question, c'est la question de responsa-bilité de propriétaires, locataires. Dans sa déci-sion, la Régie annonçait qu'elle n'était pas certaine que la façon ou le calendrier que Hydro-Québec avait mis de l'avant et la façon de faire proposée par Hydro-Québec, qui était, on va faire tout l'exercice quand on va faire le sectionnement du Règlement 634 et qu'on va d'un côté parler du contrat d'utilisation de l'électricité, puis d'un autre côté parler du contrat qui est rattaché à tout l'aspect mécanique, le raccord au réseau, et caetera, que ce n'était peut-être pas nécessaire de faire ça pour répondre aux besoins des locataires de clarifier leur respon-sabilité propre.




On a tenté, je ne vous le cache pas, de faire l'exer-




cice de séparer les responsabilités respectives des propriétaires et des locataires, mais ça s'est révélé beaucoup plus ardu qu'on le pensait, notamment à cause de la définition du mot * requérant + qui est déjà existant au Règlement et qui est utilisé un peu partout lorsqu'il s'agit de prolongement de réseau et ce genre de situation. Ça ne simplifiait pas la cho-se.




On ne pouvait pas donc de façon aussi simple que le proposait le RCLALQ remplacer le mot * client + par * propriétaire +. Ce n'était pas la solution qui nous apparaissait la meilleure dans les circonstances. Or, malgré qu'à la phase I, on a annoncé un calendrier qui s'échelonnait jusqu'à la fin deux mille un (2001), que dans notre demande qui a été déposée pour la phase II, on vous demandait de maintenir le même calendrier, on a bon espoir, qu'au courant de l'été, on va être en mesure de faire une proposition qui va partager les responsabilités propriétaires, locatai-res.




De toute façon, monsieur Jacques Paré, qui n'est pas dans la salle mais qui va se joindre à nous vendredi, parce que c'est un des témoins sur le panel des témoins qui va parler de rétrofacturation pourrait, si la Régie a des questions à cet égard-là, aller plus à l'avant.




Finalement, quant au délai d'implantation de la déci-sion que la Régie va rendre quant à la phase III, nos clients nous assurent que, dans les six mois de la décision de la Régie, et évidemment je ne voudrais pas insulter personne, c'est sans prendre pour acquis que la Régie a déjà accepté toutes les propositions d'Hydro-Québec, mais dans l'éventualité où les propo-sitions d'Hydro-Québec sont acceptées, dans les six mois de la décision que la Régie rendrait, les modi-fications seraient implantées chez Hydro-Québec de façon progressive. Il est bien évident que la durée de validité de l'avis d'interruption de huit jours, qui est bon pour quarante-cinq (45) jours, c'est déjà implanté, ou ça va être implanté la journée même que la décision de la Régie va tomber.




Par contre, en ce qui concerne l'avis de retard qui est suggéré, une modification d'avoir un avis de retard de quinze (15) jours avant l'avis d'interrup-tion, ça, ça ne pourra pas être implanté avant les six mois de la décision, et au plus tard début de l'année deux mille un (2001), deux mille deux (2002), excusez-moi, janvier deux mille deux (2002).




C'est les représentations préliminaires que j'avais à faire. Je pense que ça a été plus vite que quinze minutes. Voilà!




(9 h 45)




LA PRÉSIDENTE :




Vous connaissez bien votre ordre.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui. Eve-Lyne Fecteau pour Action Réseau Consommateur et la Fédération des Associations Coopératives d'Éco-nomie Familiale du Québec.




Oui, j'ai des remarques préliminaires moi aussi, en plus de vouloir réagir aux propos de mes confrères. Alors, bon, je vais profiter de l'occasion de la demande d'Hydro-Québec de surseoir à une partie de la décision 2001-60 pour faire quelques représentations aussi suite à cette décision-là.




Tout d'abord, je voudrais souligner une petite erreur quant à la citation, on me cite, alors que c'est... mon confrère maître Fraser, à la page 50, c'est tout simplement un petit détail, là, mais je ne voudrais pas qu'on m'attribue des propos que je n'ai pas prononcés. Alors, voilà, c'est fait.




Maintenant, aussi, dans l'exécution, si on veut, de la décision 2001-60, la Régie ordonne à Hydro-Québec de déposer un plan d'information, si on peut l'appeler comme ça, et de consulter les groupes à ce sujet-là. On est bien content de cette consultation-là. Cependant, il y aurait peut-être une petite




directive là, c'est pas des... comme toujours, ce n'est pas des questions... on n'est pas toujours heureux de faire cette demande-là mais il y a des questions financières qui pour-raient se rattacher à cette consultation-là, comment, alors, pour éviter un malentendu si la Régie pourrait émettre une directive. 




J'aurai l'occasion d'y revenir pour la phase II, peut-être que cette problématique-là se reposera aussi mais dans le cadre de l'exécution de la décision 2001-60. Alors, ça pourrait être... on pourrait avoir des modalités d'émises à l'effet que les mêmes dispositions du guide, du paiement des frais de la Régie, par exemple, pourraient s'appli-quer pour ce genre de consultation-là. Alors, si vous voulez, je ne sais pas si vous voulez que j'élabore plus maintenant là, je pourrais y revenir plus tard.




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est ce que je croyais peut-être au niveau des représentations à la fin lorsque vous faites vos demandes de frais, règle usuelle, ça serait peut-être intéressant qu'on ait de ce côté-là une proposition, je dirais, concrète de ce que vous souhaitez pour qu'elle puisse être soumise en même temps à Hydro-Québec et qu'on puisse avoir tout de suite leur réaction.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




D'accord. 




Me JACINTHE LAFONTAINE :




D'ailleurs, ce que Hydro-Québec avait à proposer à cet égard-là et comme elle l'a fait jusqu'à mainte-nant dans le cadre des réunions techniques ou des rencontres, Hydro-Québec est prête à assumer les frais raisonnables qui seront liés à cette rencontre-là. Et je pense que ce qui serait plus opportun, c'est lors de cette rencontre qui probablement va avoir lieu avant les demandes de frais, que les parties s'entendent sur ce quels devraient être ces frais-là. Je pense que ce serait la meilleur façon de faire, c'est que les parties s'assoient et s'entendent sur ce que devraient être ces frais.




LA PRÉSIDENTE :




Peut-être que vous pouvez en discuter d'ici à vendre-di et puis qu'à ce moment-là vous nous reviendrez sur cette question plus précise.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




D'accord.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Parfait.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Mais ça implique aussi tous les intervenants, pas seulement l'ARC, on s'entend là.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, oui, c'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




C'est sûr que ça s'applique aux autres.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, tous ceux qui voudront bien participer. Alors, autre petit point en vue de la préparation du contre-interrogatoire, s'il y a lieu là, je voudrais souli-gner quelques points concernant la preuve d'ARC-FACEF.




Alors, dans les réponses aux demandes de renseigne-ments d'Hydro-Québec, question 8, c'est à la page 12 de nos réponses. A la page 12, oui, question 8, donc, on a mentionné certains États et il y a une parenthè-se, là, à la réponse à cette question-là qui comprend les États Rhode Island, Wisconsin et Wyoming et cette parenthèse-là devrait se lire * Rhode Island, Wisconsin et Minnesota + à la place. Juste une petite




précision.




Et autre question de preuve, je voudrais annoncer le nom des témoins, ce qu'on n'avait pas fait jusqu'à présent. Alors, témoigneront pour ARC-FACEF : mon-sieur Ronald O'Narey, monsieur Joseph Caron, respec-tivement de la FACEF et de ARC ainsi que madame Nathalie Juteau à titre d'abonnée d'Hydro-Québec. Ensuite, bon, j'ai pris connaissance de la lettre de mon confrère concernant la qualification des experts, j'y reviendrai lors de la présentation de la preuve.




Quant à l'opposabilité aux tiers, finalement, c'est mon dernier point, alors, on a pris connaissance de la correspondance d'Hydro-Québec à cet effet-là au cours des derniers jours mais aussi des derniers mois, l'ARC-FACEF avait déjà réagi à cette question-là et on a réagi aussi la semaine dernière. Bon, on s'attendait... on ne savait plus trop à quoi s'atten-dre sur cette question-là, il y a eu beaucoup de zones d'ombre qui ont plané, là, sur le dossier pendant quelque temps. 




On avait déjà souligné, quand à nous, au mois de janvier, déjà, que la question d'opposabilité aux tiers risquait de se poser également au moment de cette phase-ci, la phase II. Alors, Hydro-Québec nous a donné raison en réagissant comme elle a réagi la




semaine dernière. Cependant, ce qu'on comprend des représentations de ce matin c'est qu'on peut pour-suivre le dossier et qu'on prend acte de l'engagement et, pour le moment, on va s'en tenir à ça. Évidem-ment, s'il y avait d'autres solutions qui devaient être apportées, on maintient nos demandes de devoir être consulté ou d'être consulté sur cette question-là.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, mais si vous avez des suggestions positives, il y aurait peut-être lieu à ce que vous nous les fas-siez dans votre plaidoirie notamment.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Parce que ce sont des questions de droit, comme vous le savez, et c'est une question qui, normalement, je veux dire les avocats peuvent plaider dessus et nous vous y invitons à le faire pour justement peut-être aider à la réflexion.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bien, je suis contente que vous...




LA PRÉSIDENTE :




Parce que c'est dans le rôle, c'est dans le rôle, je dirais, des intervenants d'essayer, je dirais, tous ensemble de trouver des solutions à un problème qui, il est vrai, doit... c'est Hydro qui doit d'habitude nous annoncer ses choix mais si vous en avez, vous, des solutions c'est sûr que c'est très intéressant à ce moment-là parce que ça peut être étudié par le distributeur et à ce moment-là, bien, quand les solutions sont soumises à la Régie, on a déjà en quelque sorte, là, une réflexion faite par tout le monde.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bien, je suis heureuse que vous me posez cette question-là et que vous me fassiez cette suggestion-là. Cependant, comme je le disais dans ma lettre de la semaine passée, cette question-là de droit, effec-tivement, nous interpelle beaucoup et personnellement j'ai énormément de questions sur cette problématique-là et sur la façon dont elle est amenée. J'ai essayé de comprendre les implications de la demande de suspension et du problème de l'opposabilité aux tiers. Comme je soulignais également dans ma lettre, pour nous, est-ce qu'il y a un problème ou est-ce qu'il n'y en a pas? D'abord, il y a cette question-là.




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est peut-être la première chose...




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




... qui va être intéressant justement, que des plai-doiries...




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Effectivement, comme je vous disais, il y a une ques-tion de temps et, malheureusement, de ressources aussi à attribuer à l'étude de cette question-là. Et c'est pour ça qu'on suggérais de le traiter dans un second temps sachant maintenant que la Régie a... c'est une préoccupation qu'elle a autant que nous finalement, on pourrait voir jusqu'à quel point on peut vous présenter au moins des pistes de réflexion d'ici vendredi. Mais, est-ce que je peux vous garan-tir que ça sera complet ou que je pourrai vous éclai-rer autant que je pourrais, il y a des questions de temps et de ressources...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




... qui jouent et qu'on pourra faire valoir d'ici aux plaidoiries. Alors, là-dessus, ça complète mes remar-ques.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on vous remercie bien, Maître. Monsieur Barbeau, est-ce qu'il y a quelque chose de votre côté?




M. VITAL BARBEAU :




Vital Barbeau de l'ACEF de Québec. Alors, n'étant pas avocat, ce n'est pas moi qui devrait éterniser le plus le débat là-dessus mais je veux signaler que je suis très mal à l'aise avec ce genre d'objection ou de signalement qui est apparu à la fin de la première phase de l'audience et qui se perpétue et qui laisse planer un doute, en fin de compte, sur tout ce qu'on a fait jusqu'à maintenant et tout ce qui reste à fai-re par rapport au délai d'implantation. 




Alors, moi, ça m'inquiète, on nous a rassurer là, on semble parler de six mois mais les débats de procé-dure juridique, comme tels, pour ce que j'en connais, sans être un expert en droit justement, il ne me semble pas y avoir de problème là. A moins qu'on veuille faire une remise en question de la Loi sur la Régie de l'énergie et de la compétence de la Régie,




ce qui m'apparaît être un affront majeur et grossier que le contentieux juridique de la Régie, au besoin, si ça traîne trop, devrait corriger lui-même, pouvoir corriger lui-même pour indiquer et interpréter la loi et mettre les points sur les * i + pour s'assurer qu'en aucun cas, justement, cela pourra servir d'ex-cuse ou de prétexte pour dire : * Bah! on a modifié des règlements, on a changé des choses mais ils peu-vent pas être en implication avant qu'on ait réglé cette question juridique-là +. C'est ce que j'avais à dire.




LA PRÉSIDENTE :




Mais vous comprenez que ce n'est pas une question qui affecte toutes les dispositions, c'est une question qui n'affecte que l'opposabilité aux tiers. Donc, ça n'affecte pas le contrat d'abonnement entre Hydro et ses abonnés. Alors, c'est pour ça qu'il ne faut pas... c'est un problème qui, ou c'en est pas un, comme je le dis à maître Fecteau mais je pense qu'il faut l'étudier et ne pas attendre qu'il y ait des problématiques qui se soulèvent sur ces questions-là devant d'autres tribunaux. 




Il est préférable plutôt que, ici, on réfléchisse à ça tous ensemble, trouver tout de suite des mesures adéquates mais, dans mon esprit, ce n'est pas un problème pour le travail de la Régie, c'est beaucoup




plus, je dirais, un problème pour les... lorsque le règlement va devant les tribunaux judiciaires. Mais la Régie doit s'assurer que ses décisions sont... ne peuvent, en quelque sorte, sont avec le maximum de sécurité de ce côté-là.




M. VITAL BARBEAU :




Pour leur application future, nous sommes bien d'accord sur vos observations et nous savons aussi, nous sommes conscients que ça n'affecte pas tous les articles, tous les nouveaux articles qui ont pu être traités.




LA PRÉSIDENTE :




Non.




M. VITAL BARBEAU :




Cependant, à la fin de la dernière audience, on par-lait de l'article 14 sur l'abonnement présumé et on parlait de l'article 102 sur la responsabilité d'Hydro-Québec. L'article 14... c'était deux articles, l'article 14 c'est quand même un article important pour les associations de consommateurs, l'abonnement présumé, on a passé beaucoup de temps là-dessus pour parvenir à un amendement souhaité et consenti par Hydro-Québec. Alors, c'est un article important et dont la mise en vigueur est d'urgence pour nous aussi.




Mais ce qui nous inquiète c'est qu'aujourd'hui on arrive dans la lettre, c'est ça, dans la lettre datée du début de mai, là on parle aussi de l'article 15 et attention là on rajoute 27, 27, dans le fond on n'y a pas touché là, mais on rajoute aussi 96, 97, 98, des articles qui sont au coeur des représentations que nous allons faire dans les trois prochains jours concernant les pratiques de crédit et de recouvrement d'Hydro-Québec.




Alors, vous comprenez que là, là-dessus, je veux dire, on a un peu l'impression à un moment donné, on se sent, on dit : mais c'est quoi là, on nous fait venir mais on ne sait pas quand est-ce que ça va être en vigueur parce qu'on sait qu'il y a des objections juridiques puis on sait que les oppositions juridi-ques peuvent traîner la patte longtemps. Alors, ça nous... on se demande si on ne fait pas rire de nous un peu et ça nous inquiète profondément, on veut le dire, en faire part au banc aujourd'hui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on vous remercie et j'imagine que Hydro-Québec en prend bonne note et verra à faire les représenta-tions.




M. VITAL BARBEAU :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour à tous. Avant de débuter, j'ai avisé ma consoeur et elle m'a dit qu'elle avait peut-être pas de problème, c'est que je comprends qu'aujourd'hui et demain nous travaillerons sur la phase 3, preuve et contre-interrogatoire et vendredi, vendredi matin, Hydro-Québec avait prévu un panel sur la rétro-facturation. J'ai une difficulté, là, qui est hors de mon contrôle, je dois m'absenter entre huit heures trente (8 h 30) et onze heures (11 h) vendredi matin pour une date qui a été fixée avant les audiences de la Régie.




Alors, j'ai avisé ma consoeur s'il y aura moyen de soit, à la limite, que les argumentations... que l'argumentation sur la première partie des deux journées ait lieu en matinée et que moi je fasse la mienne en fin de matinée et qu'on fasse la preuve et contre-interrogatoire vendredi après-midi ou, en tout cas, je suis à la recherche de solutions.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, alors, peut-être en discuter pour ne pas qu'on perde actuellement notre temps là, mais dans le moment ça aurait été apprécié, par exemple, de le




savoir s'il y avait des difficultés particulières avant que la Régie... parce que là, la Régie a prévu les panels là pour que tout le monde puisse... Alors, si vous pouviez en discuter avec vos confrères là.




Me ANDRÉ TURMEL :




Sauf que, évidemment, la Régie a fixé une date, ce n'est que très très récemment que l'on a eu la preuve d'Hydro-Québec et que la Régie a...




LA PRÉSIDENTE :




Je suis très consciente de cela et qu'il faut qu'il y ait justement des contre-interrogatoires, notamment, compte tenu qu'il n'y a pas eu de demande de rensei-gnements sur la section de la rétro-facturation et c'est pourquoi la Régie est très flexible sur le temps de contre-interrogatoire dans cette partie-là, il va falloir une certaine flexibilité puisque vous n'avez pas eu l'opportunité de poser vos demandes de renseignements et la Régie va s'adapter. Alors, nous espérons trouver une solution pour vous...




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




... comme pour les autres intervenants mais nous sommes conscients de cette difficulté pour les




intervenants actuellement et pour Hydro-Québec aussi qui a reçu nécessairement vos propositions seulement que lundi.




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà. Et donc, merci beaucoup, et donc sur cet aspect nous n'avons pas fait encore de commentaires sur cette proposition d'Hydro-Québec parce qu'on n'a pas terminé l'analyse. De manière générale, c'est intéressant mais il y a quand même des questionne-ments dont l'impact n'est pas terminé quant à la mesure de ces impacts. Donc, on aura vraisemblable-ment quelques questions en contre-interrogatoire là-dessus auprès d'Hydro-Québec.




Par ailleurs, bon, pour revenir aux commentaires de mon confrère là sur ses remarques préliminaires, écoutez, je veux refaire et je serai bref là moi aussi. La Régie a soulevé en fin d'audience, en décembre dernier, la question d'opposabilité, ques-tion légitime et, effectivement, y a-t-il encore aujourd'hui une question. Nous avons, vous savez, et ce débat-là était soulevé à l'égard de l'article 102. La Régie a rendu une décision, qu'on soit d'accord ou non avec, elle a rendu une décision sur 102 qui, ma compréhension fait en sorte que l'on a un peu, entre guillemets, repoussé cette question parce que 102 n'étant pas modifié c'était moins problématique. Mais




nous avons quand même plaidé sur la question par écrit dans une lettre du dix (10) janvier. 




Ma consoeur, mon confrère, je ne sais pas qui avait répondu par écrit également, bon, plaidait pas d'ac-cord avec mes arguments et, finalement, en disant dans cette lettre au début février que * on n'est pas d'accord avec ce que vous dites; oui, on l'est sur certains aspects, non sur d'autres, on voit toujours un problème et on recherche des alternatives ou des solutions +.




Donc, d'un débat lancé à la fin décembre, en février on recherche encore des solutions, on vient nous dire encore ce matin qu'on recherche toujours des solu-tions, bon, je comprends qu'on fait quelques aménage-ments, soit, mais c'est à se demander à quel moment on tranchera le débat, si débat il y a. Écoutez, je veux dire, je comprends que maître Legault a mention-né à l'égard des tiers, à l'égard de la responsabi-lité dévolue aux propriétaires et locataires, il s'engage d'ici la fin de l'été à soumettre une proposition, bon, ça c'est clair, net et précis, à l'égard des délais d'implantation ou dans les six mois, janvier deux mille (2000). 




Nous avons des échéances, bon, mais à l'égard de la problématique de l'opposabilité des conditions de




service, à moins que j'ai mal compris, il y a un engagement de faire, de travailler sur le règlement, les modifications mais leur réflexion n'est pas terminée. Alors, nous sommes encore dans le noir, alors, on ne sait pas où on s'en va et c'est à se demander le sérieux d'Hydro-Québec là-dedans là. Parce que, écoutez, on va... s'il y a un problème qu'eux voient comme problématique, qu'ils le soulè-vent, qu'ils plaident parce qu'ils n'ont jamais réellement plaidé au fond la question, ils ont simplement évoquer que, oui, il y a probablement une problématique, ils ont répondu partiellement à nos commentaires mais, sauf erreur, ils n'ont pas plaidé en droit la problématique. 




Alors, écoutez, on n'attend qu'une chose, d'avoir leur argumentation, peut-être qu'on pourrait être d'accord avec, peut-être qu'on serait en désaccord mais, au bout du compte, la Régie devra trancher parce que sinon on est maintenu dans un état de doute qui perdure et puis ce n'est pas dans l'intérêt ni des consommateurs, ni des autres groupes, ni même d'Hydro-Québec.




(10 h)




Donc, sur cette question, je me réserve le droit de revenir en argumentation, peut-être même sujet à la réaction d'Hydro-Québec, à plaider en droit dès lors dans cette cause-ci ou de vous formuler... trois




choses, trois hypothèses, formuler une requête précise à cet égard pour trancher la question - je ne vous dis pas que je vais le faire, mais je veux voir comment Hydro-Québec va répondre - le plaider en droit lors de cette audience ou que l'on trouve un aménagement pour que l'on plaide par écrit ou verbalement la question pour ne pas que l'on se retrouve au début de l'automne, à l'approche de la tarifaire en distribution ou en janvier et que le problème ne soit pas encore résolu. Ça ne m'apparaîtrait pas sain. Voilà, c'est mes commentaires préliminaires.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup. Maître Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Bonjour. Je serai bref. En fait, je crois que, bien, les différentes questions préliminaires, notamment - préliminaires en ce qui concerne l'opposabilité, donc les questions qui nous étaient adressées lors de la phase I. Personnellement et ma cliente, on était resté sous l'impression que ce problème se reposerait lors de la phase III et on pourrait le vider. Vraisemblablement, on ne pourra pas vider la question, et ce qui m'amène à dire que probablement d'ici vendredi, on devra à tout le moins trancher sur les aspects procéduraux de l'audience, parce qu'il va




de soi que l'audience ne sera pas fermée, ne sera pas terminée vendredi et qu'il y aura soit à tout le moins deux grandes questions où les intervenants devront se prononcer aussi sur la proposition d'Hydro-Québec, notamment en ce qui concerne la refonte, les responsabilités propriétaires locataires et aussi en ce qui concerne l'opposabilité.




Alors, c'est l'essentiel de mes réflexions. L'opposabilité, moi, j'étais sous l'impression qu'il y avait comme différentes alternatives qui pouvaient être proposées par Hydro-Québec. Le seul problème que je pourrais... c'est qu'on ne sait pas où ça se situe, qu'est-ce qui empêche de faire une proposition et peut-être qu'à ce moment-là un partage avec les intervenants le plus rapidement possible nous permettrait de mieux dépenser notre énergie, parce que j'imagine qu'il y a un problème très spécifique qui fait en sorte qu'on n'arrive pas, qu'on rejette une partie de solution, là. 




Parce qu'il y a de la jurisprudence qui nous dit que l'autorité réglementaire de la Régie n'est pas suffisante pour permettre une opposabilité, est-ce qu'il y a des solutions alternatives qui, soit de soumettre le gouvernement à un décret gouvernemental n'est pas approprié, bon. 




Où le bas blesse exactement, ça pourrait être pratique pour obtenir de l'input, si vous me laissez... si vous me pardonnez l'anglicisme, pour pouvoir poursuivre la réflexion. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Cusson.




M. DENIS CUSSON :




Denis Cusson, Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec. Concernant le report une fois de plus de la question du partage des responsabilités propriétaires locataires, je trouve que ça commence à faire long. Ça fait même plus qu'un bail étant donné que Hydro-Québec a été saisie officiellement du problème il y a un an exactement. Puis on veut... en tout cas, on pense déposer une proposition à la fin de l'été. La fin de l'été, c'est septembre, ça. C'est fin septembre même. Donc, c'est très très tard. 




On avait signalé dans la première partie des audiences qu'il était relativement facile, je ne dirai pas simple, mais facile de faire le partage des responsabilités propriétaires locataires et même je signalais qu'il y avait un certain nombre de responsabilités où on n'avait qu'à continuer à utiliser le terme *client+ ou un autre terme qui




pouvait s'approprier. 




Et ça, je dirais qu'on le retrouve dans le Code civil en matière des responsabilités propriétaires locataires. Si je pense juste à la question du maintien de la qualité des logements, il est carrément marqué que les deux parties sont responsables, ont cette responsabilité-là de voir au maintien de la qualité du logement. 




Donc, il est possible d'avoir un règlement sur lequel on a clairement une identification que le client-locataire et le client-propriétaire ont certaines responsabilités et que le client, qu'il soit propriétaire ou locataire, a un certain nombre d'autres responsabilités comme, par exemple, le paiement de la facture.




La suggestion que je ferais à Hydro-Québec, c'est si Hydro veut un éclairage sur les obligations des propriétaires et celles des locataires relativement au louage des choses et du cadre bâti, je suis bien prêt à leur donner un petit coup de main pour les aider à accélérer le processus, parce que, là, on se retrouverait avec un dépôt de proposition en septembre et donc, encore là, ça veut dire avec tous les échanges qu'on devra avoir pour voir si la proposition est acceptable, ça nous reconduit encore




beaucoup plus loin dans le temps. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Monsieur Cusson. Alors, les différentes questions, je pense que c'était important qu'on voit les différentes problématiques qui vont s'adresser actuellement à tous dans cette audience, et à ce moment-là, à ce stade-ci, nous allons débuter avec la preuve, mais il est certain qu'il faut revenir là-dessus lors des plaidoiries et avant que la présente audience se termine et qu'on s'attend, si possible, qu'il va y avoir des échanges entre les parties pour trouver des solutions aux différentes problématiques et que la situation soit claire pour tous.




Me JACINTE LAFONTAINE :




On va donc débuter avec la présentation de la preuve d'Hydro-Québec concernant le thème 3. Madame la greffière, si on pouvait assermenter les témoins. Il en manque un pour l'instant, on s'excuse, il y avait une petite urgence, mais on peut peut-être assermenter ceux qui sont présents.


-----------------------




L'AN DEUX MILLE UN (2001), en ce neuvième (9e) jour du mois de mai, ONT COMPARU :




MICHÈLE LABRECQUE, Chargée d'équipe, Gestion du risque à la Direction - Services de recouvrement, 140 ouest, boul. Crémazie, Montréal, Province de Québec;




NORMAND DIGNARD, Directeur - Services de recouvrement, 140 ouest, boul. Crémazie, Montréal, Province de Québec;




RENÉE MALO, Chargée d'équipe, Régie d'entreprise et accès à l'information, 75 ouest, boul. René-Lévesque, Montréal, Province de Québec;




LUC LANGIS, Chef Stratégies et pratiques commerciales, Direction - Services de recouvrement, 140 ouest, boul. Crémazie, Montréal, Province de Québec;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :


1
Q.
Merci. On va donc commencer par vous, Monsieur Dignard, afin de procéder à l'adoption de la preuve d'Hydro-Québec qui a été déposée au dossier. Monsieur Dignard, je vais vous référer d'abord à la pièce HQD




8, document 1, qui s'intitule *Le processus de révision+; je vous réfère également à la pièce HQD-9, les documents 1 à 4 qui constituent les propositions d'Hydro-Québec; je vous réfère également à la pièce HQD-12 amendée qui est le document dont on a remis copie ce matin, qui sont les propositions en trois colonnes d'Hydro-Québec, les dispositions législatives, et je vous réfère en terminant à la pièce HQD-13, documents 1 à 6 qui constituent les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignements de la Régie et des intervenants. Est-ce que ces pièces, Monsieur Dignard, ont été préparées par vous ou sous votre contrôle ou direction?




M. NORMAND DIGNARD :



R.
Oui.


2
Q.
Également votre curriculum vitae fait partie de la pièce HQD-15. Est-ce que vous avez préparé vous-même votre curriculum vitae ou il a été préparé sous votre contrôle ou direction?



R.
Oui, je l'ai préparé moi-même.


3
Q.
Est-ce que vous avez, ce matin, quelques corrections, modification ou ajout à apporter à ces pièces écrites?



R.
Oui, j'aurais un document qui s'intitule *Bienvenue Direction - Services de recouvrement+, qui explique en quelques mots notre organisation sur une page




recto verso.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ce que je demanderai donc à la Régie, c'est la permission de pouvoir produire le document *Direction - Services de recouvrement+ sous la cote HQD-9, document 6.1. 




HQD-9, doc. 6.1 :
Document intitulé *Bienvenue Direction - Services de recouvrement+, Hydro-Québec.




Et ce que j'ai fait, Madame la présidente, pour simplifier tout le processus et tout ça, il y aura d'autres documents qui seront produits par les témoins, je vais vous remettre l'ensemble des copies tout de suite, de même que copie des présentations qui seront faites et on cotera les pièces au fur et à mesure pour les fins du dossier.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que les intervenants ont pu avoir ces copies?




Me JACINTE LAFONTAINE :




L'ensemble de ces documents a été mis à la disposition des intervenants dès ce matin. Chaque intervenant en a une copie en mains. Le personnel de la Régie a également copie de ces documents. 




Me ANDRÉ TURMEL :




Sur la question du dépôt de vos documents en preuve, ce matin, qu'on nous remet, la pratique habituelle veut que devant la Régie, à ma connaissance, on remette souvent des extraits de présentation. Ça, on n'a pas de difficulté, mais je constate dans la preuve qui vous est remise en liasse, là, qu'on cotera au fur et à mesure, au moins un document de vingt-cinq (25) pages qui est une étude sur le taux, qui s'intitule *Taux de survie des entreprises au Québec et taux de passage+ que, j'imagine, plus tard on voudra coter soit comme une pièce HQD-9, document 6.3. 




Écoutez, je veux bien être accommodant, là, mais on nous dépose ce matin un rapport de vingt-cinq (25) pages qu'on n'a pas lu manifestement, qui est assurément fort pertinent ou impertinent à la cause, mais sûrement, il faut prendre le temps de le lire. Écoutez, là, je me demande si vous devriez autoriser un tel dépôt ce matin.




On veut bien... Hydro-Québec, cette cause dure et perdure depuis un certain temps, nous dépose des documents sur lesquels peut-être elle s'appuiera. Écoutez, à tout le moins, ça devient difficile; non seulement sur certains dossiers, ça se prolonge, mais sur d'autres, on nous surprend. Et ce matin, nous, on




est surpris de cette question. Écoutez, peut-être qu'il n'y a rien dans ce rapport-là, je ne l'ai pas lu encore.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'on peut attendre peut-être que vous en ayez le besoin de le déposer, puis à ce moment-là, s'il y a des objections, bien, on verra à les trancher, là...




Me ANDRÉ TURMEL :




Très bien.




LA PRÉSIDENTE :




Puis s'il y a des parties qui ne sont pas essentielles et que... bien, à ce moment-là, vous pourrez agir en conséquence.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Parfait. De même, c'est peut-être un petit peu prématuré où dès que mon confrère pourra en prendre connaissance, il sera en mesure de déterminer si effectivement le dépôt de ce document cause problème ou pas et s'il y a lieu de...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, mais c'est sûr que c'est préférable lorsque les gens les ont à l'avance, parce que c'est essentiel,




surtout à la quantité de documentation qui est produire dans une cause...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui, simplement, et je ne veux pas m'éterniser là-dessus, mais simplement pour expliquer à la Régie que si le dépôt de ce document ne date que de ce matin, c'est un document qui a été... qui est tout récent, qui est tout chaud, qui a été émis en mars deux mille un (2001) et que Hydro-Québec vient de recevoir et qu'on considérait pertinent pour les fins du dossier.




Mais si ça cause problème à mon collègue, madame Labrecque sera disponible pour toute question sur l'ensemble de ce document-là.




On va donc continuer l'adoption de la preuve d'Hydro-Québec, puis on reviendra plus tard à cette fameuse pièce.


4
Q.
Monsieur Dignard, en terminant, est-ce que vous êtes prêt à adopter les pièces auxquelles on vient de référer comme votre témoignage écrit dans la présente cause et à être contre-interrogé sur ces documents?



R.
Oui.


5
Q.
Ce que je vous demanderais en terminant, c'est de prendre votre curriculum vitae qui a été déposé sous la cote HQD-15 et de brièvement nous décrire votre




expérience et vos présentes fonctions chez Hydro-Québec?



R.
Merci. Je suis diplômé en administration de l'Université du Québec à Montréal. Mon expérience à Hydro-Québec se résume comme suit. Je suis Directeur, Services de recouvrement depuis le mois de novembre deux mille (2000). Avant ça, j'étais Directeur, Approvisionnement et services. J'ai été aussi Chef, Ressources humaines, plans et programmes, à Hydro-Québec. Plans et programmes, c'est toute la partie budgétaire.




Avant ça, j'étais Directeur, Gestion du matériel, Chef de service aussi au niveau des ressources matérielles. J'ai été également Conseiller, Relations amérindiennes. J'ai déjà été Gérant de secteur dans le temps où il y avait des secteurs à Hydro-Québec; avant ça, Chef de Division commerciale et puis... est-ce que je suis obligé de continuer ou si vous en avez assez?


6
Q.
Ça va, je vous remercie, Monsieur Dignard.



R.
Je suis à Hydro-Québec depuis vingt-six (26) ans.


7
Q.
Merci. Madame Labrecque, mes questions s'adresseront maintenant à vous. On comprend, Madame Labrecque, que vous avez participé à la préparation de certaines des pièces qui viennent d'être adoptées par monsieur Dignard, à savoir HQD-8, document 1; HQD-9, documents 1 à 4; HQD-12 amendée, et la pièce HQD-13, documents




1 à 6; c'est exact?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Oui.


8
Q.
Vous avez également préparé votre curriculum vitae qui a été déposé comme partie de la pièce HQD-15?



R.
Oui.


9
Q.
Est-ce que vous avez quelque correction, modification ou ajout à apporter ce matin à ces documents?



R.
En fait, j'aimerais déposer un document qui s'intitule *Facturation mensuelle par type de clientèle+ (sic). Alors, ça va clarifier certains points qui avaient été un peu questionnés par le FCEI dans ses réponses à la Régie. Et le taux de survie des entreprises, là, je ne sais pas si je le dépose ou...
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Q.
C'est le document auquel on vient de référer...



R.
J'y fais référence dans ma présentation; donc, j'imagine que les intervenants vont demander de toute façon de le déposer plus tard, là.
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Q.
Donc, je vous demanderais de déposer sous la cote HQD-9, document 6.2, le document *Facturation moyenne mensuelle par type de clientèle+ (sic), et sous la cote HQD-9, document 6.3, le document *Taux de survie des entreprises au Québec et taux de passage+.




HQD-9, doc. 6.2 :
Document intitulé *Facturation moyenne annuelle par type de







clientèle+.




HQD-9, doc. 6.3 :
Document intitulé *Taux de survie des entreprises au Québec et taux de passage+. (RETIRÉ)




Est-ce que vous adoptez l'ensemble de ces documents comme votre preuve dans la présente cause et que vous êtes prête à être contre-interrogée sur cette preuve?



R.
Oui.


12
Q.
Je vous demanderais donc, comme l'a fait monsieur Dignard, de nous décrire brièvement votre expérience et vos fonctions chez Hydro-Québec?



R.
Alors, mon nom est Michèle Labrecque; je suis comptable agréée. J'ai terminé une maîtrise en administration des affaires, un M.B.A. J'occupe présentement le poste de Chargée d'équipe, Gestion du risque à la Direction des Services de recouvrement. Ça fait maintenant onze (11) ans que je suis à l'emploi d'Hydro-Québec. Donc, j'ai occupé divers postes, tant au sein du recouvrement et du service à la clientèle. Auparavant, j'étais Contrôleur d'une PME; auparavant, vérificateur interne pour Crédit industriel Desjardins. Et auparavant, j'ai fait mon stage en vérification dans un cabinet reconnu.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Une petite précision, Maître Lafontaine. Je regardais




à 6.2. C'est la facturation moyenne annuelle et non mensuelle. Je pense que j'ai entendu *mensuelle+...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Excusez-moi, oui, j'ai mentionné *mensuelle+, effectivement.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Oui, c'est la Facturation moyenne annuelle.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




(10 h 20)


13
Q.
Monsieur Langis, on ne vous avait pas oublié.




M. LUC LANGIS :



R.
Bonjour.


14
Q.
Bonjour. D'abord, Monsieur Langis, est-ce qu'on comprend que, en ce qui vous concerne également, vous avez participé à la préparation des pièces produites au dossier, à savoir une fois de plus HQD-8, document 1; HQD-9, documents 1 à 4; HQD-12 amendée, de même que la pièce HQD-13, documents 1 à 6?



R.
Exact.


15
Q.
Vous avez également préparé votre curriculum vitae qui a été déposé sous HQD-15?



R.
Oui, tout à fait.


16
Q.
Est-ce que vous avez des corrections, modifications




ou ajouts à apporter à ces pièces?



R.
Pas d'ajout, mais un dépôt concernant les avis de recouvrement, en fait l'endos, le texte qui apparaît dorénavant à l'endos des avis de recouvrement et qui vient apporter des précisions concernant les ententes, les interruptions, etc., différentes modalités; et aussi un balisage - et je m'excuse de le produire si tardivement, mais on l'a eu au milieu de la semaine dernière, donc, le temps d'en prendre connaissance et ensuite le déposer - un balisage qui est effectué par la firme Secor sur les entreprises nord-américaines, d'utilités publiques nord-américaines.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je demanderais donc que soit produit sous la cote HQD-9, document 6.4, le document endos d'avis de recouvrement, et que soit également produit sous la cote HQD-9, document 6.5, le balisage effectué par la firme Secor.




HQD-9, doc. 6.4 :
Endos de l'avis de recouvrement par Hydro-Québec.




HQD-9, doc. 6.5 :
Balisage relativement aux utilités publiques nord-américaines, effectué par la firme Secor.
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Q.
Est-ce que vous adoptez ces documents comme étant votre preuve dans la présente cause et êtes-vous prêt à être contre-interrogé sur cette preuve?



R.
Oui.


18
Q.
Vous aussi, Monsieur Langis, pouvez-vous prendre votre curriculum vitae et décrire votre expérience et vos fonctions chez Hydro-Québec?



R.
Actuellement, je suis Chef, Stratégies et pratiques commerciales à la Direction, Services de recouvrement d'Hydro-Québec; j'ai une formation en administration des affaires et une maîtrise en gestion de projets, les deux dans le réseau d'universités du Québec. 




Par le passé, j'ai été appelé à oeuvrer dans différentes fonctions à Hydro-Québec, autant le service à la clientèle que du côté distribution, en tant que Conseiller en gestion de projets, Conseiller en planification et contrôle, Chef de Division comptabilité, etc. Vous avez l'ensemble du détail dans la pièce, je ne sais pas quel numéro exactement...
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Q.
HQD-15.



R.
HQD-15, voilà, merci.


20
Q.
Merci, Monsieur Langis. On en arrive enfin à vous, Madame Malo. Madame Malo, on comprend que, en ce qui vous concerne, votre intervention dans ce dossier concerne essentiellement l'obtention par Hydro-Québec du numéro d'assurance sociale?




Mme RENÉE MALO :



R.
Oui, c'est exact.
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Q.
Et plus particulièrement que votre témoignage et votre présentation porteront sur les échanges qui sont intervenus avec la Commission d'accès à l'information et qui ont donné lieu aux recommandations qui avaient déjà été produites au dossier lors de la phase I, sous les exhibits E-1, 




E-2 et E-3?



R.
C'est exact.


22
Q.
Est-ce que vous avez quelque ajout à apporter concernant ces recommandations de la Commission d'accès à l'information?



R.
Oui, j'aimerais déposer un document; c'est un Communiqué de presse qui avait été émis par la Commission d'accès à l'information, le premier (1er) novembre quatre-vingt-quinze (95) et qui portait sur la cueillette du numéro d'assurance sociale par Hydro-Québec.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je demanderais donc que soit déposé le document Communiqué de presse de la Commission d'accès à l'information sous la cote HQD-9, document 6.6.




HQD-9, doc. 6.6 :
Communiqué de presse; Commission d'accès à l'information.
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Q.
Enfin, Madame Malo, votre curriculum vitae a également été produit sous la cote HQD-15; pouvez-vous brièvement nous faire part de votre formation et de votre expérience chez Hydro-Québec?



R.
Je détiens des diplômes en actuariat, démographie et droit. Je suis actuellement avocate, membre du Barreau depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990). Je suis à l'emploi d'Hydro-Québec depuis dix (10) ans. J'ai d'abord travaillé en environnement. Par la suite, j'ai passé quelques années au contentieux et maintenant je suis au Secrétariat général. Je suis Chargée d'équipe, Régie d'entreprise et accès l'information.




Mes fonctions sont essentiellement de voir à l'application de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels à Hydro-Québec, de voir à l'application de la Charte de la langue française et de voir aussi à l'application de l'éthique, notamment du Règlement sur l'éthique et la déontologie des administrateurs publics et du Code de conduite des employés d'Hydro-Québec.
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Q.
Je vous remercie, Madame Malo.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Excusez-moi; sur le dépôt des documents, moi aussi, je partage la préoccupation de maître Turmel sur le




balisage qui vient d'être effectué, là, mais pourquoi il vient d'être effectué alors qu'il aurait probablement pu l'être avant, là, c'est à la commande d'Hydro-Québec, j'imagine. En tout cas, je réserve mes droits, je voudrais juste souligner que le dépôt nous préoccupe, le dépôt tardif nous préoccupe.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec est fort consciente de la tardiveté du dépôt de ces pièces. Comme je vous le mentionnais, même pour Hydro-Québec, ce sont des pièces, le balisage qui a été rendu par la firme le premier (1er) mai, donc qui ne pouvait être produit précédemment. Mais je comprends très bien que mes collègues réservent leurs droits et, de toute façon, les témoins seront disponibles pour être interrogés sur l'ensemble des pièces qui ont été produites ce matin.




LA PRÉSIDENTE :




Sauf que ça va nécessiter peut-être un ajournement un petit peu plus long pour permettre justement aux gens de vraiment en prendre connaissance et s'assurer que leur contre-interrogatoire puisse être efficace, si on peut s'exprimer ainsi. Ça va peut-être nous imposer des contraintes, là, pour vraiment réserver efficacement leurs droits.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci. On peut donc procéder à la présentation par Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, mais comme je vous mentionnais, peut-être qu'il va falloir ajourner avant que les contre-interrogatoires commencent pour que les gens vraiment puissent en quelque sorte en prendre véritablement connaissance. Alors, on va débuter la présentation et on va faire les ajournements par la suite peut-être plus longs, justement, pour permettre aux gens de faire les études et de consulter parfois leurs principaux.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci. Donc, la présentation d'Hydro-Québec vous a également été remise, en fait, la version papier de la présentation d'Hydro-Québec que je demanderais de produire sous la cote HQD-9, document 6.7.




HQD-9, doc. 6.7 :
Présentation d'Hydro-Québec - Les politiques de crédit et de recouvrement.
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Q.
Et je demanderais à monsieur Normand Dignard de débuter la présentation des propositions formulées par Hydro-Québec dans ce dossier.




M. NORMAND DIGNARD :



R.
Merci. Ma présentation va se résumer principalement au niveau de l'approche Hydro-Québec en matière de recouvrement et également sur l'organisation. C'est quoi le recouvrement? Le recouvrement repose sur un processus de négociation afin d'arriver à une entente permettant à l'entreprise de recouvrer les comptes en arrérages dans les meilleurs délais au moindre coût, tout en traitant les clients de façon juste et équitable. Il faut comprendre ici, les clients, c'est l'ensemble des clients d'Hydro-Québec et non pas seulement les clients en recouvrement.




Comment ça commence une action de recouvrement? Une action de recouvrement, bien, ça découle du non-respect par le client de l'obligation contractuelle de paiement à échéance. Donc, si le client paie sa facture, il n'y a pas de recouvrement. 




Nos clients résidentiels en recouvrement, on va vous expliquer ici le diagramme, comment ça se passe les actions de recouvrement et les genres de clientèles en recouvrement.




La première section en gris qu'on voit sur l'affichage, c'est *Aucune action requise+. Luc Langis tantôt va vous expliquer un petit peu plus dans les détails, là, mais je vais les passer quand




même ici rapidement. Ensuite de ça, en deuxième étape, *Pro-activité et recouvrement léger+, bien, ça se fait entre zéro et trois mois. 




Après ça, on est dans les solutions de recouvrement, bien sûr. Le cadre d'entente, on prévoit des ententes qui sont un petit peu plus longues; dans certains cas, de zéro (0) à douze (12) mois. On a aussi des ententes MSS ou CFR, *client à faible revenu+. Encore là, Luc va revenir tantôt un petit peu plus précisément. Et on a aussi un *Service de type Budget éclairé+ dans la partie verte et, dans le triangle rouge, bien, c'est les places où il n'y a pas de solution de recouvrement. Donc, ce n'est pas un problème de recouvrement, mais un problème d'incapacité de payer la facture. On a environ quatre cent mille (400 000) clients en recouvrement. 




Maintenant, on va y aller avec le processus de recouvrement normal. Il y a des pictogrammes qui vont vous apparaître au fur et à mesure, mais là, on voit, au jour zéro (0), bien ça, c'est l'émission de la facture. Avant ça, il faut comprendre qu'il y a eu une consommation d'électricité qui a été faite, là, à crédit et le client reçoit ce qu'on appelle le jour zéro la facture. 




L'échéance de vingt et un (21) jours étant écoulée,




il y a un rappel qui est fait au client par un avis écrit au trentième jour. Il y a également, entre la trentième et la soixantième journée, ce qu'on appelle la *Pro-activité+, on appelle le client et on commence, là, à tenter de prendre entente avec lui. C'est le début de la négociation.




Après ça, au soixantième jour, je vous rappelle ici que c'est un processus de recouvrement normal, là. C'est la première fois qu'un recouvrement... qu'un client arrive en recouvrement, pardon. Au soixantième jour, on lui signifie par courrier un avis de retard. Après ça, s'il n'y a toujours pas d'entente et pas de paiement, on lui fait un appel environ, là, au soixante-quinzième jour et puis, après ça, bien arrive l'avis d'interruption. Ça fait quatre-vingt-dix (90) jours qu'on tente de s'entendre avec le client, qu'on fait des démarches et puis il n'y a toujours pas d'entente. Donc, on doit arriver au geste de dernier recours en recouvrement qui est l'interruption de service, mais avant de ce faire, on lui envoie un avis d'interruption de huit jours. 




Et puis, au quatre-vingt-seizième jour, deux jours avant la date prévue d'interruption de service, on lui fait un appel de quarante-huit (48) heures pour le dernier... il est rendu minuit moins cinq 




(11 h 55), mettons, là, le dernier moment avant de




procéder à l'interruption. Et finalement, bien, s'il n'y a pas d'entente, on n'a pas de nouvelles du client, bien, on doit procéder à l'interruption après quatre-vingt-dix-huit (98) jours de l'émission de la facture.




Il y a d'autres situations aussi qu'on va voir dans l'acétate suivante. Ce dont on vient de vous parler, comme je vous disais tantôt, c'est la première fois qu'un client arrive en recouvrement. C'est une intervention normale qui dure quatre-vingt-dix-huit (98) jours. Après ça, il peut y avoir des interventions plus rapides qui se font en quatre-vingt-trois (83) jours dans les cas, si je résume, où ça fait plus d'une fois que le client est en recouvrement ou il y a plus d'un retard de paiement.




La différence majeure entre les deux, c'est que l'avis d'interruption est envoyé au soixante-quinzième jour. 




La troisième étape, c'est une intervention qu'on appelle *accélérée+. Ça, c'est dans le cas d'incidences négatives au dossier, exemple des chèques sans fonds, des ententes non respectées ou que le client a déjà été interrompu, l'historique de non-paiement, et puis la différence majeure dans ce cas-ci, c'est qu'il n'y a pas de rappel qu'il y a un




avis de retard au trentième jour et avis d'interruption au quarante-cinquième jour. 




Tout ça, vous avez également les détails plus précis sur le document HQD-13, document 1, page 12 de 17.




Maintenant, j'en arrive aux principes qui guident nos actions en recouvrement. On vous les présente; il y a cinq grands principes. Le premier, c'est une nouvelle approche de la gestion du crédit; le deuxième, c'est le traitement juste et équitable pour l'ensemble de la clientèle. Troisièmement, on recherche une réponse adaptée et personnalisée aux besoins et attentes de chaque client, et puis, interruption de service en dernier recours, comme je le disais tantôt; et cinquièmement, une communication claire et proactive.




Je reviens sur les pages suivantes sur chacun de ces grands principes. Le premier principe, nouvelle approche de la gestion de crédit, pour la clientèle commerciale, c'est une nouvelle approche basée sur l'évaluation du risque, la mise en place d'un bureau de crédit commercial. Ça répond également aux attentes de la clientèle. Michèle Labrecque va vous en parler un petit peu plus longuement tantôt dans sa présentation. Et pour la clientèle résidentielle, c'est des demandes de garantie sur une base de cas d'exception seulement.




Le deuxième principe, traitement juste et équitable pour l'ensemble de la clientèle, recouvrer les comptes en arrérages dans les meilleurs délais et au moindre coût, dans un souci d'équité et de saine gestion; d'équité, c'est pour l'ensemble de la clientèle comme on le disait tantôt. Ensuite de ça, tenir compte des contraintes de chacune des parties, soit les clients et le distributeur.




De plus, Hydro-Québec veut assurer la protection du consommateur par un mécanisme de traitement des plaintes, un guichet unique pour les intervenants du milieu et une procédure accélérée quarante-huit (48) heures dans les cas où le client est interrompu ou en cours d'interruption. 




Ça, ça sert pour arrêter l'interruption au cas, mais dans certains cas, si c'est répétitif, plusieurs abus, etc., etc., on va quand même procéder à l'interruption. Luc va également vous donner plus de détails là-dessus tantôt.




Le troisième principe, c'est de fournir une réponse adaptée et personnalisée aux besoins et attentes de chaque client. En recouvrement, chaque cas est un cas; donc, c'est un traitement individualisé. Considération de la capacité de payer du client lors de la prise d'ententes; modalités d'ententes




flexibles. Puis les clients en très grande difficulté de paiement, ça dépend d'une problématique sociale dépassant la seule responsabilité. Et là-dessus, on y travaille présentement avec des représentants des associations pour trouver des solutions.




Le quatrième principe, l'interruption de service en dernier recours, c'est toujours précédé, comme vous l'avez vu tantôt, par un processus d'envoi d'avis écrits et d'appels téléphoniques; la volonté de prendre entente avec le client. Hydro-Québec veut toujours prendre entente avec le client.




L'interruption, bien, c'est le moyen ultime lorsque les autres tentatives ont échoué, si on n'a pas pris d'ententes ou que les ententes n'ont pas été respectées à outrance. Et puis, on a également un cas unique en Amérique du Nord, c'est la pratique de non-interruption et de rétablissement de service en période d'hiver pour la clientèle d'Hydro-Québec, la clientèle résidentielle, pardon.




C'est sur qu'on aime mieux ne pas recourir à l'interruption. Le but d'Hydro-Québec, c'est de vendre, d'avoir des revenus, mais à l'occasion, en geste ultime, en dernier recours, on est obligé de procéder à des interruptions de service. 




Si je vous donne quelques chiffres; au niveau clients, on a trois millions cinq cent mille 




(3 500 000) clients à Hydro-Québec. Il y en a plus ou moins quatre cent mille (400 000) en recouvrement, quatre cent mille (400 000) clients en recouvrement. Par année, on fait environ plus ou moins six cent mille (600 000) ententes avec les clients, de sorte que, par exemple, en l'an deux mille (2000), il y a eu au niveau des interruptions de service pour la clientèle résidentielle vingt-neuf mille neuf cent sept (29 907). Tantôt, Luc vous parlera également des comparaisons avec d'autres utilités.




Maintenant, le dernier principe, le principe numéro 5, on cherche une communication claire et proactive: bien informer le client en cours de processus de toutes les possibilités qui s'offrent à lui et également des conséquences du non-respect de ses obligations.




Maintenant, la dernière acétate que je vous présente au niveau de la Direction - Services de recouvrement, puis c'est pour ça tantôt que j'ai déposé le document, le petit fascicule que vous avez, là, en format 8,5 x 11, plié peut-être, là, en couleurs, et puis ça explique un petit peu la mission valeur et puis vision là-dedans.




C'est qu'on dit il y a eu une mise en place d'une Direction dédiée au crédit et au recouvrement avec une vision nouvelle des valeurs partagées. Ça, ça a été fait à la fin de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et ça remplaçait une organisation où il y avait vingt-cinq (25) unités dans la province qui faisaient du recouvrement. 




Ça a fait en sorte que cette mise en place-là de la Direction, on a fait des actions concrètes par l'implantation du Bureau de crédit commercial au niveau de la gestion du risque, également au niveau du positionnement de service. Ce qu'on veut dire par ça, c'est la formation et le développement en continu. Il y a également eu des tables de travail pour trouver des solutions durables, des ententes comme ententes CFR, client à faible revenu. 




Et ça a donné des bons résultats, des résultats significatifs qui sont en amélioration depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), qui comprennent une augmentation du pourcentage d'ententes conclues et de leur respect.




Ça, c'est intéressant parce que les gens travaillent fort là-dessus, autant le client que les représentants d'Hydro-Québec et on a des ententes conclues en pourcentage qui s'améliore d'année en




année; également, la réduction des pertes dues aux mauvaises créances et, par conséquent aussi, une réduction du nombre d'intervenants... excusez, réduction du nombre d'interruptions.




(10 H 40)




Maintenant, je viens de vous présenter l'approche globale, les principes qui ont guidé nos propositions concrètes que nous voulons présenter aujourd'hui à la Régie de l'énergie et puis que vont vous donner mes collègues dans plus de détail, soit madame Labrecque, monsieur Langis, dans l'ordre, et madame Malo. Donc, je passe la parole à madame Labrecque.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Bonjour. Michèle Labrecque, chargée d'équipe Gestion du risque. Je vais vous présenter les propositions d'Hydro-Québec en ce qui concerne les dépôts et les garanties. Or, premier élément, les fondements un peu des propositions qu'on va présenter. Premièrement, on a voulu présenter des règles distinctes pour les clients résidentiels et les clients commerciaux affaires.




Donc, pour les clients résidentiels, au niveau de l'exigence, malheureusement, la réalité des faillites personnelles démontrent que la clientèle résidentiel-le peut démontrer un risque. Et Hydro-Québec doit fournir le service électrique aux clients et sans la




possibilité ou sans effectuer d'enquête de crédit ou de solvabilité du client. Hydro-Québec ne veut pas présumer que tous les clients résidentiels, étant donné qu'elle ne connaît pas sa solvabilité, sont à risque. Mais Hydro-Québec veut maintenir la possibi-lité de demander un dépôt, un dépôt lorsqu'il y a des risques, des indices évidents au dossier du client qu'il y a un risque, donc pas demander systématique-ment, mais vraiment sur une base d'exception. Et cette pratique reflète aussi la tendance de l'indus-trie.




Pour ce qui est du montant du dépôt, or Hydro-Québec souhaite maintenir les deux plus gros mois de consom-mation consécutifs dus au contexte québécois qui fait en sorte que les mois d'hiver, les consommations électriques sont plus élevées. De plus, Hydro-Québec accepte, acceptera, comme on le verra plus tard, de codifier une période de non-interruption de rétablis-sement en période d'hiver. Donc, les montants de consommation en hiver deviennent plus à risque parce que, pendant cette période-là, on ne peut aller jusqu'au bout du processus de recouvrement.




Quant à la conservation du dépôt au niveau résiden-tiel, Hydro-Québec maintient de le conserver deux ans parce que, dans les faits, ça ne représente que douze factures pour un client résidentiel étant donné qu'il




est facturé aux deux mois. Et Hydro-Québec veut s'assurer que, étant donné qu'elle le demande sur une base d'exception, elle veut s'assurer que le client ait le temps de démontrer qu'il a corrigé la situa-tion, qu'il a rétabli sa situation.




Et un peu pour, suite à une réflexion que monsieur Barbeau nous avait amenée au niveau de la faillite résidentielle qui efface la dette, c'est vrai que la faillite résidentielle efface la dette mais, malheu-reusement, elle n'efface pas la cause de l'endette-ment. Donc, le client doit quand même démontrer qu'il a rectifié ou qu'il a pris les mesures pour ne plus justement avoir cette problématique-là d'endettement.




Quant à la remise du dépôt, Hydro-Québec propose de modifier, de tolérer une facture non payée à échéance car elle considère que le client résidentiel, lors-qu'il a payé onze factures sur douze, il a démontré qu'il avait rétabli sa situation.




Au niveau de la garantie commerciale et affaires, dépôts et garanties commerciales affaires. Au niveau de l'exigence, Hydro-Québec propose plutôt d'utiliser les critères qui seraient notamment le nombre d'an-nées en affaires, l'expérience des gestionnaires, l'historique de paiement et le secteur d'activité pour pouvoir évaluer si l'entreprise constitue un




risque pour Hydro-Québec. Ainsi, chaque client sup-porte son propre risque. Encore une fois, ça se fonde sur la réalité du client au lieu d'imposer des mesu-res préventives à tous nos clients.




Au niveau de la conservation du dépôt, Hydro-Québec propose de conserver le dépôt pour un maximum de  quarante-huit (48) mois. Hydro-Québec avait déjà déposé des informations sur les historiques qui démontraient que soixante-sept point sept pour cent (67,7 %) des clients commerciaux affaires qui ont fait faillite étaient clients d'Hydro-Québec depuis moins de quatre ans. Et j'avais aussi déposé, on avait aussi déposé une étude de Dunn & Bradstreet qui a plus semé la confusion qu'autre chose, alors lors-qu'on a pris connaissance de l'analyse du ministère de l'Industrie et Commerce, qui a été produite en mars deux mille un (2001), on trouvait intéressant de la déposer. 




En fait, l'élément qu'on trouvait intéressant, c'est dans les faits saillants où on dit que trente-cinq point trois pour cent (35,3 %) des entreprises pour-suivent leur activité cinq ans après leur création. Donc, soixante-quatre point sept pour cent (64,7 %) disparaissent avant cinq ans. Donc, ça vient démon-trer que ce que constate Hydro-Québec en termes de faillites commerciales et affaires, c'est congruent




avec ce qui se passe dans la réalité québécoise.




Au niveau de la remise du dépôt, Hydro-Québec ne tolère aucune facture en retard pour un client commercial et affaires parce que, premièrement, la demande a été effectuée en fonction du risque, parce que le montant est significativement plus élevé pour le commercial que le résidentiel. Et, là, encore là, j'ai senti une question dans une réponse du FCEI à la Régie où, en fait, ce qu'on voulait déterminer, c'était pourquoi Hydro-Québec disait que la facture commerciale, affaires était significativement plus importante que le résidentiel. 




Or, je vous réfère au document qui était la factura-tion moyenne annuelle par type de clientèle où on voit les deux dernières années que la facture moyenne annuelle d'un commercial et affaires est dix fois plus importante que celle d'un résidentiel. De plus, le risque est plus élevé car on n'a pas de recours lorsque le client qui est une entreprise ou une in-dustrie disparaît versus le résidentiel que le client, il existe encore, il n'est peut-être plus abonné, n'est plus un client d'Hydro-Québec mais il existe encore, et il y a d'autres recours qui sont possibles.




Cependant, Hydro-Québec comprend que le client peut




avoir besoin d'un certain temps pour s'organiser. Par exemple, à partir du moment où le client démontre un risque, commercial, affaires, c'est parce qu'il a des difficultés financières, et il a besoin d'un certain temps pour aller faire de la recherche de finance-ment, pour réorganiser sa structure financière, pour aller négocier avec sa banque. Donc, si deux ans, les deux dernières années de la période de rétention initiale, le client a bien payé, Hydro-Québec consi-dère que le client a rétabli la situation.




Alors donc, les propositions d'Hydro-Québec pour un abonnement pour usage domestique ou résidentiel, Hydro-Québec propose l'établissement des demandes de dépôt et de garantie de paiement sur une base de cas d'exception, donc lorsqu'il y a eu émission d'avis de retard ou lorsqu'il y a faillite; de réduire la pé-riode servant à établir l'exigibilité du dépôt d'une garantie de paiement de quarante-huit (48) à vingt-quatre (24) mois; et de tolérer une facture acquittée après échéance avant de reconduire la période de rétention de dépôt.




Pour un abonnement pour usage autre que domestique, donc commercial et affaires, Hydro-Québec propose d'exiger un dépôt d'une garantie de paiement sur la base d'une évaluation du risque; de réduire la période servant à établir l'exigibilité du dépôt de




la garantie de quarante-huit (48) à vingt-quatre (24) mois; et d'évaluer la période de reconduction du dépôt de la garantie en fonction du risque. Sur ce, je vais passer la parole à Luc Langis.




M. LUC LANGIS :



R.
Merci, Michèle. Alors, moi, je vais vous parler des pratiques de recouvrement, notamment les interrup-tions de service et, entre autres, aussi les ententes de paiement, les interruptions de service et aussi les renseignements exigibles.




D'abord, les ententes de paiement. Les ententes de paiement, il faut comprendre que c'est un processus de négociation entre Hydro-Québec et son client. Là-dedans, la renonciation, le premier point, c'est la renonciation d'Hydro-Québec d'exiger le paiement total à échéance. Ça vient du non-respect de l'obli-gation du client de payer à l'échéance de vingt et un (21) jours. On pourrait exiger une interruption dès le trente-huitième (38e) jour en appliquant le Règlement 634, mais on décide de renoncer à cette possibilité-là et on tente de prendre entente.




Et pourquoi on le fait? Bien, d'abord, pour aider le client qui n'a pas payé ses obligations de paiement. Il faut dire que ça sert aussi les intérêts d'Hydro-Québec. On le fait parce que ça favorise d'encaisser




ces sommes-là. On vend de l'énergie. On ne coupe pas des clients pour couper les clients. C'est un recours ultime. Donc, on favorise les ententes de paiement pour ça.




Ces ententes-là, elles doivent être flexibles en considérant la capacité de payer du client et non pas en rencontrant nécessairement la capacité de payer du client, parce que certains clients n'ont pas cette capacité-là de se l'offrir. On le verra dans la prochaine acétate. Et en ce qui concerne nos ententes qu'on appelle les ententes optimales, ce sont des solutions qui sont mieux adaptées et plus équitables que les modes de versements égaux; mieux adaptées parce que, d'une part, elle permet l'étalement d'une dette sur plus que le terme d'un MVE qui peut se rendre au maximum douze mois. Donc, on peut faire des ententes sur plus de douze mois. Et deuxièmement, plus équitable parce qu'elle inclut des frais d'admi-nistration pour les clients qui sont en recouvrement et qui doivent supporter ces frais-là additionnels. Ce n'est pas à l'ensemble de la clientèle de le supporter.




C'est un processus de recouvrement qui relève de la gestion interne de l'entreprise. Hydro-Québec, c'est la seule imputable des pertes encourues par les mauvaises créances. On a cette responsabilité-là de




bien gérer les finances d'Hydro-Québec et donc les sommes qui lui sont dues, et donc les ventes et donc aussi les paiements de la facture d'électricité.




C'est l'activité principale de la Direction - Services de recouvrement. On a quatre cents (400) employés qui sont dédiés à prendre des ententes auprès des clients retardataires, auprès des clients qui sont en défaut de paiement. Et on en prend plus de six cent mille (600 000) par année. Donc, c'est très important comme activité. Il y a du volume, il faut comprendre ça.




Et ces ententes-là répondent à la grande majorité des clients en recouvrement. Le taux de respect des ententes en deux mille (2000) était de soixante-dix pour cent (70 %). Il a déjà été à soixante-deux (62 %), soixante-trois pour cent (63 %). Mais plus on va, plus on tend à rencontrer ou à considérer dans la mesure du possible la capacité de payer du client et les attentes du client, et les résultats le démon-trent.




Ceci dit, elles ne seront pas, les ententes de paie-ment, une solution à l'ensemble des clients, et on va voir pourquoi. Ici, je ne fais pas apparaître chacun des éléments, mais si on commence par en haut. La première partie du triangle en haut complètement, il




n'y a aucune action de recouvrement. Ça m'arrive d'être en recouvrement; j'oublie de payer la vingt et unième journée puis je paie à la trente-cinquième, trente-sixième journée, mais je paie, puis Hydro-Québec n'a pas besoin de m'appeler. Et c'est le cas de plusieurs clients. Ça arrive, un oubli. Donc, on n'a rien à faire.




Mais quand on l'oublie pour vrai ou plus longtemps, bien, là, on fait de la pro-activité. C'est la deuxième strate qui apparaît. C'est ce qu'on appelle notre pro-activité et notre recouvrement léger. J'ai un petit problème. Bon. Vous pouvez me payer ça sur deux mois. Oui. Parfait. C'est réglé. On appelle ça du recouvrement léger.




Par contre, il y a d'autres clients qui vont avoir des problématiques plus importantes et sur lesquels on va devoir prendre des arrangements plus longs, qui peuvent aller jusqu'à douze mois. Encore là, il y en a beaucoup qui rentrent dans cette catégorie-là. Et c'est notre cadre d'entente qui s'étend jusqu'à douze mois.




Mais encore là, pour certains clients, ça ne suffit pas. Je suis rendu à la strate qui est en blanc. Pour des clients qui ont des plus faibles revenus, comme les prestataires de la sécurité sociale ou même d'au-




tres clients qui travaillent, qui font de leur  mieux, qui tirent le diable par la queue comme on dirait, mais qui ont bien de la difficulté à arriver. Et pour ce, on a des ententes qui sont adaptées à ces clientèles-là. L'entente CFR pour client à faible revenu; c'est une nouvelle entente qui repose essen-tiellement sur le type d'entente qui était offert aux prestataires, qui facilitait ces paiements-là pour tenir compte de cette réalité-là mais qu'on a étendu à l'ensemble des clients à faible revenu parce qu'ils ne sont pas tous prestataires nos clients à faible revenu.




À la limite, il pourrait y avoir des services de type Budget éclairé. Le Budget éclairé qui est un projet pilote qu'on a terminé récemment, puis que les con-clusions, en fait, on a des recommandations qu'on monte à l'intérieur avec les partenaires. Mais ce type de service-là, qui verrait à effacer une partie de la dette pour tenter d'aider le client à prendre de meilleures habitudes de paiement aussi. 




Mais au-delà de ça, on est au bout de notre mission. C'est là qu'est le triangle rouge. Pour nous, il n'existe plus de solution de recouvrement rendu là, parce que ce n'est pas un problème de recouvrement au départ, c'est un problème de, une problématique sociale, psychosociale même dans certains cas. Et,




ça, ça dépasse la seule responsabilité d'Hydro-Québec.




Ceci dit, avec six cent mille ententes de paiement par année, un taux de respect à soixante-dix pour cent (70 %), il y a bien évidemment des cas où le client peut se dire : il me semble qu'on n'a pas écouté tout ce que j'avais à dire. Et pour ça, on a mis en place, comme entreprise responsable, de moyens pour permettre à ces gens-là de se faire écouter, d'avoir un nouveau regard. 




Il y a tous les guichets uniques au sein de la Direction - Services de recouvrement qui sont des lignes 1‑800 à la grandeur de la province dans chacun des sites de recouvrement; on a cinq sites comme vous allez le voir dans le dépliant, on a rapidement cinq sites dans la Direction recouvrement plus les sites autonomes qui sont en périphérie, donc on pense à Rimouski, et caetera. Donc, on a des guichets uniques qui sont accessibles aux intervenants du milieu. On pense aux associations de consommateurs, on pense aussi au bureau des députés pour faciliter ces relations-là. Un client qui vient les voir puis il dit : bien, regarde, moi, je pense qu'on n'a pas tout compris de ma problématique. Et il y a un canal pour ça qui est dédié à ces gens-là.




On a une unité de Plaintes qui est centralisée à la Direction - Services de recouvrement. Cette unité-là, on l'a centralisée pour plusieurs raisons. La première, c'est pour s'assurer d'avoir un regard le plus semblable ou le plus équitable possible à la grandeur d'un territoire. On ne veut pas avoir cinq façons de la voir, on en a une façon de le regarder.




On a aussi une structure, ça nous donne aussi beaucoup de robustesse en termes de structure parce que ça nous permet d'éviter les petites équipes, les trop petites équipes qui auraient de la difficulté à rencontrer les échéanciers ou pouvoir traiter rapi-dement ces plaintes-là. Donc, de la robustesse en termes d'organisation.




On a aussi l'unité Plaintes et réclamations au niveau corporatif, qui lorsque le client n'a pas eu satis-faction, en fait prétend qu'il n'a pas eu suffisam-ment d'écoute de la part de la Direction - Services de recouvrement, il peut en appeler dans les cas des ententes au directeur de territoire, qui n'est pas responsable de l'activité Recouvrement, et qui se fait aider par cette unité Plaintes et réclamations pour avoir un autre regard, un regard additionnel sur ces problématiques-là.




L'an dernier, sur trois mille (3000) plaintes qui




touchent l'activité Recouvrement, on peut penser qu'il y en a quatre-vingts pour cent (80 %) des plaintes qui touchent les ententes de paiement. Donc, on parle de deux mille quatre cents (2400) plaintes touchant les ententes de paiement. Il y en a quatre-vingt-dix (90) qui se rendent en appel aux directeurs de territoire. Donc, ça fonctionne les mécanismes qu'on a mis en place.




Au niveau des interruptions de service maintenant. L'interruption de service, c'est une mesure ultime et essentielle à une saine gestion de l'activité de recouvrement. C'est peut-être malheureux à dire, mais bien souvent, ce n'est pas d'aviser le client soixan-te (60) jours avant que ça arrive ou quarante-huit (48) heures à l'avance ou lui envoyer cinq, six avis qui va être le déclencheur du paiement du compte, c'est le moyen ultime, l'interruption de service. Et suite à cette interruption de service-là, la grande majorité des clients trouvent les fonds et règlent à quatre-vingts pour cent (80 %) et plus la dette. Il y a des questions à se poser, là.




C'est aussi nécessaire à la dynamique du recouvrement et pas seulement la dynamique du recouvrement, mais aussi à une notion d'équité. Qu'arrive-t-il si nos clients savaient que Hydro-Québec ne peut jamais interrompre le service d'électricité? Je pense qu'on




devrait, on commencerait à toucher de façon très indirecte mais très directe à la fois les tarifs d'électricité et les tarifs différenciés pour diffé-rents types de clientèle. Je ne suis pas sûr qu'on pourrait encaisser les sommes. Puis je ne suis pas sûr que ça serait équitable.




Ceci dit, l'utilisation d'Hydro-Québec est très limitée; l'utilisation de ce moyen ultime-là par Hydro-Québec est très limitée, très responsable. À Hydro-Québec, vingt-neuf mille (29 000) interrup-tions, ça fait peur. C'est point neuf pour cent (,9 %) des clients sur l'ensemble de la clientèle résidentielle qui sont touchés éventuellement par une interruption de service pour des causes de recouvre-ment.




Duke Energy, c'est sept point deux pour cent (7,2 %). C'est huit fois plus. Oklahoma Gaz & Electric, c'est sept point trois pour cent (7,3 %). Encore là huit fois plus que Hydro-Québec. Ce n'est pas des cas d'exception. Sur la douzaine qui apparaît à l'écran, Hydro-Québec est celui qui utilise le moins souvent ce dernier geste-là. Ça va de sept point trois pour cent (7,3 %) et ça va jusqu'à, bon, il y en a qui sont très près de nous, comme Centra Gas au Manitoba à un point un pour cent (1,1 %), et caetera.




Ça, c'est un sondage qui arrive de National Association of Credit Management, qui est une association qui travaille avec différents organismes, pas seulement des utilités publiques, il y a des regroupements d'utilités publiques aussi là-dedans.




(11 h 00)




Ce n'est pas Hydro-Québec qui a demandé ce sondage-là, c'est un sondage qui est fait par cette entreprise, en fait, par cette association. Les interruptions de service, je l'ai dit tantôt, une gestion responsable mais aussi une gestion prudente. Il y a des mécanismes qui existent pour les cas où la santé ou la sécurité d'un individu serait menacée. Par exemple, la transmission d'information des centres régionaux de santé et des CLSC vers Hydro-Québec concernant certains clients.




D'autre part, si on a l'information, si l'employé obtient cette information-là en cours de conversation avec le client, ils vont envoyer un formulaire à ce client-là, qui devrait être retourné avec une attestation du médecin. Et dans nos systèmes, il y a un code qui identifie ces clients-là pour éviter, justement, qu'il y ait des interruptions de service chez ces clients-là. 




Mais de là à dire que ce serait de la responsabilité d'Hydro-Québec de savoir de façon automatique que




pour ces clients-là l'interruption de service pourrait être une menace grave, ou moins grave, à sa santé, il y a un grand pas à franchir, là.




Il y a une application souple aussi de la notion de période hivernale. Nous avons répondu, nous avons produit les variations de température; il y a deux choses là-dedans. Les écarts de température entre Chibougamau et Montréal ou Sherbrooke, ça peut représenter jusqu'à dix degrés d'écart. Donc, je veux bien croire moi qu'à Chibougamau, le quinze (15) avril ou le vingt (20) avril il fait encore froid mais c'est pas nécessairement le cas à Sherbrooke.




Ceci dit, est-ce qu'il serait équitable pour des gens de Sherbrooke de ne pas se faire interrompre, avec des températures comme on connaît actuellement ou qu'on a connues à la fin avril, par rapport à d'autres à Chibougamau. On pense qu'il y a des écarts de température importants. Est-ce qu'il serait responsable de la part de Hydro-Québec de ne pas interrompre des gens quand les conditions climatiques le permettent, même si on est en avril? 




C'est pas plus responsable ça non plus, il y a une notion d'équité là-dedans, la grandeur du territoire, la particularité du climat du Québec fait qu'on doit avoir une application souple de la période d'hiver.




Les interruptions de service pratiquées de façon à limiter les délais qui pourraient être préjudiciables au client. Encore là, on a un grand territoire. Une interruption, prenons par exemple dans les endroits un peu plus éloignés, puis on a une particularité au Québec, je ne sais pas combien de fois la France rentre dans le Québec, je crois que c'est sept ou huit fois, et on n'a pas la même population. 




Alors, imaginons des clients à qui on doit servir avec les mêmes conditions, prenons le Nouveau Québec par exemple, vous allez trouver que je prends un cas extrême, mais c'est la réalité de nos clients, ça fait partie de nos clients ces gens-là.




Alors, on fait juste imaginer une obligation de rétablir dans les vingt-quatre (24) heures dans ces endroits-là, on va avoir de la misère à tenir ça parce que ça va nous prendre un avion ou un hélicoptère dédié pour faire les raccordements. Donc, il y a des... il faut tenir compte de cette réalité territoriale-là du Québec et aussi la densité de population qui est très variable d'un endroit à l'autre. 




Je peux comprendre à Montréal que ça peut représenter quelque chose de plus possible à faire mais à l'extérieur, dans les endroits où la densité est




moins grande, c'est très difficile.




Troisièmement, ça relève aussi de la gestion interne d'Hydro-Québec à se donner les moyens dans les endroits où c'est justifié, de façon responsable, comme entreprise responsable des résultats financiers aussi de son organisation, de voir, je rappelle la mission, le moindre coût aussi.

 


Donc, ce qu'on propose au niveau des interruptions de service, et c'est pas rien, c'est la codification de la non-interruption et du rétablissement de service en période hivernale, du premier (1er) décembre au trente et un (31) mars, pour la clientèle dont le système de chauffage requiert l'électricité à la résidence principale, et on le fait non pas parce que c'est plus pratique l'électricité l'hiver, on le fait parce que pas de chauffage en hiver au Québec, ce n'est pas humain, c'est pour ça qu'on le fait, et il n'y a pas d'autres conditions à ce rétablissement et à cette non-interruption.




Enfin, la troisième partie, les renseignements exigibles. L'exigence du NAS, parce que c'est beaucoup de ça qu'il s'agit, c'est d'abord essentiel à des fins de recouvrement. Et d'ailleurs ce n'est accessible, une fois que le client est aménagé, qu'aux employés qui font du recouvrement. Ce n'est




pas accessible aux autres employés, c'est marqué * oui, présence de NAS + ou * non, pas présence de NAS +. C'est ça qui est écrit dans leurs écrans, c'est ça l'accès, l'information à laquelle ils ont accès. Le NAS n'est accessible qu'aux employés qui font du recouvrement. Moi j'ai même pas accès à ça, à cette information-là, il faut que je passe par un employé qui a accès à ça, et il faut que ça soit pour une raison de recouvrement.




Donc, c'est essentiel à des fins de recouvrement pour retracer, c'est pour retracer des clients ayant laissé des comptes finaux en souffrance. C'est un contexte propre à Hydro-Québec, jusqu'à un certain point au Québec aussi, c'est plus de sept cent mille déménagements par année au Québec; il y a trente-deux pour cent (32 %) de ces déménagements-là qui se font sans qu'on soit avisé, on le sait quand ils se réaménagent ailleurs ou que quelqu'un emménage dans le local où ce client-là est présentement, ce qu'on appelle les * force in, force out +, il y a quelqu'un qui rentre puis qui dit moi je voudrais avoir le service à l'adresse X; et moi, dans mon système, j'ai quelqu'un à l'adresse X qui n'est pas ce monsieur-là ou cette madame-là, ce client-là. Et donc, je dois le sortir, ça fait que je le * force out + mais je force et je mets ce nouveau-là à sa place. Donc lui, l'autre là, que je viens mettre dehors, là, il est




où? Je le sais pas. Trente-deux pour cent (32 %).




C'est concentré de mai à août et il y a le phénomène unique en Amérique du Nord du premier (1er) juillet. Il y a rien qu'au Québec qu'on voit ça là, tout le monde, le premier (1er) juillet, pas tout le monde mais une grande majorité de Québécois, le premier (1er) juillet, on n'a qu'à se promener sur les autoroutes ou dans les routes pour savoir que c'est passablement encombré cette journée-là, beaucoup d'activités.




En décembre deux mille (2000), près de vingt-huit pour cent (28 %) de l'inventaire était constitué de comptes finaux. Puis je tiens à souligner, ça c'est après avoir fait le ménage des vieux comptes qui traînaient depuis quelques années. Donc, ça, c'est vraiment des comptes finaux qu'on traite, qu'on suit, dont on s'occupe, il n'y a pas de négligence dans la gestion de ces comptes-là, vingt-huit pour cent (28 %). 




Et quand un compte est rendu final et qu'il date d'à peu près six mois ou plus, on le récupère à peu près à trente-six pour cent (36 %). Donc, c'est à risque.




L'exigence du NAS aussi, pour bien identifier notre client, il faut comprendre que l'abonnement se fait




par contact téléphonique, il n'y a pas de visite du client avec des présentations de carte ou toutes sortes d'autres demandes, c'est par téléphone qu'on le fait. Il y a sept cent mille (700 000) déménagements par année, je le rappelle. 




Aucune obligation presque d'identité donc, obligation de fournir le service électrique sans égard à la solvabilité du client. Je peux pas, à l'aménagement d'un client, je ne peux pas lui dire, à moins qu'il me doive des dettes d'un autre adresse, mais un nouveau client qui arrive à Hydro-Québec, je ne peux pas lui dire : * J'ai regardé ton enquête de crédit, là, puis je ne peux pas te donner l'électricité +, je suis obligé de fournir l'énergie. 




Et la validation du NAS se fait par un algorithme parce qu'il ne peut pas se faire par un autre... dans le fond, le NAS est un numéro qui est facile et unique, un identifiant unique et vérifiable; nécessaire aussi à protéger les renseignements qu'on détient, on parle de recouvrement, alors je ne donnerai pas ces informations-là à n'importe qui, je vais donner ces informations sur recouvrement quand la personne doit s'identifier clairement et le NAS me permet de l'identifier clairement ce client-là.




Ça permet le lien, le NAS, entre un nouvel




emménagement et les anciens comptes du client. Mécaniquement, nos systèmes permettent de transférer plus de six millions (6 000 000) annuellement de comptes finaux, de clients qui sont partis, sur des comptes actifs, parce qu'ils sont réaménagés ailleurs, parce que j'ai cet identifiant-là unique. 




Je dois aussi m'assurer de faire les transferts vers les bons comptes, il y évidemment les cas des Tremblay, là, Pierre Tremblay, il y a cent quinze (115) dossiers dans le Saguenay; Michel Tremblay, j'en ai plus de cent cinquante (150), j'ai fait sauter la requête, il faudrait que je fasse la requête par petits bureaux pour pouvoir additionner toutes mes requêtes pour avoir le nombre de Michel Tremblay qu'il y a. 




Ça c'est des cas classiques mais il y en a d'autres qui sont moins classiques. François Tanguay, vingt-neuf (29) dossiers. C'est pas tous le même là.




Me FRANÇOIS TANGUAY :




Je serais essoufflé, hein...




M. LUC LANGIS :




Ils ne sont pas en recouvrement. Denis Cusson, il y en a quarante-neuf (49). Mais c'est juste pour montrer, en fait, là, que c'est pas vrai de dire,




* oui, oui, mais là, Michel Tremblay, là +, qu'on retrouve souvent, mais il y en a plein, il y en a plein. On a trois millions cinq cent mille (3.5 M) clients.




Pour conclure, quelques chiffres, parce que je vais laisser... ah! pas tout de suite. Quelques chiffres pour qu'on conclure sur le NAS en partie, avant de passer la parole à maître Malo. La présence du NAS dans nos systèmes, vous avez le droit de l'exiger mais vous ne le faites pas, ce qu'on nous reproche quelques fois. En quatre-vingt-treize (93), il y en avait quarante pour cent (40 %) qui avait le NAS; en deux mille (2000) on était soixante-huit pour cent (68 %). 




Il faut comprendre que ma mère, ça fait, par exemple, ma mère ça fait quelque chose comme cinquante (50), même plus que ça, d'après moi ça fait, oui, cinquante (50) ans qu'elle reste à la même adresse. Elle paye son compte, elle appelle jamais Hydro-Québec. Je pense que ça serait pas tellement bien... ça serait pas tellement une approche commerciale appréciée de ma mère de se faire appeler puis dire : * Madame Langis, donnez-moi votre NAS sinon vous êtes menacée d'interruption +. * Voyons, comment ça, là? +.




Alors, il y a ça, on n'aura pas à court terme le cent




pour cent (100 %) de clients avec un NAS, bien, c'est pas nécessairement possible de le faire rapidement, quoique de quarante (40) à soixante-huit pour cent (68 %) on voit qu'il est demandé de façon quasi systématique.




Deuxièmement, il y a point quatre pour cent (.4 %) des clients en deux mille (2000) qui ont refusé de le donner. Donc, c'est pas énorme. Et soixante pour cent (60 %) plus de clients qui sont retracés quand j'ai un NAS, pour transférer un compte, que quand il n'y en a pas de cet identifiant-là. C'est donc un outil très performant pour aider à faire du recouvrement de façon équitable et responsable.




Le numéro de téléphone au travail, ça aussi c'est essentiel aux fins de recouvrement. Premièrement, il y a beaucoup de gens, même s'ils sont en recouvrement, qui travaillent, ils travaillent de jour. Il y a plus de monde qui travaille de jour que de soir; il faut être pris dans le trafic pour s'en rendre compte. 




Rejoindre le client qui est avancé dans le processus de recouvrement, souvent il n'a plus le téléphone; quand on est rendu à l'interruption de service électrique, bien souvent on n'a plus le téléphone. Donc, le rejoindre au travail, son numéro de travail,




il continue à avoir un travail cependant et donc c'est facilitant et ça permet aussi de retracer un client qui a déménagé sans aviser Hydro-Québec. On change d'emploi moins souvent qu'on change de logement, au Québec en tout cas, avec sept cent mille (700 000) déménagements par année.




Là-dessus, je vais passer le micro à maître Malo qui va nous parler en fait là de... un peu plus précisément, je reviendrai sur le NAS, si vous me permettrez, bien, en fait, le NAS et les autres renseignements exigibles. 




Me RENÉE MALO :



R.
Donc, mon rôle est de vous expliquer un peu le contexte dans lequel la Commission d'accès nous a autorisés à recueillir certains renseignements nominatifs dont le téléphone au travail et le numéro d'assurance sociale. Donc, mon but est de vous expliquer brièvement les documents là qui avaient été déposés lors de la première phase sous la cote HQD-2, document 6, les exhibits E-1 à E-3, je vais y faire référence dans le cours de ma présentation. 




Donc, le dossier, ce dossier-là de discussion ou de négociation, ou d'entente avec la Commission d'accès a débuté d'abord par la plainte de cinq clients d'Hydro-Québec qui ont eu lieu, ces plaintes ont eu




lieu en mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991) et en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), ces clients se plaignaient de la cueillette par Hydro-Québec du numéro d'assurance sociale, de leur date de naissance, de leur numéro de téléphone résidentiel et au travail.




Suite à ces plaintes, la Commission d'accès a émis une ordonnance le vingt-neuf (29) juillet mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) dans laquelle elle nous ordonnait de ne recueillir que le nom et l'adresse de nos clients et de détruire tous les autres renseignements personnels que nous avions sur nos clients. 




Nous avons porté ce dossier en appel et, finalement, à la suite d'échanges, les deux organismes sont parvenu à une entente, le vingt-cinq (25) mai mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), qui portait essentiellement sur trois points. 




Le premier point était le retrait de nos procédures judiciaires et une annulation de l'ordonnance de quatre-vingt-treize (93) de la Commission d'accès, ce qui a été fait. La Commission d'accès a identifié à ce moment-là des renseignements nominatifs que pourrait recueillir Hydro-Québec à titre expérimental pour une période d'une année. 




Vous allez retrouver la liste de ces renseignements-là que la Commission d'accès nous a permis de recueillir pendant l'année quatre-vingt-quatorze - quatre-vingt-quinze (94-95) à l'Annexe 1 de l'exhibit E-1, si ça vous intéresse. Et le troisième point, le plus important, c'était la réalisation d'une recherche conjointe ayant pour objet de déterminer, de circonscrire la nécessité de cueillette de renseignements nominatifs par Hydro-Québec dont notamment le numéro d'assurance sociale.




La recherche conjointe, à laquelle participaient des membres de Hydro-Québec et des membres de la Commission d'accès, a eu lieu du quinze (15) septembre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) au quinze (15) mai mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995). La Commission d'accès a rédigé, conjointement avec Hydro-Québec, un... c'est-à-dire que les équipes, l'équipe d'enquêteurs de la Commission d'accès a rédigé un rapport d'enquête daté du dix-huit (18) mai quatre-vingt-quinze (95), que vous avez à l'exhibit E-1, qui a été déposé à une réunion de la Commission d'accès de juin quatre-vingt-quinze (95). Et finalement vous avez, à l'exhibit E-2, la décision qui a été rendue par la Commission d'accès le vingt-sept (27) septembre mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).




Donc, je vais reprendre brièvement les différents points que vous pouvez retrouver dans cette décision de la Commission d'accès. 




D'abord, la Commission d'accès a établi et a conclu à la situation unique à Hydro-Québec. Donc, les principaux points, donc, obligation de fournir l'électricité prévue à la Loi sur Hydro-Québec et maintenant à la Loi sur la Régie de l'énergie, indépendamment de la solvabilité et de la qualité de payeur du client.




Le fait que les relations d'affaires se font essentiellement au téléphone, donc, impossibilité de demander la présentation de documents pour confirmer l'identité du client; le fait qu'on opère dans un contexte de vente à crédit, donc, évidemment, le client peut consommer de l'électricité au moment où il emménage car il n'y a pas de débranchement lorsqu'il y a un changement, un déménagement et au moment de la prise de possession d'un logement, normalement, l'électricité est là et le client est facturé normalement soixante (60) jours après son entrée dans un logement.




Donc, et bon, on a parlé tout à l'heure de plus de sept cent mille (700 000) clients qui déménagent et aussi le fait qu'on n'interrompt pas l'électricité




pendant la période du premier (1er) décembre au trente et un (31) mars. 




Donc, la Commission d'accès avait examiné, a considéré que c'était une situation unique à Hydro-Québec. Donc, compte tenu de cette situation unique, la Commission d'accès a considéré qu'il y avait une nécessité pour Hydro-Québec de disposer pour chacun de ses clients d'un numéro universel, unique et vérifiable. 




Et elle a dit que pour que Hydro-Québec soit en mesure d'attribuer un numéro de client unique à chacun de ses clients, c'était une solution mais il fallait que ce numéro de client unique puisse être validé par un identifiant qui soit, lui, unique, universel et vérifiable, et la Commission d'accès est arrivée à la conclusion que seul le numéro d'assurance sociale possédait ces qualités.




(11 h 20)




Donc, je vais reprendre avec vous les recommandations de la Commission d'accès que vous trouvez à la page 7 de l'exhibit E‑2 parce que vous allez voir que la Commission d'accès nous a autorisés à recueillir des renseignements personnels, mais y a attaché des conditions très strictes. 




Donc, la Commission d'accès nous a autorisés à




recueillir le nom, le prénom, l'adresse du client, son adresse précédente, son numéro de téléphone résidentiel et son numéro de téléphone au travail. Elle nous a en plus autorisés à recueillir le numéro d'assurance sociale de nos clients afin que soit constitué un numéro de client unique. Elle nous a obligés à détruire de nos fichiers tous les autres renseignements nominatifs que nous détenions à cette époque dont des dates de naissance et des références qu'on pouvait demander à nos clients.




Elle nous a aussi exigé de limiter l'accès d'utilisa-tion du NAS une fois validée l'identité du client et attribué le numéro de client unique uniquement aux seules personnes chargées du recouvrement. Elle nous a par la suite demandé de présenter à la Commission d'accès un échéancier de la mise en oeuvre de ces recommandations et nous a précisé notre obligation de légaliser cette pratique.




La Commission d'accès, en résumé, vous allez retrou-ver cette information-là dans le communiqué de presse qu'on a déposé ce matin à la page 3, donc à l'analyse du dossier, elle a jugé que cette solution-là était la plus respectueuse pour chacun des citoyens et plus respectueuse de la vie privée de chacune des person-nes parce qu'elle a écarté d'autres possibilités qui auraient pu garantir, donner une garantie à Hydro




Québec, c'est-à-dire d'exiger un dépôt pour tous les clients ou l'obligation pour tous les clients de se rendre à un bureau d'Hydro-Québec pour s'identifier, ou encore la cueillette de renseignements nominatifs auprès de tiers.




Donc, par la suite, Hydro-Québec, juste pour vous préciser, Hydro-Québec a obtenu l'autorisation du gouvernement du Québec par décret, par l'approbation de son Règlement 634 où vous pouvez voir à l'annexe 1 que le NAS est un renseignement qui est exigé pour les clients d'Hydro-Québec pour un abonnement.




J'aimerais vous faire une précision avant de vous parler du suivi qui a été fait de ces recommanda-tions, vous mentionner que, contrairement au permis de conduire pour lequel le Code de la sécurité routière prévoit qu'on n'est pas tenu de produire notre permis de conduire à une autre personne qu'un agent de la paix ou un agent de la Société d'assuran-ce automobile du Québec, dont interdiction de pro-duire notre permis de conduire à une autre personne que celles-là, et la même chose pour la carte d'assu-rance maladie, la Loi sur l'assurance maladie du Québec prévoit qu'on ne peut pas exiger de quelqu'un de produire sa carte d'assurance maladie pour d'au-tres fins que des prestations de services ou de la fourniture de biens en matière de santé ou de




services sociaux, rien de tel n'existe dans la Loi sur l'assurance emploi où le règlement sur l'assuran-ce emploi, donc il n'y a pas d'interdiction législa-tive prévue d'utilisation du NAS à d'autres fins que celles pour lesquelles elles ont été recueillies. Mais ici s'applique à ce moment-là uniquement le critère de nécessité de l'article 64 de la Loi sur l'accès, critère que la Commission d'accès, évidem-ment, avait examiné pour nous autoriser à recueillir notamment le numéro d'assurance sociale.




Donc, qu'en est-il advenu des recommandations faites par la Commission d'accès que je vous ai mentionnées précédemment? Il s'avère que la Commission d'accès a mené une vérification en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) auprès de dix-neuf (19) ministères et organismes qui portait sur des recommandations qu'elle avait émises entre mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) et mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997). Et les recommandations qu'elle nous avait faites à l'égard de la cueillette et de la conservation du numéro d'assurance sociale se retrou-vent dans ce suivi.




Vous allez retrouver dans le document, l'exhibit E‑3, aux pages 27 à 29, le suivi qui concerne Hydro-Québec sur les recommandations qui concernaient la cueillet-te du NAS. Je vais reprendre brièvement avec vous les




recommandations qu'avait faites la Commission d'accès lors du suivi en quatre-vingt-dix-huit (98) et, finalement, le suivi final qu'elle a fait en juin quatre-vingt-dix-neuf (99) à l'égard de ces recommandations-là.




Donc, la première recommandation prévoyait de détrui-re de nos fichiers les dates de naissance et les références que nous détenions, tel qu'elle nous le mentionnait en quatre-vingt-quinze (95). Et la Commission conclut qu'en juin quatre-vingt-dix-neuf (99), après avoir fait des vérifications, que cette recommandation-là a été suivie par Hydro-Québec. Effectivement, tous ces renseignements-là ont été détruits de nos fichiers en juillet mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).




La Commission aussi nous recommandait de limiter l'accès au NAS au seul cas de recouvrement et de perception des comptes finaux. La Commission d'accès conclut que cette recommandation a été suivie. Tout ce processus-là avait été mis en place en date de juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).




Et, finalement, une dernière recommandation sur laquelle j'aimerais porter votre attention, à ce moment-là, la Commission avait regardé les ententes que nous avions avec notamment Equifax à cette




époque-là, elle avait recommandé de mettre fin à nos échanges avec Equifax. Et, finalement, la Commission d'accès en vient à la conclusion que tel que la Loi sur l'accès est libellée, nous agissons conformément à la Loi sur l'accès, notamment l'article 67.2 de la Loi sur l'accès qui permet cet échange de renseigne-ments mais à des conditions strictes, c'est-à-dire qu'on doit prévoir des échanges écrits, un contrat écrit avec identification des dispositions sur la protection des renseignements personnels qui doit être identifiée au contrat.




Donc, le suivi qu'en a fait la Commission d'accès en juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) est à l'effet que, tant que la Loi sur l'accès ne sera pas modifiée, évidemment, tel que c'est là, Hydro-Québec peut faire, évidemment utiliser des firmes tel Equifax et faire un échange de renseignements nomina-tifs dans l'exécution d'un mandat sans nécessairement obtenir l'autorisation de la Commission d'accès. Voilà! C'est tout.




M. LUC LANGIS :



R.
Il reste un dernier volet en fait, les informations à donner aux clients préalablement aux interruptions de service. Or, ce que ça vise à faire ces informations-là, c'est de l'informer d'abord de l'urgence de la situation; d'informer le client aussi de l'éventuali-




té d'une interruption de service si aucun changement n'est apporté à son dossier; et enfin de permettre au client de rechercher des solutions afin de remédier à la situation et de se prémunir des conséquences de l'interruption, donc lui donner un peu plus de temps.




À cet égard-là, Hydro-Québec, ce qu'elle propose, c'est de codifier l'envoi d'un avis de retard infor-mant le client de l'éventualité d'une interruption de service s'il ne remédie pas à la situation au moins quinze (15) jours avant l'envoi de l'avis d'interrup-tion. On dit * au moins + ici, parce qu'en processus accéléré, l'avis de retard est émis quinze (15) jours avant l'avis d'interruption. Mais ça pourrait aller à trente (30) jours avant dans le cas d'un processus normal.




Et on propose également de codifier la période de validité de l'avis d'interruption, l'avis de huit jours, qui n'était pas codifiée dans le Règlement 634, donc un avis de huit jours dans le Règlement, il pouvait y avoir une durée illimitée. On pense que c'est mal informé le client que de ne pas donner une durée limitée à cet avis-là.




Enfin, le dernier point, c'est les avis à donner aux tiers préalablement aux interruptions de service. Là-dessus, dans le fond, c'est une nécessité de protéger




les renseignements nominatifs des clients. Et ce qu'on propose, c'est de maintenir l'envoi d'avis d'interruption spécifiquement au titulaire de l'abon-nement. Ce point-là n'a pas été soulevé dans les questions des intervenants non plus. Donc, on n'a pas insisté sur la présentation ce matin sur ces deux points-là. Je vous remercie. Ça complète notre présentation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça complète également la preuve d'Hydro-Québec quant à ses propositions. Sous réserve, Madame la Présidente, des représentations que vous avez faites ce matin ou des commentaires quant au délai nécessai-re pour préparer les contre-interrogatoires, simple-ment pour informer qu'à partir de maintenant, les témoins sont disponibles pour être contre-interrogés.




LA PRÉSIDENTE :




Nous n'avons pas pris de pause ce matin, c'est juste-ment pour vous permettre d'avoir plus long. Et la Régie pensait peut-être reprendre cet après-midi, mais on veut vous laisser un temps raisonnable pour prendre connaissance des documents. Est-ce que vous avez des suggestions de ce côté-là du côté des intervenants? Est-ce que quelque chose comme deux heures trente (2 h 30) vous conviendrait? Est-ce que ça va vous permettre le temps nécessaire?




Me ÉRIC FRASER :




Pour nous, deux heures trente (2 h 30), c'est suffi-sant.




LA PRÉSIDENTE :




C'est suffisant. Est-ce que c'est suffisant pour les autres parties ou s'il y a...




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, c'est suffisant, je voudrais juste amener un point de logistique tant qu'à parler de ça. Eve‑Lyne Fecteau pour ARC-FACEF. Il y avait une question de présentation de notre propre preuve. Aussi à ce moment-là, ça irait à demain, là, il n'y avait pas de...




LA PRÉSIDENTE :




D'après le temps demandé des contre-interrogatoires, oui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




D'après le temps que j'ai, là, par chacun que j'ai soigneusement conservé.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui. Je vous signale que c'est possible qu'on dépasse un tout petit peu dans la présentation de notre preuve, mais on ne prévoit pas dépasser énormément. Alors, pour le délai de ce midi, ça nous va.




LA PRÉSIDENTE :




Ça vous va. Est-ce que, de votre côté, Maître Turmel, est-ce que ça vous va aussi?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, ça nous va. Bien sûr, nous aussi, notre demi-heure qu'on avait annoncée risque de s'étirer selon l'ampleur des documents qu'on considérera acceptables en preuve à ce moment-ci. Donc, on vous demandera d'être assez réceptive, que la Régie soit réceptive à cet égard. Donc à deux heures (2 h) ça irait.




LA PRÉSIDENTE :




À deux heures trente (2 h 30).




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est-à-dire, on arrête pour deux heures trente et on reprend à quatorze heures (14 h), c'est ça, ou à quatorze heures trente (14 h 30)?




LA PRÉSIDENTE :




À quatorze heures trente (14 h 30). Ça vous convient,




Monsieur Barbeau, Monsieur Cusson?




M. VITAL BARBEAU :




Oui.




M. DENIS CUSSON :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, la Régie ajourne à quatorze heures trente (14 h 30) pour débuter par le contre-interrogatoire à ce moment-là des intervenants au panel actuellement d'Hydro-Québec. Alors, merci bien, à cet après-midi.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(14 h 35)




DISCUSSIONS




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons attendre un peu que les procureurs s'avancent. Est-ce que vous êtes prête, Maître Fecteau?




Me ANDRÉ TURMEL :




Je comprends que maître Fecteau, juste pour... pas que j'usurpe votre place, là...




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Excusez-moi! C'est parce que mon confrère m'avait annoncé qu'il avait une requête préliminaire ou des questions préliminaires à vous soumettre. C'est pour ça que je pensais qu'il allait s'avancer de lui-même, alors je lui cède ma place pour quelques minutes.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je me suis déjà fait dire que j'allais un peu trop vite dans d'autres audiences. Alors, écoutez, je viens d'informer ma consoeur d'Hydro, et nous voulons présenter une requête qu'on aurait pu vous présenter ce matin, mais on voulait voir un peu ─ comment dire ─ l'allure de la matinée, le profit de l'ajour-nement pour réfléchir et consulter les autres inter-venants. Ça a trait à la question de l'opposabilité pour qu'on trouve enfin finalement une issue qui soit ─ comment je dirais ─ un peu facilitante pour tous les intervenants et le distributeur pour qu'on arrête ─ comment dire ─ de tourner autour du pot et qu'on trouve une issue claire et nette. Alors, si vous permettez, je l'ai rédigée à la main, je vais vous la lire, ensuite vous l'expliquer très brièvement.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que ça doit être fait tout de suite ou si on ne devrait pas plutôt...




Me ANDRÉ TURMEL :




Régler les questions de preuve, là, sur...




LA PRÉSIDENTE :




Faire, je dirais, les contre-interrogatoires et peut-être nous réserver du temps, soit demain matin, soit en fin de journée, mais peut-être nous assurer à ce moment-là que les procureurs en auront pris connais-sance. Ce n'est pas que la Régie est contre ça, nous savons qu'il va falloir faire ce travail-là un moment ou l'autre. Il s'agit juste de décider ensemble de quand ce travail devra être fait. Et peut-être que si une rédaction pouvait être faite et que les avocats pouvaient en prendre connaissance, peut-être que ça va être en quelque sorte un élément où, je dirais, comme ce sont des questions de droit, il faut que les gens aient le temps de se préparer aussi. C'est dans ce sens-là que...




Me ANDRÉ TURMEL :




Là-dessus, si vous permettez. L'objet de la requête, ce n'est pas pour plaider... la conclusion recherchée n'est pas de plaider immédiatement aujourd'hui, demain ou vendredi en droit sur cette question-là.




C'est de trouver un moyen procédural pour, entre guillemets, proposer, l'objectif est clair, proposer d'ici peut-être trois semaines, un mois une date que la Régie pourra fixer. Que l'on règle la question que Hydro-Québec dise que, au total, les problèmes qu'elle voit, les solutions qu'elle voit ou qu'elle ne voit pas, que, nous, on puisse plaider, qu'on indique les solutions qu'on voit, qu'on ne voit pas, et que la Régie rende une décision.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Parce que, entre-temps, nous sommes maintenus dans, un peu en instabilité. C'est ça notre problème. C'est ça. Et donc, on ne plaiderait pas en droit, là, dans le cadre de la présente audience. On ferait une mi-phase III, je dirais, là, quelque part en fin mai, début juin.




LA PRÉSIDENTE :




Bien, il y aurait peut-être lieu là-dessus d'en discuter avec vos confrères.




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est ce qu'on a commencé à faire. O.K.




LA PRÉSIDENTE :




Puis ce n'est pas que la Régie est contre, je veux dire, cette façon de faire, il s'agit juste de ne pas retarder notre, je dirais, notre échéancier actuel par cette question-là.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, vous pouvez peut-être en discuter entre vous. Et nous sommes très ouverts à ce que ça se fasse demain en début de matinée ou quoi que ce soit, là.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord. Par ailleurs, on aura sur la preuve des trucs à vous dire tout à l'heure. 




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Rebonjour. Eve-Lyne Fecteau, ARC-FACEF.


26
Q.
Alors, mes questions vont s'adresser principalement à messieurs Dignard et Langis. Je vais commencer avec le témoignage de ce matin. Si je prends les acétates page 3, le fameux triangle en belles couleurs. Je vais essayer par quelques questions et avec ce triangle-là de comprendre un peu la structure de gestion des demandes en recouvrement. Je me deman-dais, est-ce que des clients qui ont un problème de




recouvrement, là, aussitôt que, de zéro à trois mois, à quel service Hydro-Québec est-ce qu'ils se réfè-rent, est-ce que c'est tout au Service de recouvre-ment?




M. LUC LANGIS :



R.
Tout le recouvrement léger, zéro, trois mois, se fait du côté du Centre d'appels qui ont cette responsabi-lité. Dans le fond, toute la pro-activité, tous les appels qu'on fait à ces clients-là qui sont en recouvrement léger, donc tant que les comptes ne sont pas plus vieux que soixante (60) jours, de trente (30) à soixante (60) jours, ces appels-là sont faits par le Centre d'appels qui, lui, dispose de techno-logies beaucoup plus modernes que la Direction - Services de recouvrement pour faire ce genre d'appels-là.




Les avis de recouvrement légers, les premiers avis, le rappel de factures, c'est émis par le même système SGR qui est utilisé par les deux directions, mais le client, le numéro de téléphone qu'il retrouve sur ces avis-là, ce sont les numéros de téléphone de la Direction - Centre d'appels et non pas la Direction - Services de recouvrement.


27
Q.
Ce sont des employés de deux sections différentes?



R.
Oui, deux sections différentes, tout à fait.


28
Q.
D'accord. Vous dites, c'est-à-dire sous ce même




triangle-là, on voit les ententes MSS ou CFR. Ententes MSS, c'est quoi au juste et ça existe depuis combien de temps?



R.
Depuis combien de temps, les ententes MSS? Je ne serai peut-être pas très précis parce que je n'ai pas le nombre d'années précisément en tête, mais ça fait quelques années que ça existe, effectivement. Peut-être cinq, six ans, si ma mémoire est bonne.


29
Q.
Qu'est-ce que ça veut dire MSS?



R.
Ministère solidarité sociale. Plus que ça, une dizaine d'années. Merci. C'est des ententes qui s'adressaient aux prestataires de la sécurité sociale. C'était une entente qui permettait l'étalement de la dette sur plus longtemps. Il y avait un congé de frais d'administration là-dessus. Et grosso modo, c'est ça, là, comme mode d'entente.


30
Q.
Vous dites qu'il y avait, est-ce que cette entente-là?



R.
Elle est toujours en vigueur cette entente-là, mais cette année, on l'a élargie aux clients à faible revenu. En fait, c'est une entente qui y ressemble beaucoup, là, pas nécessairement au niveau des systèmes et de la mécanique, là, fine, mais dans la finalité, c'est-à-dire étalement sur des périodes plus longues avec des congés de frais d'administra-tion aussi.


31
Q.
Et est-ce que CFR, c'est la même entente à ce moment, est-ce c'est la même catégorie de clientèle?



R.
On l'appelle entente client à faible revenu pour la distinguer du ministère solidarité sociale, parce qu'il y a la difficulté additionnelle au CFR, c'est de savoir l'admissibilité de ces clients-là à ce type d'entente-là. Un client qui est prestataire de la sécurité sociale me donne son numéro du ministère, donc facile à identifier, alors qu'un client à faible revenu, on l'adresse au client, on lui dit : écoutez, je peux peut-être vous aider davantage, une entente qui peut davantage répondre à vos besoins, mais pour ce, j'ai besoin d'avoir un peu d'information sur vos revenus, vos dépenses, le coût de votre logement, et caetera, est-ce que vous voulez en parler mais en expliquant davantage. Donc, c'est avec ce genre de questions-là qu'on en vient à dire : O.K., c'est peut-être quelqu'un à qui on pourra offrir l'entente CFR. Parce qu'on ne veut pas que l'entente CFR s'offre à toute la clientèle en recouvrement, là. Ce n'est pas le but de l'exercice.


32
Q.
Ça existe depuis combien de temps l'entente CFR?



R.
C'est tout récent. En fait, ça s'est développé en même temps que, vous savez, ça fait à peu près un an et demi qu'on travaille en collaboration très, très serrée avec les associations de consommateurs, et on travaille sur ce genre de produit-là; c'en est un produit qui découle du travail de collaboration avec les associations.


33
Q.
Et le service Budget éclairé, est-ce que ça existe




depuis longtemps ce service-là?



R.
C'est un projet pilote qui a démarré, si je me souviens bien, à l'automne quatre-vingt-dix-huit (98), qui visait à... c'est un projet pilote qu'on a fait en collaboration avec deux associations de consommateurs, une de Montréal et une de la région de la Mauricie, pour pouvoir couvrir autant les clientèles rurales que les clientèles urbaines, et qui visait essentiellement à regarder si... Le projet, dans le fond, visait à inclure une consultation budgétaire dans une relation avec un consommateur pour en venir à une entente qui tiendrait davantage compte de sa capacité de payer, mais en même temps qui, par la... en fait, on abandonnait une partie de la dette, cinquante pour cent (50 %) de la dette. Et on se disait, par cette démarche-là, avec une entente d'une durée de, je crois que c'était douze mois, on voulait voir si on était capable de modifier le comportement du client de façon à ce qu'il ne soit plus en recouvrement, l'amener à prendre de bonnes habitudes de paiement.


34
Q.
Ces trois types d'ententes-là ou de services, c'est exact de dire que c'est des clientèles très ciblées auxquelles ils s'adressent?



R.
C'est les clientèles à faible revenu, qu'on peut identifier à faible revenu.


35
Q.
D'accord. Merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :


36
Q.
Excusez, une petite précision. Vous parlez de la Mauricie comme projet pilote. J'imagine, on pense à Shawinigan, avec les organismes qui sont dans la région de Shawinigan. Ce n'est pas lié à d'autres projets que ces organismes font en efficacité énergétique, entre autres?



R.
Non. Effectivement, c'est le SAAC de Shawinigan. J'ai dû le répéter à peu près cinquante fois le nom de l'association puis il m'échappe cet après-midi, le SAAC, le Service d'aide aux consommateurs Shawinigan.


37
Q.
Merci.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :


38
Q.
Donc le service Budget éclairé est offert par...



R.
Était offert, c'est un projet pilote qui est terminé.


39
Q.
Ah! c'est terminé.



R.
C'était une évaluation qu'on voulait en faire. On a eu les conclusions récemment. Il y a eu une recomman-dation de faite par Hydro-Québec et ses partenaires là-dedans qui étaient les deux associations de consommateurs. Évidemment, ces recommandations-là suivent leur cours à Hydro-Québec. Et on va aussi... Dans le fond, on va travailler ce projet-là via la table de travail qu'on a avec les associations de consommateurs pour donner des suites à ça. Quelle forme ça prendra, on verra dans les mois qui s'en viennent.


40
Q.
D'accord. Merci. Je vais passer à une autre page de votre présentation de ce matin, la page 25, je ne me souviens plus qui l'avait présentée exactement, les interruptions de service dans d'autres juridictions. Est-ce que... Bon. Vous dites, ça a été préparé par NACM Survey Results, là. Est-ce que cette étude-là est disponible? Est-ce qu'on pourrait avoir copie de l'étude au complet?



R.
Cette étude-là, elle est faite par... c'est National Association of Credit Management. Donc, tous les membres de la National Association of Credit Management ont accès à cette information-là. Est-ce qu'elle est publique maintenant? Je ne le sais pas. Je pourrais me renseigner.


41
Q.
Pouvez-vous vérifier, pouvez-vous prendre l'engage-ment de nous l'amener...



R.
Je vais voir s'il y a une possibilité de le savoir. J'imagine que oui.


42
Q.
Est-ce que j'ai un engagement, Maître Legault?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est un engagement de vérifier si l'ensemble de l'étude est disponible et peut être rendue publique.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Et si elle est publique, est-ce que vous allez nous fournir copie? Bien sûr. Merci. D'accord.




ENGAGEMENT-1 :
Vérifier si l'étude du NACM est disponible, et si oui la fournir.


43
Q.
Vous avez déposé... Ça a été déposé par maître Legault la semaine dernière, un bilan des plaintes. Ça n'a pas été coté ce matin. Je ne sais pas si ça fait partie de... J'imagine donc ça ne fait pas partie de la preuve pour cette phase-ci. Mais donc, le bilan des plaintes reçues par Hydro-Québec en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). J'imagine que c'est un document que vos témoins ont pris connaissance.




Me LOUIS LEGAULT :




Demandez-leur!




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :


44
Q.
Est-ce que vous avez pris connaissance du document * bilan des plaintes + déposé par Hydro-Québec à la Régie dernièrement, ces derniers jours? Je peux vous lire un passage de cette pièce-là tout simplement. Je vais vous poser une question sur...




M. LUC LANGIS :



R.
On fait référence à quelle pièce?


45
Q.
Ce n'est pas une pièce justement.




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, ce n'est pas un document qui a été déposé dans le cadre du dossier, c'est qu'on se rappellera, Madame la Présidente, que dans le cadre de la phase I, suite à une demande si je ne m'abuse d'Option consommateurs, Hydro-Québec s'était volontairement engagée à transmettre dès que disponible le bilan des plaintes mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Et c'est ce document qui a été transmis à la Régie, mais ce n'est pas un document formel qu'Hydro-Québec a déposé dans le cadre du dossier.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :


46
Q.
C'est ce que j'avais compris. Ce que je vais faire, c'est que je vais vous lire un passage puis je vais vous poser une question sur ce passage-là. Alors, on dit :






Si le client exerce son droit de recours à la Régie de l'énergie ou au directeur régional, Service à la clientèle, le dossier de l'examen interne de la plainte du client est acheminé systématiquement à l'unité des Plaintes et réclamations. Cette unité a entre autres comme mission d'analyser de façon neutre et indépendante la plainte du client, de






réexaminer la position initiale de l'entreprise et de recommander ou non le maintien de la position initiale de l'entreprise.



Or, en matière de recouvrement, est-ce que ce service-là peut être appelé à ce prononcer?




M. LUC LANGIS :



R.
Oui, tout à fait.


47
Q.
Quand on dit qu'il est neutre et indépendant, bon, je crois comprendre des représentations qui ont été faites jusqu'à présent par Hydro, qu'est-ce qu'il entend par là, mais ce service-là est un service interne à Hydro-Québec évidemment?



R.
Oui.


48
Q.
Ce sont des employés d'Hydro-Québec qui travaillent là?



R.
Oui.


49
Q.
Et qui sont payés par Hydro-Québec, n'est-ce pas?



R.
Oui.


50
Q.
Merci. Sur le document que vous avez déposé ce matin, la pièce HQD‑9 document 6.5, le rapport de balisage des pratiques commerciales. Question peut-être méthodologique. On dit Balisage des pratiques commerciales en titre, là. Est-ce que ça veut dire que ce sont uniquement les pratiques commerciales des entreprises, est-ce que le sondeur a téléphoné à ces




compagnies-là ou si l'étude a été faite sur la base, par exemple, de la réglementation applicable?



R.
Non, c'est fait par des contacts dans les entrepri-ses.


51
Q.
Dans les entreprises. Donc, ce n'est pas nécessai-rement les pratiques telles que codifiées mais les pratiques vécues, si vous voulez, ou la façon de fonctionner de ces entreprises-là en pratique...



R.
Oui.


52
Q.
... peu importe si ça dépend d'une exigence réglementaire ou non?



R.
Exactement.


53
Q.
C'est ça. Est-ce que c'est pour cette raison, j'imagine, que, à la page 5, et là je vous avoue que je n'ai pas posé la question, pourquoi est-ce que vous n'avez pas étudié les recours à une tierce partie, vous dites à la page 5 Recours à une tierce partie uniquement sur demande? Vous n'avez pas étudié le recours aux tierces parties, pour quelle raison? C'est parce que vous vous êtes attardé aux pratiques commerciales, j'imagine, et non pas...



R.
En fait, la question était : quel est votre processus pour le règlement de plaintes et de règlement de litige? Et ce qu'on nous a dit, ça se fait... la norme, c'est que ça se fait à l'interne des entreprises; les entreprises ont des mécanismes pour faire ça. Et dans le cas où les éléments sont des éléments réglementés, il existe des commissions un




peu semblables au rôle de la Régie mais dans d'autres provinces ou dans d'autres États, ils ont d'autres mécanismes. Donc, c'est ça le recours aux tiers, mais c'est pour des éléments qui sont réglementés à ce moment-là. Essentiellement, c'est ça le processus de plaintes qui est très similaire à ce moment-là.


54
Q.
Vous n'avez pas jugé utile de faire le recensement, si on veut, le balisage des demandes qui pouvaient être entendues par des tiers?



R.
Bien, en fait, c'est un balisage assez sommaire comme on peut voir, là, ce n'est pas une étude qui s'est étalée sur plusieurs années.


55
Q.
Oui. Merci. Je vais maintenant vous poser quelques questions concernant, peut-être remettre des copies à... ou je peux aller les porter directement ou vous les remettre avant. C'est l'annexe 1 au mémoire de ARC-FACEF.




(14 h 50)




J'aurai des questions à partir de ce document-là. Est-ce que vous reconnaissez ce document-là; est-ce que vous le connaissez, Monsieur Langis? C'est un extrait d'une fiche technique; il y avait d'autres pages, là...



R.
Écoutez, moi, j'ai tout lu ce qu'il y a dans le cartable, là. De là à me souvenir juste à le regarder comme ça toutes les pages, mais si vous me dites que c'est dans le document, c'est quelque chose...


56
Q.
Non, ce n'est pas dans votre preuve. C'est un




document qui émane d'Hydro-Québec. C'est nous qui l'avons produit en annexe à notre preuve.



R.
Oui, je comprends. Oui...


57
Q.
Alors, est-ce que vous en avez déjà pris connais-sance? Je vais vous poser quelques questions sur le processus... c'est une fiche technique qui décrit le processus de recouvrement. Alors, je voudrais valider avec vous certaines informations.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Excusez-nous, on va s'y retrouver. C'est parce qu'il y a peut-être eu imbroglio dans la mesure où il y avait eu deux envois par ARC-FACEF disant, ne tenez pas compte du premier, du deuxième. Donc, on va vérifier si, dans les documents finaux, l'annexe était contenue. A tout événement, on va remettre la copie qui vient d'être remise aujourd'hui par maître Fecteau parce qu'il semble que, dans les documents qui ont été transmis, cette annexe-là n'apparaissait pas. Et évidemment, je demanderai sous réserve que Hydro-Québec, les témoins puissent éventuellement faire certaines vérifications parce qu'ils n'ont pas pris connaissance du document, mais comme c'est un document qui émane d'Hydro-Québec, il ne devrait pas y avoir de problème.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Comme je précisais, c'est sûr que, par version




électronique, c'est difficile d'envoyer une annexe qui n'émane pas de nous. Alors, c'était la version papier où c'était bel et bien annexé. Alors, c'est indiqué dans nos notes de bas de page quand on réfère au document. Alors, précision.


58
Q.
Alors, question, Monsieur Langis. Donc, est-ce que vous aviez déjà vu ce document, même si vous ne l'avez pas revu annexé à notre preuve, à l'intérieur d'Hydro-Québec, vous avez peut-être déjà eu connais-sance de ce document-là?



R.
Bien, c'est ça. Comme je disais, s'il était dans le cartable, je pourrais t'affirmer que, oui, je l'ai vu, je l'ai relu...


59
Q.
Je ne sais pas s'il était dans votre...



R.
Évidemment, il y a Hydro-Québec puis Direction - Services de recouvrement, puis mon boss est à côté de moi, je ne suis pas pour lui dire que je n'ai jamais regardé ça.


60
Q.
Ça va bien...



R.
Alors, disons que c'est un document que j'ai déjà lu.


61
Q.
Est-ce que vous en avez pris connaissance à l'instant ou non?



R.
Non, mais bon, allons-y.


62
Q.
Alors, on va passer certains points. Je vous aurais demandé, si vous le reconnaissiez, s'il y a des pratiques qui ont changé, mais on va y aller une par une sur certaines, les plus importantes. Alors, au premier paragraphe, Orientation générale, deuxième




phrase, on dit : * L'interruption de service constitue un moyen ultime de recouvrement +. Vous l'avez un peu présenté ce matin. Vous nous avez confirmé donc que l'interruption de service, c'est vraiment une mesure de recouvrement?



R.
Tout à fait. Elle est même indispensable au processus de recouvrement.


63
Q.
D'accord. Ensuite, vous dites au dernier paragraphe de la première page : * Appel préalable à l'interrup-tion +. Vous appelez quarante-huit (48) heures... Hydro-Québec appelle quarante-huit (48) heures avant l'interruption de service et, autant que possible, vous tentez d'obtenir un règlement des sommes dues. C'est dans la pratique actuelle d'Hydro-Québec d'appeler quarante-huit (48) heures avant?



R.
Dans la mesure du possible.


64
Q.
Dans la mesure du possible?



R.
Oui, tout à fait. Comme c'est écrit d'ailleurs.


65
Q.
Oui, je voulais vérifier avec vous si c'est toujours en vigueur?



R.
D'ailleurs, c'est à l'avantage d'Hydro-Québec, il ne faut pas oublier ça. Un appel quarante-huit (48) heures coûte beaucoup moins cher qu'un déplacement d'agent. La mathématique n'est pas longue à établir.


66
Q.
Oui. A la deuxième page de cette annexe, il y a le titre * Interruption de service +, deuxième para-graphe, on dit :






Aucune interruption de service n'est effectuée si une telle intervention met en péril la santé ou la sécurité des individus.



C'est donc une préoccupation d'Hydro-Québec de ne pas mettre en péril la santé...



R.
Tout à fait; dans la mesure où on détient l'informa-tion. Puis comme je vous disais ce matin, on a des mécanismes pour recueillir cette information-là. De là à pouvoir assurer à cent pour cent qu'on est au courant de toutes les situations, ça, c'est évidem-ment impossible, mais au meilleur de notre connais-sance, puis en mettant les mécanismes appropriés en place, oui, effectivement...


67
Q.
Mais au moment de l'interruption...



R.
... quand on a cette information-là, on ne procède pas.


68
Q.
... l'agent va constater aussi s'il y a risque immédiat pour la santé ou autres considérations d'ordre...



R.
Tout à fait.


69
Q.
... de cette nature-là, O.K. Et même chose pour le paragraphe suivant, * Vérification des lieux +, donc, c'est dans la pratique actuelle d'Hydro-Québec que, dix jours après avoir interrompu le service, si le service n'est pas rétabli, Hydro-Québec effectue une visite au local où l'électricité a été interrompue;




c'est exact?



R.
Je sais qu'il se fait des visites qu'on appelle des VSTI, * voir si toujours interrompu +, pour s'assurer que le client ne s'est pas rétabli par lui-même; ça arrive. De là à dire si, dans les dix (10) jours, il faudrait que je vérifie. Je sais qu'il faut faire cet exercice-là avant de finaliser un compte. Évidemment, avant de dire, oui, le client est parti, il faut que j'aille visiter s'il est parti.


70
Q.
Donc, ça serait dans la pratique...



R.
En termes d'orientation, aller là, dix (10) jours, il faudrait voir parce qu'il faut comprendre aussi qu'il y a des volumes d'activités aussi à faire.


71
Q.
Mais on pourrait dire que, généralement, Hydro-Québec tente de visiter un local dix (10) jours après l'interruption de service? C'est actuellement dans ses pratiques...



R.
Oui. D'ailleurs, quand on rétablit pour l'hiver, on fait le tour des clients qui sont interrompus pour voir s'il y a des clients qui sont là, s'ils sont intéressés de se faire rétablir. Et on en profite en même temps pour voir s'il y a des locaux qui sont vacants. On finalise les comptes à ce moment-là.


72
Q.
Et même chose pour le rétablissement de service. Vous essayez autant que possible de rétablir le jour même, ça c'est sous le dernier titre...



R.
C'est ça.


73
Q.
Vous essayez autant que possible de rétablir dans les




vingt-quatre (24) heures, dans la journée même?



R.
Le jour même ou dans les vingt-quatre (24) heures, voilà; le plus rapidement possible, c'est évident. Et on a avantage à le faire; on vend de l'énergie. Alors, si on rétablit rapidement, on en vend plus.


74
Q.
Effectivement. Ça complète mes questions en matière de recouvrement. J'aurais une ou deux petites ques-tions pour maître Malo, en matière de demandes de numéro d'assurance sociale, mais plus particulière-ment sur le processus qui a mené à l'entente avec la Commission d'accès à l'information. Donc, est-ce que vous étiez personnellement impliquée dans les discussions, il y a quelques années, lorsque Hydro-Québec...



R.
Vous voulez dire au niveau du Comité conjoint lui-même?


75
Q.
Oui?



R.
Non, pas personnellement.


76
Q.
Est-ce que vous êtes au courant... vous nous avez exposé ce matin l'histoire de...



R.
Oui, je suis au courant parce que j'étais procureure à cette époque-là d'Hydro-Québec et j'étais au dossier.


77
Q.
Bon, d'accord. Donc, je comprends que pour mener à l'entente, là, ou comment vous l'appelez les résultats de la recherche conjointe, c'est une recherche qui a été effectuée par la Commission en collaboration avec Hydro-Québec. Est-ce qu'il y avait




d'autres intervenants qui ont été impliqués dans l'élaboration de la politique, si vous voulez, en matière de demandes de renseignements...



R.
Non, il n'y avait pas d'autres intervenants. Vous avez la liste en annexe de ce document-là de recherche conjointe des personnes qui ont participé à la recherche. Donc, il y avait des représentants de la Commission d'accès et d'Hydro-Québec.


78
Q.
D'accord; je vous remercie beaucoup. Ça termine mes questions.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup. Monsieur Barbeau.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. VITAL BARBEAU : 


79
Q.
Vital Barbeau pour l'ACEF de Québec. Alors, j'ai quelques questions. J'en ai pour en principe, quelques petites questions, j'en ai pour tous les panelistes pour ne pas faire de jaloux; ça devrait bien aller. Ma première question, c'est une demande de clarification concernant la réponse fournie à notre question 11 dans nos demandes de renseigne-ments, les demandes de renseignements de l'ACEF à Hydro. Alors, on vous remercie... c'était sur les questions de température. Je ne sais pas lequel des panelistes est le spécialiste de la température; j'espère qu'il y en a un.




Alors, on vous remercie d'avoir fourni ce document-là même si c'est un petit peu tardivement, mais disons qu'on a des données fraîches, celles d'avril. Avril n'est pas... le mois d'avril n'est pas complété depuis longtemps. Alors, ma première précision, on va aller tout de suite, je pense que c'est à la quatriè-me page, Québec, ça m'intéresse particulièrement, n'est-ce pas? Puis c'est un bon point de repère; au doigt, je la jauge assez bien la température.




Or, la température, on parle de températures quoti-diennes minimales. Alors, il s'agit ici des données, là, puis je pense la même chose pour la température quotidienne maximale, vous me confirmez, nous, ce qu'on demandait, c'était les moyennes des extrêmes dans les températures. Or, c'est des moyennes que vous nous donnez là.




Alors, exemple, avril deux mille un (2001), la température minimale, moins deux (-2), ce n'est pas la journée ou la nuit la plus fraîche en avril; c'est la moyenne de température minimale durant le mois d'avril?




M. NORMAND DIGNARD :



R.
Non, c'est la température minimale, moins deux (-2), là, ça, c'est arrivé le deux (2) avril. C'est la température la plus basse dans le mois d'avril, ça a




été moins deux (-2) et c'est arrivé le deux (2) avril, autant pour la température maximale qui est onze (11) dans la colonne suivante et c'est arrivé le vingt-quatre (24) avril. Mais la température moyenne en avril est de trois point six (3,6).
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Q.
La température moyenne, oui, c'est vrai...



R.
Du mois d'avril. La dernière colonne, c'est la moyen-ne et les autres, c'est des...
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Q.
Jour et nuit, là, minimale et maximale, la moyenne...



R.
Les peaks, là. A un moment donné, le plus bas que c'est descendu, c'est moins deux (-2).
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Q.
Alors, je ne sais pas où vous prenez vos chiffres pour arriver à moins deux (-2), mais il y a eu des nuits plus fraîches. Vous avez calculé sur vingt-quatre (24) heures les journées, il y a des nuits qui ont été beaucoup plus fraîches. Et en principe, avril deux mille un (2001), c'est jusqu'au trente (30) avril, c'est le mois complet. Alors, moi, je demeure convaincu que... je n'ai pas de contre-preuve à pré-senter aujourd'hui, mais qu'il y a eu des nuits plus fraîches que moins deux (-2). Et d'ailleurs...



R.
On va vérifier, mais quand je dis des peaks, là, c'est peut-être plus une moyenne, là, dans la journée.
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Q.
Je veux être sûr de bien comprendre comme ça parce qu'il y a aussi dans la preuve fournie par ARC-FACEF des moyennes de température qui ont été fournies dans leur preuve qui viennent de Météo, des Services




météorologiques, entre mil neuf cent soixante (1960) et mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), et là, eux parlent en fin de compte de moyennes de températures minimale et maximale. Or, à ce moment-là, on pourrait dire que les chiffres peuvent être comparables, mais si c'est tel que indiqué là, puis c'est trompeur, là, effectivement, ça prête à interprétation. Moins deux (-2), date de l'événement, deux (2) avril, disons, même le deux (2) avril, j'ai l'impression qu'il a fait plus * fret + que ça, là, à Québec?



R.
Ce que je vous propose, c'est qu'on va vérifier la réponse, puis on vous la redonnera. On va vérifier nos sources, puis on va vous confirmer la donnée.
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Q.
Parfait, en cours d'audience?



R.
Oui, oui.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Est-ce que ce sont des données d'Environnement Canada a priori que vous utilisez?



R.
Ces données-là, à ma connaissance, sont prises sur le site Hydro-Québec qui est connecté, lui, avec Environnement Canada. Donc, la source serait là. Mais les sources d'information et l'interprétation qu'on doit en faire, on va revenir avec ça, puis on va la redéposer pour éviter l'ambiguïté, là.
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Q.
Ma question suivante concerne les températures. Aussi, Monsieur Langis, vous avez dans la présenta-tion de la preuve d'Hydro-Québec, vous avez parlé,




vous avez fait référence à des écarts régionaux qui pouvaient être importants au niveau des températures, en principe. Alors là, c'est intéressant, vous fournissez quand même un bon nombre de régions, vous faites une bonne tournée du Québec, de Baie Comeau en passant par Chibougamau jusqu'à Val D'Or et en pas-sant aussi par Trois-Rivières, Québec et Montréal, évidemment. 




Alors, est-ce que des écarts de température minimale en avril deux mille un (2001), par exemple des écarts de température qui varient de zéro (0) à moins onze (-11) d'une région à l'autre, ou pour le mois de novembre deux mille (2000), le dernier mois de novembre qu'on a eu, des écarts de moins huit (-8) à moins dix-huit (-18) au niveau des écarts de tempéra-ture selon les régions, est-ce que selon vous c'est des écarts qui sont importants, significatifs?



R.
Bien, poser la question, c'est y répondre. Ce matin, je parlais d'ailleurs d'écarts qui allaient à peu près à dix (10) degrés entre certains endroits de la province et d'autres. Et c'est ce que ça démontre, là.
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Q.
Alors, maintenant, est-ce que le point de congéla-tion, on s'entend que, dans les données fournies justement, même s'il y a des écarts d'une région à l'autre, et si ce sont des moyennes, elles se situent toutes en bas de zéro (0) degrés Celsius qui est un




point de congélation?



R.
On parle de la température minimale. Alors, dans la journée, la température varie et quand on regarde la température moyenne de l'ensemble, c'est sur l'ensem-ble d'un mois. Alors, une maison ne se refroidit pas de plus dix (10) à moins dix (-10) en dedans d'une nuit ou en dedans de quelques heures; il faut com-prendre ça aussi. Donc, c'est pour ça que, oui, il y a des températures qui sont près du point zéro (0). Et c'est pour ça que Hydro-Québec gère la période d'hiver de façon souple parce que ces moyennes-là ne sont pas les mêmes d'un endroit à l'autre dans la province.




(15 h 05)




Il faut regarder aussi la réglementation globalement, elle fait partie d'un ensemble de réglementation et dans cette réglementation-là dont on parle puis dans ce qu'on propose c'est qu'il n'y a pas d'interrup-tion, non pas seulement une limitation d'interruption mais il n'y en a pas d'interruption et il y a même un rétablisse-ment pendant ces périodes-là. Donc, il faut prendre l'ensemble de la réglementation.
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Q.
Et dans votre gestion souple, il y a quand même le niveau de degré, de zéro degré Celsius, c'est-à-dire le degré de congélation que vous devez, j'imagine, prendre en compte.



R.
Par exemple, cette année, on a commencé les interrup-tions de service après Pâques et ce n'était pas parce




qu'il y avait les audiences de la Régie, même si on aurait pu y penser, ça aurait été une bonne idée, mais simplement parce que Hydro-Québec, depuis plusieurs années, il n'y a pas des audiences de la régie à tous les ans, depuis plusieurs années, le gère de façon très responsable cette période d'hiver-là. 




Alors, cette année, on était, le 3, 4, 5, on était en réunion, d'ailleurs on a pris la décision à la fin mars, on retarde l'interruption, 3, 4, 5, on s'est repositionné, ça va aller à l'autre semaine, il y avait Pâques qui s'en venait, on a dit * O.K. au retour de Pâques +, parce qu'il y a aussi Pâques là-dedans, il faut en tenir compte, c'est une réalité ça aussi. Alors, c'est comme ça qu'elles se prennent les décisions en terme de période d'hiver et de rétablis-sement.




Et je vous ferai remarque que quand je dis que c'est un ensemble de réglementation complet et aussi le côté responsable d'Hydro-Québec, je reviens sur les statistiques, le nombre d'interruptions par client résidentiel et on est huit fois moins que d'autres entreprises, en tout cas, le tableau, je pense qu'il parle par lui-même. On utilise cette mesure-là de façon responsable et très limitée, donc, c'est dans ce contexte-là qu'on le fait, ce n'est pas uniquement




une question de température.




M. FRANÇOIS TANGUAY :
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Q.
Quand vous parlez de réglementation, Monsieur Langis, vous dites, vous parlez de réglementation administra-tive interne là?




M. LUC LANGIS :



R.
En fait, oui, et je parle de la proposition qu'on fait qui est de codifier cette mesure-là dans le 634.
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Q.
Non, mais là vous parlez des décisions que vous prenez.



R.
Oui, on le prend avec notre enlignement, en fait, qu'on propose de codifier dans le 634 maintenant, on le fait depuis plusieurs années ça, cette mesure-là et ça, ça fait partie de... dans le fond, quand on regarde l'ensemble des conditions auxquelles on livre ça, pour moi, ça fait partie des conditions là même si elles ne sont pas nécessairement réglementées. Et là on propose de le réglementer en plus.
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Q.
O.K. 




M. VITAL BARBEAU :




Alors, pour le moment c'est tout là, mon questionne-ment, on connaît bien votre position là par rapport à la définition de la période d'hiver. Je pense que vous connaissez la nôtre aussi, vous savez qu'il y a des écarts, on pourra en reparler.




Ma question suivante, mes questions suivantes s'adresseraient à monsieur Dignard, s'il peut y répondre. Concernant, en fait, dans le triangle de recouvrement là que vous nous avez présenté, le fameux triangle de recouvrement, vous nous parlez du service de type budget éclairé. Bon, de par les questions précédentes qui ont été posées, il a été précisé, et c'est très important, je le crois que c'était un projet pilote. Alors, on met ça, ça paraît bien d'une certaine façon là mais actuellement c'est le point mort là-dessus, vous dites * il est en évaluation +, moi je dirais que tant que quelque chose n'est pas vivant il est mort. Alors, si on veut y référer, moi je dis il faut faire bien attention parce que la clientèle que ça desservait dans le triangle, advenant que ce projet-là n'existe plus, il faudrait la relocaliser ailleurs, si vous le permet-tez, dans le triangle. Alors, est-ce que ça serait plus vers le bas ou plus vers le haut? Le bas étant la pointe rouge où on considère qu'il n'y a rien à faire là.




M. NORMAND DIGNARD :




Effectivement, le projet de budget éclairé se termi-nait, si je ne me trompe pas, quelque chose comme le trente et un (31) mars. Présentement, on est en train d'analyser les résultats du budget éclairé. Le budget éclairé a donné dans certains cas des bons résultats,




dans d'autres cas de moins bons résultats. Et puis on est en train d'évaluer le pourquoi que dans certains cas ça a fonctionné et dans d'autres cas ça n'a pas fonctionné. Mais c'est sûr que dans plusieurs cas où ça n'a pas fonctionné à prime abord, puis l'analyse n'est pas complétée, ça serait peut-être des clients qui s'en vont vers le bas du triangle, vers le triangle rouge.




Mais présentement on est en train, puis Luc pourra compléter la réponse au besoin là, de regarder avec la table de travail l'analyse de budget éclairé présentement. Je ne sais pas, Luc, si tu as d'autre chose à ajouter là?
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Q.
Je voudrais vous parler aussi, ah! oui, vous avez fait part que... parce que c'était assez limité ce projet pilote-là, c'était à Montréal et dans la région de la Mauricie, avec Option consommateurs dans la région de Montréal et le SAAC dans la région de la Mauricie. L'ensemble des associations de consomma-teurs en ont peu entendu parler, ça m'étonne même que ça ait pris fin seulement en mars, vous parlez bien de mars deux mille un (2001)?



R.
Deux mille un (2001), oui.
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Q.
J'avais l'impression que c'était complété depuis plus longtemps que ça, il y a eu des pré-étapes d'évalua-tion ou des prolongations peut-être?



R.
Oui, il avait besoin de prolongation, je vais laisser




Luc compléter la réponse à cet effet-là.




M. LUC LANGIS :



R.
En fait, initialement, le projet se terminait au trente (30) juin deux mille (2000). Les résultats du pilote au trente (30) juin deux mille (2000), on s'est dit * ne jetons pas le bébé avec l'eau du bain, il y a quand même des clients pour qui ça a été un succès même si les résultats semblaient mitigés +. Et à ce moment-là on avait peut-être une trentaine pour cent ou vingt-cinq pour cent (25 %) des ententes qui étaient complétées. 




Ça c'était le premier point. On s'est dit * on va laisser courir les ententes jusqu'à la fin des ententes +, donc, novembre deux mille (2000), fin novembre deux mille (2000). Les ententes se sont toutes complétées, on a fait l'analyse de ces cas-là, le rapport a été produit en février et a passé à la table parce qu'il y avait des... il y a des parte-naires dans ce dossier-là, là, ce n'est pas * O.K. on a le rapport de l'évaluateur, Hydro-Québec part avec ça là +. Il y a des partenaires, il faut en discuter avec les partenaires, quelle est leur position? Qu'est-ce qu'on recommande? Et cetera. 




Tout ce travail-là s'est fait et a été déposé à la Direction - Services de recouvrement, dans le fond




pour dire * voici la proposition des partenaires, Hydro-Québec et les deux associations de consom-mateurs, voici la proposition qu'on fait à Hydro-Québec +. Et dans le cheminement hiérarchique d'Hydro-Québec on dépose à la Direction - Services de recouvrement qui est responsable de l'activité et qui va le cheminer dans la hiérarchie d'Hydro-Québec.
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Q.
Alors, j'imagine que dès que cette évaluation-là sera faite, on va s'empresser de la rendre disponible et publique pour l'ensemble des associations.



R.
Je vous dirais même que oui, premièrement quand ça, ça va être connu puis qu'on va avoir les résultats, on va le faire connaître mais je vous dirais même que dès maintenant les gens qui sont sur la table de travail avec Hydro-Québec utilisent des résultats et des constats qu'on a fait là-dedans pour enrichir des propositions, pour trouver des solutions durables pour ces familles à faible revenu-là.
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Q.
Vous nous parliez aussi dans la présentation de votre preuve d'intervention par rapport au cycle de recouvrement utilisé là, le cycle de quatre-vingt-dix (90) jours avant l'envoi d'un avis d'interruption, vous nous avez parlé aussi et j'en ai appris là, ça veut dire que même après sept, huit ans de pratique dans le domaine, dans le service de médiation avec Hydro-Québec, on en a encore à apprendre à tous les jours, n'est-ce pas? Que vous aviez des cycles d'intervention rapides ou accélérés qui étaient plus




courts. Alors, est-ce que ces cycles-là, plus courts, c'est une pratique nouvelle à Hydro-Québec ou s'ils ont toujours eu lieu?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Non, non, c'est les cycles qui sont utilisés, là, disons par l'entreprise depuis l'implantation du système de gestion du recouvrement, qui est notre système de... le système informatique qui gère les envois d'avis, entre autres de recouvrement, qui était implanté dans les années quatre-vingt (80) là, c'est avant mon temps là. Et, en fait, ce document-là vous l'aviez déjà en pièce, qui expliquait les...




M. LUC LANGIS :




C'est dans le HQD-13, page 12 de 17.


95
Q.
Oui, oui, oui, j'en avais pris connaissance du taux révisé à ce moment-là.




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Ah! O.K. parfait, parce que j'avais l'impression que vous disiez que vous n'étiez pas au courant.
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Q.
Je voulais quand même m'assurer ça.



R.
O.K.
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Q.
Le temps a passé tellement vite dernièrement pour plusieurs d'entre nous, j'en suis sûr. Alors, là, mais je ne comprends pas exactement, je voudrais qu'on me précise dans ces cycles raccourcis, là, que




ce soit le rapide ou l'accéléré, on dit que c'est quand qu'un client a été plus d'une fois en recouvrement ou qu'il a une historique de non-paiement. Donc, ça veut dire que vous me précisez, là, il a déjà été en défaut, il a corrigé son défaut mais c'est une... c'est comme une récidive, si vous permettez le terme.



R.
Je vais me permettre de vous ramener à notre première rencontre technique, je pense, je ne sais pas si c'est une rencontre technique que ça s'appelait. La première fois qu'on s'est rencontré, où j'avais déposé un document qui s'appelait Facteurs de risque, maître Rondeau, à l'époque, avait demandé d'expliquer comment fonctionnait le pointage pour les lettres A, B et C, je ne sais pas si vous vous souvenez de ça. 




En fait, c'est un système, le système SGR, système de gestion du recouvrement, gère les envois d'avis en fonction du facteur de risque du client. Et ce qui va venir détériorer le facteur de risque d'un client c'est des incidents négatifs à son dossier. Un incident négatif ça peut être un retard de paiement, ça peut être une entente qu'il a prise avec Hydro-Québec et qu'il n'a pas respectée; exemple, il s'était engagé à payer en trois versements et le troisième versement ne rentre pas; ou un chèque sans provision; ou il a déjà subi une interruption de service. 




Donc, ces incidences négatives-là vont détériorer le facteur de risque du client et va faire en sorte que le processus de recouvrement va être accéléré parce que le client a déjà été... a déjà bénéficié du processus long la première fois, il a déjà bénéficié de quatre-vingt-dix (90) jours la première fois et malgré ça il a continué à avoir des récidives, il a continué soit à payer en retard, mais s'il ne fait que continuer à payer en retard, la prochaine fois ce sera le rapide à quatre-vingt-trois (83) jours et il va... ce processus-là va rester à quatre-vingt-trois (83) jours pas mal tout le temps. Par contre, s'il fait vraiment... ne respecte pas une entente, fait un chèque sans fonds ou a déjà subi une interruption de service, là, il va être dans le processus accéléré de cinquante-trois (53) jours.
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Q.
Et ce cinquante-trois (53) jours-là, puisqu'il est déjà dans une processus de recouvrement, c'est cinquante-trois (53) jours avant d'avoir un avis d'interruption ou quoi, ou d'avoir une interruption?



R.
Avant de procéder à l'interruption. C'est comme si on avait pris le même petit graphique avant là mais on changeait les dates. Donc, normalement, un client qui est dans le processus accéléré a déjà été dans le processus normal et au moins une fois dans le processus rapide avant de se retrouver dans le processus accéléré. Je ne sais pas si vous comprenez bien ce que je veux dire?
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Q.
Oui.



R.
Normalement, un nouveau client à Hydro-Québec ne va pas dans cinquante-trois (53) jours se faire inter-rompre même s'il ne paye pas sa facture.


100
Q.
C'est bien, mais ça me resitue aussi là quand vous parlez du système de gestion de risque, A, B, C, qui est un vieux système, là, souvent c'est de même là, c'est ça, il y a des nouvelles appellations là, des nouvelles dénominations mais on s'y perd dans la méthodologie là, votre réponse m'a apporté des clarifications suffisantes.




Alors, pour monsieur Dignard ou peut-être monsieur Langis, parce qu'il y a fait allusion quand même pas mal, là, dans la présentation ou dans sa façon de présenter, de parler de l'interruption de service, Hydro-Québec insiste pour dire que c'est toujours une mesure de dernier recours. En moyenne, au Québec, si on fait la moyenne des dix dernières années au niveau résidentiel, il y a en moyenne trente mille (30 000) interruptions de service. C'est, comme vous le disiez si bien, approximativement, vous parliez de point neuf (.9), c'est un point neuf (.9) fort, est-ce qu'il est... c'est ça, est-ce qu'on dit à la hausse? Disons un pour cent (1 %) de la clientèle qui subit une interruption de service.




Alors, est-ce que un pour cent (1 %) de la clientèle




qui subit une interruption de service c'est vraiment, ça reflète vraiment pour vous un pourcentage de mesu-re de dernier recours?




M. LUC LANGIS :



R.
Bien, premièrement, le point neuf (.9) ce n'est pas un point neuf (.9) fort ou faible là, c'est en bas de point quatre-vingt-quinze (.95), donc ça fait point neuf (.9) si on l'arrondit. Vingt-neuf mille inter-ruptions c'est beaucoup d'interruptions, c'est beaucoup moins que qu'est-ce qu'on constate ailleurs et même j'ai un autre rapport qui me donne toutes les utilités, gaz, électricité, et cetera et on est classé quarante-deuxième (42e) sur quarante-sept (47). Donc, ce n'est pas juste à Hydro-Québec où il y a vraiment un abus de ce côté-là. Mais ce que je dirais c'est malheureusement le geste d'interruption de service est souvent l'élément déclencheur du paiement du compte, et ce dans quatre-vingt pour cent (80 %) des cas. Quelques jours après l'interruption de service, le client rétablit sa situation à l'égard d'Hydro-Québec. C'est une réalité ça. On ne tend pas, on ne veut pas se rendre à cette ultime mesure mais, que voulez-vous que je vous dise, dans une gestion responsable des fonds d'Hydro-Québec c'est comme incontournable quelque part aussi là.




M. NORMAND DIGNARD :
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Q.
Je compléterais peut-être, Monsieur Barbeau, si vous me permettez, en disant que ces trente-deux mille (32 000) clients qui sont interrompus, vingt (20), trente mille (30 000) mettons de clients interrompus qui ne sont pas tous interrompus en même temps, c'est dans un processus là pendant les huit mois où on fait des interruptions et à un moment donné c'est le geste de dernier recours qui fait en sorte que le client, une fois qu'il est interrompu, il nous rappelle le lendemain pour nous payer. C'est... il attend ça pour payer, il y en a des clients qui sont comme ça, malheureusement. Mais, finalement, il y en a qui, une fois qu'ils sont interrompus puis qu'ils ont payé, bien, qu'ils clarifient leur situation par après. 




Puis je peux vous dire, au niveau des rétablissements qu'on a faits vers le premier (1er) décembre, c'est avant le premier (1er) décembre pour la période d'hiver de rétablissement, il n'en restait que mille (1000) clients qu'on a raccordés pour des raisons humanitaires. Donc, ce n'est pas nécessairement trente mille (30 000) clients qui sont toujours interrompus mais il y en a qui rembarquent puis il y en a qui débarquent aussi là-dedans.
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Q.
Trente mille (30 000) coupures d'interruption de service par année, quatre cent mille (400 000) clients en recouvrement en moyenne, six cent mille




(600 000) ententes de paiement négociées à chaque année, Hydro-Québec admet donc que le recouvrement et les interruptions de service, le problème que nous traitons aujourd'hui, ces jours-ci, en cours d'au-dience, c'est un problème important et à considérer dans la gestion d'Hydro-Québec.




(15 h 25)



R.
Tout à fait, parce qu'il y a des sommes considérables également là-dedans.
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Q.
Alors, effectivement, au niveau d'Hydro-Québec, il y a des sommes importantes qui sont en jeu, mais Hydro est consciente aussi qu'il y a des problèmes humains importants qui sont en jeu?




M. LUC LANGIS :



R.
Oui, tout à fait. Et je vous rappelle que le processus d'Hydro-Québec sur quatre-vingt-dix-huit (98) jours est un processus de recouvrement très patient. C'est un recouvrement qui est aussi très humain. Je rappelle la mesure, notre pratique qui était de rétablir le service, non seulement d'arrêter de couper, mais rétablir le service. Dans ce sens-là, oui, effectivement, c'est beaucoup. C'est une grosse activité, c'est beaucoup de gens qui subissent les contre-coups de cette interruption-là.




Mais je veux rajouter sur ce que Normand a déjà dit. C'est des gens qui subissent ça pour quelques jours;




pour la grande majorité, c'est pour quelques jours. Ils régularisent leur situation suite à ça, mais malheureusement, c'est souvent le déclencheur du règlement de cette situation-là. L'entente, on veut bien la prendre, mais il faut que l'autre partie la respecte cette entente-là.
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Q.
Ma question suivante, je l'adresserais à madame Labrecque. Vous disiez, Madame Labrecque, en réagissant aux réponses qu'on avait fournies concernant le risque que représentait une personne qui avait faillite, vous avez dit que la faillite réglait le problème, pouvait régler un problème financier chez la personne, la faillite personnelle, mais pas la cause de l'endettement. Alors, quand vous nous parlez de cause de l'endettement, à quoi vous faites référence exactement?




Mme MICH╘LE LABRECQUE :



R.
Bien, en fait, j'imagine que lorsqu'un consommateur déclare faillite, c'est parce qu'il s'est endetté et la cause de l'endettement, je ne la connais pas. J'imagine que c'est un ensemble de dépenses qui vient faire en sorte que le client, à un moment donné, choisit de ne pas payer son compte d'Hydro au détriment d'autre chose. Je ne le sais pas, moi, je ne la connais pas la cause de l'endettement du client. 




Par contre, ce que je sais, c'est que s'il a déclaré faillite, c'est qu'il a eu un problème et souvent un consommateur, son problème est au niveau de la gestion de ses dépenses. Alors, s'il a eu un problème à gérer ses dépenses, la faillite vient nettoyer la dette qu'il a accumulée, mais ça ne vient pas lui donner les moyens de, à l'avenir, mieux gérer ses dépenses.




Donc, c'est pour ça que je dis que, malheureusement, dans le... c'était plus lors des rencontres techni-ques où on en avait discuté que vous aviez dit qu'un client était moins risqué lorsqu'il avait fait faillite. En fait, qu'il soit moins risqué ou pas, ce que je voulais dire, c'est que pour... il n'a plus de dette, c'est vrai, mais ce qui a causé cette faillite-là, bien, ça, moi, je ne le sais pas si le client a vraiment pris les mesures pour justement que ça ne se reproduise plus.




La seule chose que je peux constater, c'est le fait qu'il a fait faillite et que, dans le passé, il a eu des difficultés à gérer ses dépenses. Donc, moi, j'ai un indice à son dossier qu'il est risqué.


105
Q.
On pourra en reparler lors de la présentation de notre propre preuve pour ce qui est des causes de l'endettement. Je vous demanderais... vous avez abordé le sujet aussi, peut-être que quelqu'un




d'autre pourrait l'aborder, monsieur Dignard y a fait référence aussi, lorsqu'on parle des demandes de garantie au secteur résidentiel, aux clients résidentiels, c'est-à-dire après un avis de retard, c'est-à-dire au soixantième jour, vous nous avez parlé de cas d'exception où on demandait... que c'était sur la base de cas d'exception qu'on allait demander des dépôts ou des garanties aux clients résidentiels. Est-ce que, dans la proposition que vous faites de rendre un client en défaut de paiement depuis soixante (60) jours, ça vous apparaît une base de cas d'exception?




M. LUC LANGIS :



R.
Dans la mesure où on a trois millions et demi (3 500 000) de clients, moi, je dirais que, effectivement, c'est l'exception qui va se voir demander un dépôt. Il y a des utilités publiques qui, quand tu emménages comme client résidentiel, deman-dent de façon automatique le dépôt. Alors, moi, oui, quand on dit, quand on propose que des dépôts soient demandés uniquement aux clients résidentiels qui ont reçu un rappel, pas un rappel, un avis de retard, ou ont eu une faillite personnelle, oui, je considère qu'on limite de beaucoup l'application de la mesure du dépôt.




Mais si d'autres personnes ont des suggestions pour




identifier quelles sont les meilleures façons, je n'en ai pas vu dans les propositions, à moins que je me trompe, je n'en ai pas vu dans les propositions d'autres mesures qui permettraient d'identifier les clients qui sont vraiment à risque, parce que les faillites personnelles, c'est une réalité. Ce n'est pas un mythe, là. Il y en a des gens qui font faillite. Donc, ils représentent un risque. Il faut couvrir ce risque-là en tant que entreprise respon-sable.




Alors, quels sont les gens, comment on peut les identifier ces gens-là de façon plus adéquate? Nous, on propose ces deux cas-là et on est ouvert à ce qu'il y ait d'autres propositions pour nous identi-fier peut-être avec une meilleure acuité quels sont les clients qui devraient faire l'objet de ce genre de mesure-là. Mais de dire que, non, il ne devrait pas y avoir de dépôt pour la clientèle résidentielle, c'est presque de dire, vous savez, les faillites personnelles, c'est un mythe. Alors, ce n'est pas le cas.


106
Q.
Mais est-ce que vous ne confondez pas les dépôts avec une forme d'assurance-faillite? Est-ce que vous croyez vraiment que d'exiger un dépôt pour le secteur résidentiel, ça pourrait empêcher quelqu'un de devoir faire faillite?



R.
Croyez-vous que ne pas demander de dépôt me permet de




garantir cette réalité qui est très, très réelle? Ce n'est pas un mythe, là, les faillites personnelles. Comment je protège ce risque-là? Comment, comme entreprise responsable, je peux dire à l'ensemble de mes clients, il y a des clients qui sont à risque, je ne me protège pas de ces clients à risque-là et les pertes que je vais encourir, vous devrez les suppor-ter via le tarif ou via n'importe comment, via le dividende que je ne verserai pas.




Je veux dire, à quelque part, il y a quelqu'un qui va devoir payer ce risque-là. Est-ce que c'est normal que l'ensemble des clients supportent le risque d'une exception client. Nous, on dit non et on va dans le sens que maître Rondeau nous avait suggéré lors des rencontres techniques. Essayez donc d'arriver avec une mesure qui vise l'exception, une application d'exception pour des clients et non pas une mesure qui s'appliquerait à l'ensemble des clients. C'est ce qu'on a fait, c'est ce qu'on a proposé.


107
Q.
L'avis de retard et le préavis d'interruption, là, qui survient, vous avez bien parlé de six cent mille (600 000) ententes de paiement par année. Ces personnes-là, ça, ça représente vingt pour cent (20 %) de la clientèle d'Hydro-Québec, ces personnes-là, dans le fond, elles risquent... qui signent des ententes de paiement, je réfère à ce chiffre-là, parce que si elles signent des ententes de paiement,




c'est parce que probablement elles ont franchi le seuil du soixantième jour de retard. Alors, est-ce que de mettre, de vouloir codifier une étape comme celle-là, une règle comme celle-là à l'intérieur du règlement, est-ce que ce n'est pas un petit peu largement dépasser le cas d'exception visé?



R.
Les six cent mille (600 000) ententes, comme on l'a montré tantôt dans le fameux triangle inversé, il y a des clients qui prennent des ententes avec Centre d'appel. La pro-activité, c'est les ententes qui sont légères; c'est du zéro, trois mois. C'est heureuse-ment la grande majorité des ententes qu'on prend. Il y a beaucoup d'ententes de ce type-là. Il y en a d'autres qui vont sur plus long que trois mois. Il faut aller jusqu'à six mois; des fois, jusqu'à douze (12) mois; des fois plus. Alors, c'est ça, les six cent mille (600 000) ententes qu'on prend.




Et ces six cent mille (600 000) ententes-là, elles sont respectées à soixante-dix pour cent (70 %). Alors, ce n'est pas à six cent mille (600 000) à qui on va demander un dépôt. Ils ont pris une entente. Ça fait notre affaire qu'il y ait une entente. On va récupérer nos sommes, on va conserver un client. Vous me direz qu'il n'a pas le choix de sa source d'énergie, je suis bien d'accord avec vous. Mais on va récupérer notre somme. Le client, ça va faire son affaire. Il va la rencontrer d'ailleurs, il la




respecte à soixante-dix pour cent (70 %) cette entente-là. Mais pour ceux avec qui il n'y a rien à faire et il y en a, bien, à ce moment-là, je pense que ce risque-là, Hydro-Québec doit s'en prémunir. Donc, ce n'est pas abusif.


108
Q.
Pour les règlements par des appels téléphoniques, le premier appel téléphonique se fait bien au quarante-cinquième jour? Les ententes risquent de se faire...



R.
Il se fait entre la trentième journée et la quarante-cinquième journée. C'est ça, autour de la quarante-cinquième journée, là.


109
Q.
Au plus tôt. C'est celles qui se font...



R.
En fait, c'est un générateur d'appels qui fait ces appels-là. Donc, tous les dossiers de clients entre trente (30) et quarante-cinq (45) ou même trente (30) et soixante (60) jours, qui répondent aux facteurs de risque A et B, je ne veux pas vous faire une démons-tration en long et en large, mais ce sont des... c'est une machine qui fait ces appels-là. Quand le client répond, il est envoyé automatiquement à un représentant qui est capable de lui parler. C'est ce qui me permet de faire beaucoup d'appels de ce type-là pendant cette période-là.


110
Q.
Quand il ne répond pas, bien, ça étire le processus qui doit aboutir à une prise d'entente?



R.
Vous savez, c'est le client qui est en défaut de paiement. Alors, ce serait, je crois, normal que ce soit à lui à nous appeler. Ce qu'on fait, c'est qu'on




essaie de le rejoindre, mais bien sûr, s'il n'est pas à la maison, je ne peux pas lui parler, là. Ça, c'est bien clair. Alors, on va retourner, il va rester dans ce générateur-là. Il va se faire appeler plusieurs fois. A un moment donné, il va être là, on va le rejoindre, puis on va pouvoir lui parler.


111
Q.
Mais il reste que, en codifiant une demande de dépôt après l'avis de soixante (60) jours), on risque de... parce qu'il peut y avoir des avis de soixante (60) jours qui croisent des ententes déjà prises dans les quelques jours précédents aussi, on risque de, en fin de compte, mettre en situation d'infraction presque autour de cinq cent mille (500 000) clients par année à Hydro-Québec? On risque de les rendre susceptibles de se faire demander un dépôt?



R.
On nous a demandé de faire une proposition qui limite les demandes de dépôt le plus possible. On a fait cette proposition-là et la seule contre-proposition qu'on a eue, c'est n'en demandez pas. Nous, on dit Hydro-Québec a la responsabilité de gérer de façon efficace ces comptes-là. Il y a un dépôt qui doit être là pour protéger les risques de perte encourus par certains clients. On l'a limité de la meilleure façon pour aussi que ce soit le plus pratique possible. Il y a une question là-dedans de me dire si ça me coûte plus cher que ce que ça représente comme risque, il va falloir que je me pose des questions, là. Donc, il y a un côté pratique; il faut gérer ça




de façon réaliste avec le plus gros bon sens. 




On nous a demandé de le limiter. Cinq cent mille (500 000) clients, je trouve ça fort; c'est exagéré. Ceci dit, à comparer à trois millions cinq cent mille (3 500 000) clients, c'est quand même beaucoup moins, là, que ce que le règlement nous permettait au départ, là. Je veux dire, on l'a limité au meilleur ... c'est la proposition qu'on a faite. On n'a pas eu d'autre contre-proposition, puis malheureusement, on est encore ouvert s'il y en a qui ont des sugges-tions, là, pour le restreindre aux clients qui sont vraiment... qui représentent un réel risque, pas de problème.




(15 h 38)


112
Q.
Oui, je comprends que, pour vous, une proposition de pas de dépôt pour la clientèle résidentielle n'appa-raît pas comme une proposition sérieuse mais, à mon avis, c'est une contre-proposition malgré tout. Or, je vous parlerais, Monsieur Langis, des guichets uniques auxquels vous faites allusion dans votre exposé. Il y a bien des choses dont on parle aujour-d'hui devant la Régie et qui ont été mises en place assez récemment en fin de compte, je pense à Budget éclairé ou à ces guichets uniques-là. On réfère entre autres à l'expérience de collaboration deux mille (2000) et renouvelée pour deux mille un (2001) avec les associations de consommateurs. Est-ce que c'est




une structure permanente ou temporaire ces guichets uniques-là au moment où on se parle?




M. LUC LANGIS :



R.
C'est une structure permanente, mais si elle évolue, elle va évoluer dans le sens de mieux servir nos clients.


113
Q.
Or, vous nous confirmez que, dorénavant, parce que ce n'était pas le cas avant, les guichets uniques, c'est-à-dire que les guichets uniques, c'est-à-dire que certaines associations, organismes accrédités peuvent passer par du personnel spécialisé qui connaissent les organismes, les associations, le travail qu'ils font, qu'ils n'ont pas besoin de leur faire répondre à un questionnaire préalable, et qui peuvent passer directement par eux pour tenter d'offrir un service de médiation avec les clients d'Hydro-Québec, vous nous dites que, contrairement, à auparavant, parce qu'il y a beaucoup de gens aussi qui sont sur le panel ici, qui ne sont pas là depuis très longtemps à Hydro-Québec, mais juste depuis sept ans que je fais de la médiation à Hydro-Québec, avec Hydro-Québec, j'en ai vu des hauts et des bas et des périodes, et le guichet unique est un contexte qui est nouveau, qui est propre à l'expérience de collaboration deux mille (2000), et vous me dites, là, que quelque soit, à quoi qu'aboutisse l'expérien-ce de collaboration deux mille (2000), il y aura une




structure permanente qui va être en place sous forme de guichet unique pour répondre aux associations, aux députés ou à d'autres organisations accréditées?



R.
D'abord, le guichet unique n'est pas arrivé en même temps que l'expérience de collaboration. Il est arrivé l'année précédente parce qu'on avait beaucoup de demandes qui venaient de la part de bureaux de député ou des intervenants comme ça. Et on a dit, pourquoi qu'on ne centraliserait pas ces appels-là, on aurait un traitement beaucoup plus efficace, hein, puis on pourrait mieux servir notre client dans ce sens-là. Ce qu'on a fait. Et on a utilisé le guichet qu'on a développé l'année précédente dans le cadre de l'expérience de collaboration, et on a rajouté des ressources de ce côté-là. Il faut comprendre qu'on n'aura pas un guichet unique pour chacun des trois millions cinq cent mille clients. Il faut comprendre que chacun n'aura pas, je veux parler à Claude, j'ai toujours parlé à Claude, il va toujours régler mon cas. Je traite six cent mille ententes. Ça va coûter plus cher que ce que ça coûte actuellement l'électri-cité si on s'en va dans un service comme ça. Mais ce guichet unique-là, oui, pour certains intervenants qui représentent des clients, dont ceux qui font partie de l'expérience de collaboration, c'est un mécanisme qu'on a. Évidemment, et je le répète, on n'ouvrira pas ça de façon irresponsable. Il faut être capable de répondre à cette demande-là. Un service,




on l'offre mais il faut être capable de le rendre aussi.




M. NORMAND DIGNARD :



R.
Si je peux compléter, Monsieur Barbeau, je fais partie de ceux que ça ne fait pas longtemps qui sont en place, mais c'est clair dans mon contrat que, et c'est clair également dans le plan stratégique de l'entreprise qu'on veut favoriser ce genre de relation-là. Et puis c'est un genre de relation qui me plaît aussi parce que c'est une place pour traiter des vraies affaires, ça fait que c'est dans mon intérêt d'assurer la continuité à cet effet-là. Puis si je ne le fais pas, ma boss, elle va m'en reparler.




M. FRANÇOIS TANGUAY :


114
Q.
On parle de quelle année, vous parlez de... c'est quatre-vingt-dix-sept (97), c'est ça, l'année où... C'est parce que monsieur Barbeau fait allusion à une année. Vous, vous dites, non, c'est une année avant. Est-ce que l'année, c'est quatre-vingt-dix-huit (98) mais une année avant? De quelle année on parle, là?




M. LUC LANGIS :



R.
Quatre-vingt-dix-huit (98). Non, excusez-moi, printemps quatre-vingt-dix-neuf (99) où on a implanté graduellement ces guichets uniques-là. Je vous avoue, en quatre-vingt-dix-neuf (99), ce n'était pas par




tout, on implantait ça. Il y a un site qui avait essayé ça, il dit : Hey! c'est intéressant, ça va bien, ça nous permet de travailler davantage, on répond davantage aux besoins. On a transposé cette bonne idée. Et en deux mille (2000), on a pu l'uti-liser pour l'expérience de collaboration qu'on a eu avec les associations de consommateurs.




M. VITAL BARBEAU :


115
Q.
En quatre-vingt-dix-neuf (99), ce n'était pas uniquement avec les députés, c'était un guichet unique aussi avec les associations de consommateurs, c'est bien ça?



R.
En tout cas... Je ne peux pas vous répondre à celle-là.


116
Q.
Mais c'est dans certaines régions...



R.
* Anyway! +

117
Q.
... seulement?



R.
C'est ça.


118
Q.
Les unités de plaintes, on y fait référence, là, pour le traitement DSR, Direction - Services de recouvrement ou au niveau corporatif aussi, Services plaintes et réclamations. Ça existe vraiment, excusez la question bébête, mais des fois pas besoin d'avoir peur d'avoir l'air bébête, là, ce n'est pas nécessai-rement parce qu'on a l'air qu'on l'est, là, ça existe vraiment les unités de plaintes d'Hydro-Québec? Moi, je vous pose la question de Québec, là.



R.
En tout cas, on paie des salaires pour ça.


119
Q.
C'est au niveau national tous les deux, j'imagine?



R.
Il y a l'unité Service de plaintes et réclamations d'Hydro-Québec qui est une unité qui est centralisée au siège social. Et, nous, à la Direction - Services de recouvrement, on a une unité Plaintes qui est centralisée. C'est ce qu'on appelle les plaintes en première instance. La première fois qu'un client veut se plaindre d'une, en tout cas qu'il n'est pas satis-fait de la façon qu'a été traité son dossier, il fait... premièrement, il en parle à son représentant; si ça ne marche pas, il s'en va du côté des plaintes.




On a centralisé ça à la DSR, comme je vous disais tantôt, pour des questions de robustesse de notre organisation, uniformité, dans le fond de pouvoir traiter tous les gens de façon le plus équitable possible, on a centralisé cette unité-là. Et, ça, ça existe. Comme je vous disais tantôt en boutade, effectivement, on paie des salaires, mais effective-ment on en traite aussi des plaintes. Je veux dire, ce n'est pas... ça non plus, ce n'est pas, ce n'est pas une illusion. Et on a une équipe Plaintes corporatif qui traite l'ensemble des plaintes, pas seulement celles du recouvrement, mais toutes les plaintes qui sont ce qu'on appelle en appel, que ce soit en appel à la Régie, que ce soit en appel au directeur de territoire pour des activités qui sont




non réglementées. 




Et ces unités-là regardent le dossier, jettent un oeil nouveau sur le dossier, font une recommandation et c'est le directeur de territoire qui n'a rien à voir avec la Direction - Services de recouvrement. Le recouvrement ne relève pas de lui, ce n'est pas... il n'a pas ça sous ses responsabilités. Donc, il est un intervenant plus neutre. Et même si ce n'est pas un tiers complètement indépendant d'Hydro-Québec qui peut prendre une décision éclairée en regardant quelle est la position de Services de recouvrement, quelle est la recommandation que me fait mon unité Plaintes et va dans ce sens-là. 




Et voilà! Il y a quatre-vingt-dix (90) plaintes, comme je vous disais ce matin, qui se sont rendues au directeur pour des cas d'entente de paiement sur six cent mille (600 000) ententes de paiement et sur à peu près deux mille cinq cents (2500) plaintes qui touchaient les ententes de paiement; deux mille cinq cents (2500) plaintes en première instance. Donc, ça, c'est des traitements qui se font directement chez nous. Il y en a quatre-vingt-dix (90) donc qui s'en vont en appel, si on veut, dans le processus.


120
Q.
Mais il y a eu quand même au cours des dernières années, des deux ou trois dernières années, des changements importants au niveau de l'unité Service




des plaintes et réclamations à Hydro-Québec, je crois?



R.
Je ne peux pas vous en parler. Normand, peut-être. Au niveau corporatif, vous parlez?


121
Q.
Au niveau corporatif, oui.



R.
Je n'ai pas l'information. Je peux voir. Mais à ma connaissance, non. À ma connaissance, il n'y a pas eu de changements majeurs. En tout cas, moi, il ne m'est pas apparu de changements majeurs. S'il y en a eu en tout cas, je peux vous dire que ça a été assez transparent pour ceux qui traitent avec ces unités-là, dont nous quand il y a une plainte qui est en appel, puis ils nous appellent, ça fonctionne sensi-blement, de la même façon que ça fonctionnait. Ça fait trois ans que je suis au recouvrement et j'ai vu de l'amélioration, je n'ai pas vu de changements d'organisation. 




M. NORMAND DIGNARD :



R.
Ce que je peux compléter là-dessus aussi, c'est que je n'étais pas en recouvrement l'année passée, mais je sais que v'là dix ans, une unité corporative Plaintes existait, là, puis ça a toujours existé depuis ce temps-là, qui traitait toutes les plaintes de l'ensemble, autant un camion de monteurs qui écrase des fleurs, bien, ça pouvait se rendre à l'unité Plaintes corporative à la limite, là.


122
Q.
Ce n'est pas parce qu'il était dans la glace donc




qu'il n'y a pas eu de rapport de produit en quatre-vingt-dix-neuf (99) puis en deux mille (2000), là, qu'il a été reproduit avec retard?



R.
Non.


123
Q.
Bon. Alors, je vous poserais une question, vous nous sortez des chiffres, des comparables de d'autres compagnies, nombre de coupures qu'ils font en propor-tion du nombre de clients qu'ils ont. Et comme par hasard, Hydro-Québec, a ce qui est pour moi la meilleure performance, c'est-à-dire qu'il y a les plus bas taux, les plus bas taux au Canada puis même en Amérique qu'on pourrait dire, la mode est aux Amériques, n'est-ce pas, parlons d'Amérique, or, est-ce qu'Hydro-Québec est fière de faire le moins d'interruptions de service?




M. LUC LANGIS :



R.
Hydro-Québec est fière quand elle peut mieux servir son client puis récupérer les sommes sans avoir à interrompre le client. Ça, c'est clair. Mais il y en a, comme je vous disais tantôt, pour qui cette mesure ultime-là est le seul déclencheur, le seul déclen-cheur efficace du règlement de sa situation. Ce n'est pas une question de fierté, on ne recevra pas un trophée pour ça, soyez-en sûr.


124
Q.
Non, mais il ne faut pas en avoir honte non plus. C'est comme d'avoir un des plus bas tarifs au Canada pour Hydro-Québec, hein, on nous met souvent ça. Moi,




je veux être sûr que Hydro-Québec n'a pas honte de ses performances-là.



R.
Absolument pas.


125
Q.
Au contraire, c'est ça il faut en être fier.



R.
Ça traduit bien la gestion. Ça traduit bien la gestion responsable de l'entreprise en matière de recouvrement.


126
Q.
Et il faut distinguer le statut particulier de l'entreprise Hydro-Québec aussi qui demeure une société, une société d'État quand même.



R.
On n'est pas déconnecté de nos clients et de la réalité du Québec.


127
Q.
Or, je vous encourage à poursuivre sur cette visée. Donc, je comprends que vous ne visez pas, en parlant de visée, que l'entreprise ne vise pas à faire de plus, plus de coupures?



R.
Tout à fait. Puis je peux vous dire que j'étais content quand j'ai vu le rapport qu'Hydro-Québec, ont était aux alentours de trente mille (30 000), alors qu'il y en avait au-dessus de cent mille (100 000). J'aime mieux me présenter ici aujourd'hui avec trente mille (30 000) interruptions que cent mille (100 000). Mais le dernier recours, c'est toujours l'interruption, puis il y en aura toujours, mais le moins possible ce sera le mieux.


128
Q.
Merci. Des petites questions exécrables un peu. Avant mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), vous savez que l'interruption de service, dans le fond la poli-




tique de non-interruption de service durant la période d'hiver date de l'hiver quatre-vingt-treize, quatre-vingt-quatorze (93‑94), année mémorable, c'est celle de mon retour au travail à l'ACEF, or, avant quatre-vingt-treize (93), était-ce plus humain de couper le chauffage en hiver, à votre avis?




M. NORMAND DIGNARD :



R.
Non.


129
Q.
Donc, la notion d'humain peut évoluer dans le temps comme on peut le constater.



R.
Oui.


130
Q.
J'espère.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Barbeau, vous aviez annoncé, je veux dire, vous avez dépassé largement le temps que vous aviez annoncé.




M. VITAL BARBEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, est-ce que vous avez encore beaucoup de questions?




M. VITAL BARBEAU :




Non, je conclurais, habituellement quand on se fait




rappeler à l'ordre de même, on conclut qu'il en reste trois, quatre, n'est-ce pas. Or, je ne demanderai pas à monsieur Langis de m'expliquer sa méthode d'algorithme. J'ai peur que ce soit trop long. Maître Malo...




LA PRÉSIDENTE :




Vos questions sont bien intéressantes, mais vous comprenez qu'il faut essayer autant que possible...




M. VITAL BARBEAU :




Oui, on veut tous finir aujourd'hui la période.


131
Q.
Or, vous n'avez pas de numéro... Madame Malo, vous n'avez pas de numéro de client distinct à Hydro-Québec pour identifier tous les Pierre Tremblay du Québec, un numéro de client propre à Hydro-Québec, ça existe?




Mme RENÉE MALO :



R.
Non, mais je ne suis pas certaine d'être en mesure de répondre à cette question-là. Moi, je ne travaille pas, là, au Service à la clientèle comme telle. Possiblement qu'un de mes collègues pourrait répon-dre.




M. LUC LANGIS :



R.
Un numéro unique, c'est pour retracer un client. Or, imaginons le cas où un client est en recouvrement et




que c'est un numéro qu'on lui donne, puis on lui dit : on vous appelle pour vous retracer, on a votre numéro. C'est quoi l'efficacité d'un tel numéro qu'Hydro-Québec se donnerait pour retracer ses clients? Ce n'est pas un numéro qui est universel, unique, et caetera. D'ailleurs, il y a une étude qui a été faite avec la Commission d'accès à l'informa-tion qui en a conclu que le meilleur identifiant pour permettre à Hydro-Québec de bien faire son travail, c'était le numéro d'assurance sociale, qu'elle lui a donné avec des conditions très sévères, très strictes que l'entreprise a rencontrées à cent pour cent. Donc, non, il n'y a pas... Oui, on en a un qui est le numéro d'abonné. Mais ce numéro-là ne permet pas de retracer un client. C'est pour ça le NAS. Et c'est à ça qu'il sert et n'est utilisé que par des gens qui font du recouvrement.
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Q.
Oui, je comprends parfaitement qu'Hydro-Québec ne veut pas contribuer à faire proliférer davantage le nombre de Pierre Tremblay, abonné à Hydro-Québec. Je demanderais à madame Malo quand même, vous nous avez fait un petit peu l'historique des débats qui ont eu lieu à la Commission d'accès pour faire accepter par la Commission d'accès à l'information qu'Hydro-Québec utilise le numéro d'assurance sociale. Bon. On a vu que, permettez-moi de qualifier, là, ça a fini par un peu, si j'ai bien compris, un peu d'intimidation juridique parce qu'il y avait une poursuite contre la




Commission qui était envisagée. Mais est-ce que vous ne croyez pas que, aujourd'hui, dans le temps, resituons-nous en l'an deux mille un (2001), il n'y avait pas de Régie de l'énergie à l'époque, il y a une Régie de l'énergie qui a juridiction aujourd'hui sur les conditions de fourniture d'électricité, alors est-ce que, à votre avis, selon votre humble opinion, il n'y a pas lieu justement que la Régie, à ce titre, révise cette condition de fourniture sur ses propres bases d'évaluation?




Me LOUIS LEGAULT :




Je vais faire une objection à la question de monsieur Barbeau. D'abord, c'est une demande d'opinion et c'est quelque chose, comme procureur d'Hydro-Québec, j'aurai le plaisir d'adresser dans le plaidoyer sur qu'est-ce que la Régie devrait faire sur le numéro d'assurance sociale. Et je ne pense pas que le témoin soit qualifié pour donner son opinion sur qu'est-ce que la Régie peut ou peut pas faire ou devrait ou ne devrait pas faire. C'est une argumentation légale qu'on se fera un plaisir de faire en plaidoyer.




M. VITAL BARBEAU :




Si vous nous en promettez une en plaidoirie, Maître Legault, nous allons attendre avec impatience cette plaidoirie.


133
Q.
Or, j'aurais deux autres petites questions, peut-être




au directeur du Service, Monsieur Dignard. Est-ce qu'il y a... actuellement la possibilité d'étalement pour une entente de paiement maximale actuellement est sur combien de mois?




M. NORMAND DIGNARD :



R.
On la vise la plus courte possible, mais on peut se rendre jusqu'à quarante-huit (48) mois.


134
Q.
Merci. Et dernière question. Y a-t-il des régions où les ententes CFR, client à faible revenu que ça veut dire, là, c'est une nouvelle politique aussi d'Hydro-Québec, là, les ententes CFR, est-ce qu'il y a des régions où ces ententes-là sont en vigueur et acces-sibles actuellement?




M. LUC LANGIS :



R.
La formation de nos représentants est complétée presque partout sur le territoire. Ce qu'il nous reste, c'est les Îles-de-la-Madeleine et le Nouveau-Québec, il y a quelques représentants là. Ça devrait se faire, je crois, d'ici la fin mai. Donc, cette entente-là, elle est accessible à tous ces clients-là. Il faut évidemment que le client nous donne certaines indications dans sa conversation lors de la négociation à l'effet qu'il est un faible revenu puis qu'on puisse porter un jugement là-dessus, dans le sens combien qu'il y a de personnes dans le ménage, ou c'est quoi, ce que ça vous coûte en loyer. 




En fait, on accompagne le client là-dedans pour pouvoir savoir, en connaître un peu sur sa situation financière de sorte de dire, oui, effectivement, il se qualifie. On ne veut pas l'offrir à tous nos clients en recouvrement cette entente-là parce qu'il n'y a pas de frais d'administration sur ces cas-là. Il faut bien comprendre que, une des attentes de nos clients, l'ensemble des clients d'Hydro-Québec, c'est d'être flexible à l'égard des ménages à faible revenu. Ce genre de flexibilité-là, on veut l'offrir là pour répondre à cette attente-là. 




Par contre, les clients ont aussi l'attente de nous dire : traitez-nous de façon équitable et uniforme. Alors, si j'allais offrir une entente CFR à des clients qui ne se qualifient pas entre guillemets ou qui ne sont pas vraiment des faibles revenus, je ne rencontrerai pas cette deuxième attente-là. Il y aurait une iniquité quelque part là-dedans. Alors, c'est ça la difficulté de l'entente CFR. 




Et ceux qui ont travaillé sur le produit, des intervenants du milieu et Hydro-Québec, parce qu'on le fait en collaboration avec les associations, cette démarche-là, via la table de travail, ils ont été confrontés à cette difficulté-là d'identifier ces clients à faible revenu-là. Et ce n'est pas une mince tâche, ce n'est pas évident. Alors, on l'offre cette




entente-là, on l'évalue de semaine en semaine, on ne veut pas que ça dérape parce que, pour nous et pour les associations, ça représente une solution durable pour certaines catégories de clients. Sauf qu'il faut le faire de façon responsable. Il faut y aller à un rythme qui évite les dérapages pour tuer dans l'oeuf ce produit-là, qui nous semble très intéressant.




Donc, présentement, c'est offert presque partout à la grandeur du Québec, hein, il reste quelques endroits. Je crois qu'il y avait aussi Montmorency où on avait eu quelques problèmes au niveau de la formation, mais je crois que ça se complétait cette semaine ou la semaine prochaine. Cette entente-là, on vient de la faire. Donc, c'est offert à une grande majorité de clients faible revenu, mais avec toutes les limites que ça suppose. Et je tiens à le dire, ce n'est pas évident, là, gérer ce type d'entente-là, l'applica-tion d'une entente comme ça pour rencontrer à la fois l'attente d'être flexible à l'égard des ménages à faible revenu et aussi traiter tous les clients de façon juste et équitable.


135
Q.
Simple question complémentaire à celle-ci. Or, si je comprends bien, la formation, sauf pour le Nouveau-Québec et les Îles-de-la-Madeleine, comme toujours les régions les plus éloignées, la formation est complétée depuis quand exactement?



R.
La formation s'était... bien, pour la grande majori-




té, ça a été complété en avril, à la fin avril, c'était complété, disons je vous dirais un chiffre à soixante-quinze pour cent (75 %), ou il y avait au moins, il y avait au moins des représentants de formés dans tous les sites de la DSR. Mais il faut comprendre que Nouveau-Québec, là, on n'a même pas encore commencé à interrompre. Il y a encore de la neige dans ce coin-là puis il fait encore froid.
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Q.
C'est moins urgent dans ce temps-là. Et à Montmorency, la région de Montmorency, c'est complété?



R.
La région de Montmorency, elle est offerte cette entente-là via le guichet unique. Les représentants quand ils détectent un client à faible revenu l'envoient là parce qu'on a formé que quelques représentants au départ à cause d'une problématique qu'on avait. Et la formation complète pour l'ensemble des représentants va se faire, je crois, en mai.
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Q.
Elle va se faire, elle n'est pas faite la formation?



R.
Elle se fait. Elle est en cours ou elle va se faire en mai. En tout cas, c'est incessant, là. Incessam-ment, pas incessant.


138
Q.
Donc, ça vient d'être complété la formation. Et c'est juste dans le futur que cette entente-là va pouvoir pratico pratiquement entrer en application en fin de compte?



R.
Bien non, elle est en application. Il y a déjà des ententes. Je n'ai pas le nombre d'ententes qu'on a




prises de ce type-là présentement. Mais ce que je vous dis, c'est qu'elle est offerte. Il y a des ententes de ce type-là qui sont prises, qui s'éche-lonnent sur un certain nombre de mois. Certaines vont jusqu'à trente-six (36) mois, même peut-être un peu plus, là, il faudrait que j'aie les chiffres. On la suit de façon... Par contre, on la suit de façon très serrée pour éviter des dérapages et ajuster et faire les ajustements nécessaires pour pouvoir faire de ce produit-là un produit qu'on va pouvoir offrir de façon durable à nos clients.
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Q.
Mais demain matin, dans la région de Montmorency, si un client veut prendre une entente CFR...



R.
Si un client se qualifie pour une entente CFR, il est référé par le représentant au guichet unique puis l'entente lui est offerte s'il rencontre les critères de CFR. Un client du triangle rouge, l'entente CFR ne lui sera pas offerte parce que ce n'est pas une solution de recouvrement dans ce cas-là. Il n'est pas capable de payer sa consommation courante. Ça fait partie. Il y a un des critères de l'entente CFR, il faut que tu paies ta consommation courante plus une partie de la dette minimalement. Ce n'est pas... Ce n'est pas une recette miracle l'entente CFR. C'est un facilitant.
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Q.
J'aurais complété mes questions. Je vous remercie beaucoup.




(16 h 15)




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons ajourner quinze (15) minutes avant d'entreprendre le contre-interrogatoire de maître Turmel.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-----------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




REPRÉSENTATIONS SUR OBJECTION




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, avant donc de débuter mon contre-interrogatoire, comme je l'ai soufflé à l'oreille de maître Lafontaine, comme je l'ai annoncé ce matin, je vais débuter par revenir sur le dépôt de certains documents en preuve ce matin par Hydro-Québec et m'objecter formellement à au moins un de ces documents. 




Donc, une objection au dépôt du document HQD-9, document 6.3, qui s'intitulait * Taux de survie des entreprises au Québec et taux de passage +. Et autant que faire se peut, je vais vous demander de trancher cette objection-là immédiatement pour qu'après ça je puisse orienter mon contre-interrogatoire en conséquence, là.




Donc, pour revenir sur les motifs de l'objection, écoutez, il est assurément certain que la Régie est maître de sa procédure et que nous ne sommes pas un tribunal... la Régie n'est pas une instance judiciaire et qu'elle fait plus que moins appel à la flexibilité. 




Sauf que dans cette question de preuve déposée ce matin, la pièce 6.3 fait référence, sauf erreur de ma part, à la question des dépôts. La preuve sur le dépôt, sauf erreur de ma part, la date limite pour déposer la preuve pour Hydro-Québec c'était plus ou moins le quatorze (14) mars, ou autour de la mi-mars, je peux faire erreur quant aux dates, là, mais ça ressemble à ça.




Donc, on est presque deux mois plus tard; il ne s'agit pas donc d'un document qui émane d'un dossier déposé tardivement parce qu'il y a des séquences de la preuve qui ont été déposées en cascade. Là, on me dira oui, c'est un document, non, on n'a pas pu le déposer, il date de mars deux mille un (2001); là n'est pas la question, je vous dirais, puis j'ajouterais même que s'il est intitulé, daté de deux mille un (2001), ce document, il est donc disponible au moins depuis la fin mars, le trente (30) mars deux mille un (2001), et avril s'est passé, nous sommes à la deuxième semaine de mai et c'est ce matin, sans




avis, donc dans les jours auparavant qu'il aurait pu dire, bien, voilà, mais on ne veut pas prendre par surprise. 




Je ne vois pas là de mauvaise intention sauf qu'il faut comprendre que cette objection, premièrement qui est basée sur la tardiveté, fait en sorte que la préparation de la FCEI quant à l'évaluation si elle doit faire ou non une preuve sur la question, névralgique pour nous, parce que nous, le coeur de notre intervention porte sur les dépôts et sur le risque et l'évaluation de risque associé à ça. 




Et comment peut-on en une heure et demie rapidement faire une lecture, comment dire, intelligente, convenir que peut-être qu'on pourrait avoir des questions pour contre-interroger ceux qui ont rédigé cette étude, on ne sait pas trop dans quel contexte elle a été faite, d'une part et, d'autre part, comment moi je pourrais ensuite dire, bien, voilà, je pense que ça mérite une preuve de la part de la FCEI, parce que jusqu'à maintenant je vous ai annoncé que la FCEI ne faisait pas de preuve sur ces questions, elle a simplement déposé des commentaires pour contre-interroger et plaider. Donc, jusqu'à maintenant, jusqu'à ce jour, on n'entendait pas de déposer, mettre quelqu'un dans la boîte.




Donc, l'argument principal se base sur l'équité procédurale, c'est un peu un élément de courtoisie devant... et mes confrères et consoeurs sont assez expérimentés pour ça, ils vont me dire qu'ils ont eu le document tardivement. Peut-être mais ça n'explique pas le fait que nous, intervenants, on est limités dans le temps. 




Je ne sais pas depuis quand exactement ils l'ont, nous on l'a eu à neuf heures (9 h), neuf heures dix (9 h 10) ce matin pendant les audiences puis on ne peut pas le lire en même temps puis écouter ce qui se passe. Sur l'heure du midi on prépare le contre-interrogatoire, donc on en prend rapidement connaissance.




Le deuxième élément, évidemment, c'est que, le deuxième aspect de l'objection c'est qu'on ne pourra pas, de la façon dont c'est présenté, dont l'étude est présentée, contre-interroger les auteurs de cette étude ni comprendre le contexte. Et je vous donne deux exemples là, à la page 2 du document que vous avez sans doute entre les mains, donc HQD-9, document 6.3, à la page 2 du document. 




Moi, il y a plein de questions qui me viennent à l'esprit là, on dit, deuxième paragraphe, la population étudiée, et je cite :





... est celle des entreprises qui ont été crées entre mil neuf cent quatre-vingt-quatre (1984) et mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).




Fin de la citation. Bon, alors, déjà, moi, quant au fait que ça fait déjà sept ans, j'ai des questions. Un peu plus bas dans le paragraphe, il est souligné, et je cite :





Il faut souligner toutefois que ces données ont peu à voir avec les faillites. En effet, environ 90 % des fermetures d'entreprises ne sont pas causées par une faillite mais par un retrait volontaire des affaires.



Fin de citation. La FCEI aurait eu énormément de questions à poser sur ce type de commentaire-là parce que, mon Dieu, diverses interrogations peuvent naître de cette phrase.




Enfin, quatrième paragraphe, page 2, j'ouvre les guillemets :





D'autre part, ces nouvelles données permettront à ceux qui gèrent des mesures de soutien aux nouvelles entreprises.



Fin de citation. Ça m'apparaît un document qui est destiné au donneur de subvention. D'ailleurs, il émane du ministère et je ne suis pas sûr que c'est pertinent aux fins de notre cause.




Dernier point là-dessus, page 24, j'ai été lire, le temps que j'ai eu ce midi, j'ai lu l'introduction et la mise en garde, mise en garde à la page 24, premier paragraphe de la mise en garde, à la fin, il est indiqué :





La qualité des données qui servent à établir le pourcentage d'entreprises qui survivent un certain nombre d'années après le relancement est entaché d'un certain degré d'imprécision en raison de la difficulté de repérer et d'éliminer les faux décès et les fausses naissances d'entreprises.



Fin de citation et j'arrête là-dessus. Donc, pour ces motifs, pour les deux motifs principaux de tardiveté et d'impossibilité pour essayer de contre-interroger sur ces aspects clés et même du dépôt de pertinence, quant à moi, je vous demande le rejet de cette preuve-là. Et donc, je vais peut-être attendre de la part d'Hydro-Québec les commentaires et ensuite je pourrai poursuivre sur mon contre-interrogatoire.




REPRÉSENTATIONS SUR OBJECTION - HYDRO-QUÉBEC




Me JACINTE LAFONTAINE :




Mes représentations ne seront pas très longues, Madame la Présidente, puisque, tel que madame Labrecque elle-même vous l'a déclaré ce matin, ce document n'a été produit que pour confirmer les chiffres qui étaient déjà en preuve dans le dossier, là, à savoir plus de soixante pour cent (60 %) des entreprises qui cessent leur entreprise en deça d'une période de cinq ans, ce qui sont à peu près les chiffres qu'ont Hydro-Québec en matière de faillite. C'était uniquement dans ce but qu'était produit le document. 




Et quant aux éléments qui semblent prendre mon collègue par surprise, évidemment, ce document-là, ce n'est pas une étude interne de Hydro-Québec ou ce n'est pas une étude externe commandée par Hydro-Québec, c'est un document public du ministère de l'Industrie et du Commerce qui est disponible sur le site Internet du ministère, du gouvernement. C'est un document tout à fait public, des données qui sont publiques et je vous dirai on ne veut pas accorder à ce document-là le statut d'un rapport d'expert et amener les auteurs de ce rapport-là pour qu'ils soient contre-interrogés à la Régie. Je crois que la Régie pourra accorder à ce document la force probante




qui lui revient.




Et si mon confrère ne peut contre-interroger les auteurs de ce rapport, j'ai pris bonne note dans ses commentaires qu'il sera fort bien en mesure d'argumenter par rapport à ne serait-ce que quelques éléments dont il a fait état à la Régie et il pourra argumenter. 




Donc, je demanderais à la Régie de maintenir le document au dossier mais, évidemment, la Régie est à même d'évaluer la force probante qu'elle devra donner à ce document. Je vous remercie.




DÉCISION SUR L'OBJECTION




LA PRÉSIDENTE :




La Régie accueille l'objection de maître Turmel à l'effet notamment de la tardiveté du document qui, à sa face même, mentionne qu'il est en circulation depuis mars deux mille un (2001). Deuxièmement, on aurait pu tout au moins, je veux dire, le transmettre au courant de la... dans les jours au moins qui ont précédé l'audience, pour s'assurer, d'autant plus que la pertinence du document n'est pas d'une très grande évidence.




Alors, de ce coté-là, pour ces deux motifs-là et en




plus, bien entendu, il y aura une question, comme vous dites, de force probante mais quand même du côté du contre-interrogatoire, étant donné que ce n'est pas un document qui émane de Hydro-Québec et qu'il n'y a aucun témoin ici susceptible de pouvoir répondre aux questions et qu'il n'y a pas eu de possibilité de demande de renseignements de la part des parties intervenantes, je crois que pour la sécurité de la preuve, il est normal de faire droit à l'objection de maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci. Alors, maintenant, je vais... oui?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Madame la Présidente, avant qu'on continue et qu'on passe au contre-interrogatoire de la FCEI, comme on complétait le contre-interrogatoire de l'ACEF de Québec avec monsieur Barbeau et qu'une question était restée en suspens, on pourrait en profiter pour y répondre tout de suite à savoir le document concernant les températures.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Le document qui avait été...




LA PRÉSIDENTE :




Que la Régie, elle, avait noté comme engagement numéro 2 de Hydro-Québec compte tenu que vous vous étiez engagée à faire la vérification.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ah bon!




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant, je ne sais pas si madame la greffière l'a mis comme engagement numéro 2, mais si déjà...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec sera en mesure de fournir la réponse maintenant.




LA PRÉSIDENTE :




Si vous êtes déjà en mesure de fournir la réponse, bien entendu, c'est peut-être préférable que monsieur Barbeau ait tout de suite la réponse.




M. NORMAND DIGNARD :



R.
O.K. La réponse sera quand même brève, la source provient d'Environnement Canada et on l'a pris à l'intérieur de nos systèmes de notre division TransÉnergie à Hydro-Québec. Contrairement à ce que je disais tantôt, là, ce ne sont pas des peaks, le moins deux (-2) là du mois d'avril, ce n'était pas




une pointe, là, pour le dire en français, mais c'était plutôt une moyenne journalière qui se calcule entre le minimum de la journée et le maximum de la journée, divisé par deux, donc, ça veut dire que le deux (2) avril c'est la journée au mois d'avril où il a fait... la moyenne était la plus basse qui était à moins deux (-2). 




Mais ça peut dire que dans la nuit, par exemple, ça j'ai pas vérifié ce chiffre-là, il a peut-être fait moins dix (-10) dans la nuit du deux (2) mais il a peut-être fait plus X là dans la même journée. Et puis... c'est ça, c'est l'information que j'avais à transmettre. Est-ce que ça répond?




M. VITAL BARBEAU :




Oui, ça répond à ma question, c'est une moyenne.




M. NORMAND DIGNARD :




C'est ça. Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup. Alors, nous pouvons passer...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Juste pour remettre le dossier à jour, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




A jour.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Et suite à une remarque tout à fait pertinente de monsieur Tanguay ce matin, quant à l'une des pièces qu'on a produites, justement, la pièce HQD-9, le document 6.2, c'était une facturation moyenne annuelle à partir de clientèle et non pas mensuelle, on a refait la table des matières, là, en identifiant correctement la pièce. Je vais donc vous en donner copie, on peut simplement faire l'échange dans les documents. Il y en aura des copies disponibles à l'avant pour les intervenants. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Turmel.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, mes questions vont s'adresser généralement au panel. Alors, celui ou celle qui se sentira prêt à répondre pourra y aller. Mais j'ai l'impression que madame Labrecque va faire l'objet de mes premières questions.


141
Q.
Dans le document, parmi la preuve qui a été déposée ce matin et qui, quant à elle, était assez facile de compréhension, là, je vous réfère à la pièce HQD-9,




document 6.2 qui est le petit tableau, là...




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Facture moyenne?


142
Q.
Facture moyenne, c'est ça. Donc, HQD-9, document 6.2, intitulé * Facture moyenne annuelle par type de clientèle +. Cette information-là, j'ai eu le temps de la digérer et, conséquence, c'est pour ça que je ne me suis pas objecté sur la preuve, sur cette information. J'aimerais savoir, pour commencer par une première question, dites-moi qui a préparé ce calcul, Madame Labrecque?



R.
Ce calcul-là vient d'un rapport qui a été produit par les gens de planification et contrôle, la Direction Planification et contrôle. Donc, c'est à partir d'un rapport qui, au trente et un (31) de chaque année, sort les ventes annuelles et le nombre de clients par type de tarif, et cette personne-là a regroupé les tarifs qu'on considère comme résidentiels, qui sont D1 et DT, DT étant la biénergie, et les tarifs commercial et affaires qui sont les tarifs G1, G9 et M1. 




C'est sûr qu'il y a d'autres ventes, qu'il y a des tarifs aussi L, grande entreprise, il y a des tarifs T3 qui sont des lumières, là, ou des trucs comme ça là, mais on a concentré les tarifs qui nous concernaient, là, et...


143
Q.
Est-ce que...



R.
Oui.


144
Q.
D'accord. Est-ce que tous les tarifs résidentiels sont présents? Oui.



R.
En fait, oui, les tarifs D1 et DT sont considérés comme des tarifs résidentiels.


145
Q.
Très bien. Et donc, quelle est votre compréhension de ce tableau-là, c'est une moyenne, quelle inférence en tirez-vous là de cette...



R.
En fait, c'était pour... j'ai constaté que le FCEI a fait un calcul, a tenté de faire un calcul pour comprendre quelle était la différence entre le poids d'une facture résidentielle et une facture commerciale affaires en se basant sur des pourcentages fois des pourcentages. Alors, je me suis dis que ça permettrait de voir plus clairement quel est l'écart de la facture. 




En fait, la facture moyenne d'un client qui est commercial et affaires est dix fois à peu près, là, un petit peu moins que dix fois, plus importante qu'une facture moyenne annuelle d'un client résidentiel. C'était tout simplement pour répondre vraiment au questionnement que j'ai cru comprendre que vous aviez dans la réponse que vous avez faite à la Régie de l'énergie.


146
Q.
Donc, sur ce poids-là de dix fois, mettons de côté ce document; maintenant je vous renvois au document qui




émane de * Demande d'information à Hydro-Québec, rencontre technique du 9 février 2001 +...



R.
Oui.


147
Q.
... qui a été déposé à tous, je pense là, qui, dans la lettre du... attendez un instant.




(16 h 30)




Attendez un instant, du quatorze (14) mars deux mille un (2001)... 




Me LOUIS LEGAULT :




Oui, juste peut-être une précision. Oui, c'est de l'information qui a été fournie, mais qui n'est pas déposée au dossier à titre de pièce ou de preuve, là, on comprend.




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, écoutez, s'il faut le faire, la FCEI va le déposer parce que c'est un document qui émane... moi, je veux simplement comprendre. On a envoyé ça, c'est dans le dossier, dans le dossier -- tous, intervenants, distributeur, régisseurs, membres, on a cette information-là, j'ai des questions à poser sur les tableaux. Hydro-Québec ne l'a pas déposé; moi, je vais le déposer, je vais le coter le cas échéant, je veux bien le comprendre...




LA PRÉSIDENTE :




Je précise tout de suite que ce qui est en rencontre




technique n'est pas déposé auprès des membres.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord, mais...




LA PRÉSIDENTE :




Alors, en conséquence, c'est pour ça qu'il est important lorsque vous voulez que ces documents-là soient mis en preuve que vous le précisiez parce que, de ce côté-là, ça ne fait pas partie des documents qui sont en preuve. C'est une précision très importante.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord, tout à fait; vous faites bien de le mentionner, Madame la présidente. Et comme vous le mentionniez ce matin, je pense, à l'égard d'un document, écoutez, ce document émane d'Hydro-Québec, si Hydro-Québec ne veut pas le déposer, je soumets que je voudrais le déposer dans le dossier, ne serait-ce que j'ai des questions à poser et ce n'est pas très sorcier, je vous dirais, là, c'est des compréhensions de tableaux et de chiffres pour être sûr que l'on parle de la même chose.




Donc, je voudrais le déposer sous, écoutez, FCEI-1, sachant que les gens l'ont entre les mains. Le titre du document, c'est * Demande d'information à Hydro




Québec. Rencontre technique du 9 février 2001 +. C'est une pièce qui est dans le cadre de la requête R-3439-2000 et il y a là des informations qui, ma foi, sont intéressantes. Donc, est-ce que, Madame Labrecque, vous l'avez entre les mains?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Oui, je l'ai retrouvé, merci.


148
Q.
Donc, à la page 2 de 9 de ce document qui fait référence à la réunion technique, l'information numéro 2 relatait... voulait indiquer le nombre et les valeurs des faillites par type de clientèle pour l'année deux mille (2000). 




Et là, Madame Labrecque, on va tenter de décortiquer le tableau ensemble. Je comprends, et dites-moi si je me trompe, que pour le domestique, on y voit quatre mille trois cents (4 300) comptes qui ont une valeur de quatre millions trois cent mille dollars 




(4 300 000 $) en ce qui a trait à des faillites. C'est donc des pertes nettes, là, où on n'est pas capable d'aller chercher des sommes; on perd ces sommes-là, c'est des sommes perdues?



R.
Perdues.


149
Q.
D'accord. À l'égard du commercial et affaires, oui, on voit mille cinq cents (1 500), nombre de comptes, le montant qui est indiqué, c'est cinq millions trois cent mille dollars (5 300 000 $); c'est exact?



R.
Exact.


150
Q.
Et c'est encore là perdu pour l'entreprise?



R.
Effectivement.


151
Q.
Si on fait, comment dire, le ratio du nombre de comptes domestiques et la valeur, quatre millions trois cent mille (4 300 000), ainsi que le commercial et affaires, mille cinq cents (1 500) et la valeur, cinq millions trois cent mille (5 300 000), je vous soumets qu'on arrive à peu près à trois virgule cinq (3,5) fois le... dans une proportion; est-ce que je me trompe?



R.
Bien, là, je n'ai pas ma calculatrice, mais je vais vous faire confiance.


152
Q.
Ça devrait ressembler à ça si mes calculs sont bons. Donc, je comprends que lorsqu'on dit que, lorsqu'on donnait la moyenne annuelle par type de clientèle, le document 6.2, c'est une indication de l'ampleur des moyennes des comptes de clients, mais là où c'est plus intéressant, c'est de voir vraiment là où on perd de l'argent dans les faillites. Et dans les faillites, n'est-il pas exact d'affirmer que, tout compte fait, oui, on perd des sommes supérieures en matières commerciales et affaires, mais ce n'est pas dix fois ce que pourrait laisser entendre le tableau 6.2?



R.
En fait, ce qu'on voit ici, c'est les faillites effectivement, mais il faut comprendre qu'une entreprise, elle peut cesser d'opérer, là, je ne peux




pas faire référence au document que je ne puis déposer, mais en fait une entreprise peut aussi cesser d'opérer, il peut y avoir des dettes qui sont dues à ce moment-là et Hydro-Québec n'a aucun recours à ce moment-là. Ce n'est pas une faillite. Mais ça peut être... les sommes perdues par Hydro-Québec pour des entreprises commerciales et affaires ne sont pas seulement de cinq point trois millions (5 300 000), là, c'est plus important que ça.


153
Q.
Non, tout à fait, mais nous sommes dans les faillites, là, concentrons...



R.
Pour les faillites, effectivement.


154
Q.
Ce qui est un peu le but, l'aspect, un peu le dernier recours. Quand on arrive là, c'est des sommes perdues et ça finit là, O.K. Vous me dites qu'il y a d'autres façons de perdre des sous, là, le cas échéant, où il y a des argents qui ne seront pas recouvrés; c'est ça?



R.
Effectivement, si l'entreprise cesse d'opérer, Hydro-Québec n'a pas de recours pour récupérer ces sommes qui sont dues là.


155
Q.
Est-ce que vous avez des statistiques à cet égard sur la cessation d'opérations?




Me LOUIS LEGAULT :




C'est parce que mon confrère a fait une objection à un document, et je comprends que madame Labrecque est sous l'impression qu'elle ne peut pas référer au




document. Oui, le document n'est pas en preuve, la Régie a rendu une décision. 




Mais si madame Labrecque veut témoigner sur des chiffres et qu'elle a ce document comme source, elle a le droit de s'en servir. Je ne pense pas que la décision de la Régie l'empêche d'aller chercher les chiffres, en fait, les affirmations factuelles qu'elle affirme, si elle a des sources, que ce soit un rapport du gouvernement, des documents qui viennent de Dun & Bradstreet, dans la mesure où elle informe la Régie d'où viennent ces chiffres, elle peut y référer. Je pense que je ne me trompe pas quand je fais ce commentaire-là.




Me ANDRÉ TURMEL :


156
Q.
Si vous permettez, ma question, si mon confrère m'avait laissé terminer, c'est, avez-vous des statistiques chez Hydro-Québec sur ce type de données-là. Je ne vous demande pas des informations d'analyses externes, mais chez Hydro-Québec?



R.
Je ne sais pas si c'est facilement identifiable, ces données-là. Il faudrait que je m'informe parce qu'une faillite, c'est une action, donc, il y a une information qui est mise au dossier comme quoi le client a fait faillite, alors qu'une entreprise qui cesse d'opérer, on en reçoit pas d'action, et ça peut prendre un certain temps; à un moment donné, on se




rend compte que le client ne paie plus et le local est interrompu. Il y a une visite dix (10) jours après et c'est juste là qu'on constate que l'entreprise a cessé d'opérer.




Donc, je ne sais pas si c'est facilement identifiable ces montants-là et ces quantités-là. Par contre, je vais demander aux gens de mon équipe s'ils sont capables de sortir l'information.


157
Q.
Pour aller justement dans le recouvrement, dans le même tableau, à la page 2 de 9, dans le tableau intitulé * Information numéro 1 - Ventilation de l'inventaire des comptes en recouvrement au 31 décembre 2000 +, il est indiqué, pour les fins de notre sténo, * l'inventaire des comptes par type de client pour les comptes en recouvrement +. Donc, on y voit quatre cent cinquante mille (450 000) clients domestiques qui ont des comptes totaux d'une valeur de cent vingt et un millions de dollars 




(121 000 000 $), donc en recouvrement, et commercial et affaires, ça donne trente et un mille (31 000) comptes pour une valeur de trente millions de dollars (30 000 000 $); c'est exact?



R.
Oui, c'est exact.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Quarante et un mille (41 000) peut-être?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Quarante et un mille (41 000), oui, vingt-huit (28) plus treize (13).




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, tout à fait, quarante et un mille (41 000), tout à fait. Alors, l'engagement numéro 1...




LA PRÉSIDENTE :




Engagement numéro 2.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, engagement numéro 2.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je vais quand même demander à maître Turmel de le décrire, pour bien comprendre la nature des informations qu'il désire qu'on lui fournisse.




Me ANDRÉ TURMEL :




Donc, l'engagement numéro 2 demandé à Hydro-Québec, c'est de fournir les, comment dire, les chiffres internes à Hydro-Québec sur les clients qui... attendez un instant, qui ont cessé leurs opérations. C'était ça... on a des chiffres sur les faillites, très bien, des chiffres, parce qu'on a parlé de ces on a donné une explication, bref, il n'y a pas seulement les faillites, il y a les opérations. Nous,




on veut savoir ceux qui ont cessé leurs opérations; ça va?




ENGAGEMENT 2 :
Fournir les chiffres internes d'Hydro-Québec relativement aux clients qui ont cessé leurs opérations, lui occasionnant ainsi des pertes.


158
Q.
Donc, Madame Labrecque, si on revient au tableau numéro 1, est-il exact de mentionner donc que pour quarante et un mille (41 000) membres commercial et affaires, il y a une facture de trente millions de dollars (30 000 000 $). Donc, il y a ici cent vingt et un millions de dollars (121 000 000 $) qui fait l'objet d'action en recouvrement pour évidemment, pou le domaine domestique, pour le nombre de quatre cent cinquante mille (450 000) clients, alors qu'on parle plutôt de trente millions (30 000 000), donc qui est un rapport, je dirais, de 1:4; est-ce que vous êtes d'accord avec moi? Entre cent vingt millions 




(120 000 000) et trente millions (30 000 000)?



R.
Hum, hum.


159
Q.
Est-ce que c'est exact? Quand vous dites * hum hum +, on n'entend pas?



R.
C'est exact.


160
Q.
C'est exact. Ce qui donne, si on fait un calcul, quatre cent cinquante mille (450 000) par cent vingt et un millions (121 000 000), je vous suggère que ça




fait deux cent soixante-huit point quatre-vingt-huit (268,88), donc une moyenne. Pour les commercial et affaires, c'est six cent soixante-dix-huit dollars (678 $) pour le commercial, la moyenne, là, et affaires, huit cent quarante-six dollars point quinze sous (846,15 $). Êtes-vous d'accord avec moi que, quand on affirme que le risque est - ce qu'on ne nie pas, il peut y avoir un risque comme dans toute entreprise, mais que le risque ici n'est pas de dix fois... quand on laisse entendre que c'est un risque incroyable ou très important de dix fois l'ordre de grandeur, on n'est pas dans le même ordre de grandeur ici?



R.
Non, je ne suis pas d'accord avec vous, parce qu'il faut comprendre que le processus de recouvrement d'un client résidentiel n'est pas le même qu'un processus de recouvrement d'un client commercial affaires. Premièrement, un client commercial affaires, on peut l'interrompre en période d'hiver. On est au trente et un (31) décembre. C'est normal que l'inventaire résidentiel soit plus gros parce qu'on n'a pas interrompu depuis quelques mois, depuis un mois, ou on a commencé à rétablir vers la fin novembre, mi-novembre.




Et aussi, on n'a pas d'entente CFR ou MSS ou des ententes de douze (12) mois pour des commerces ou affaires. Donc, c'est normal que l'inventaire en




recouvrement soit plus petit. Et aussi, c'est des clients qui sont plus à risque étant donné qu'ils risquent de disparaître. On n'a pas de recours. 




Un client résidentiel disparaît et on n'a plus de recours au moment où il décède. Tant et aussi longtemps qu'il est vivant, il existe, il est à quelque part et il y a d'autres recours que, s'il n'est pas client d'Hydro-Québec, il y a d'autres recours qu'on peut prendre.




Une entreprise, quand elle fait faillite, elle cesse d'exister. Il n'y en a plus de recours. Donc, nos efforts de recouvrement et les montants sont plus importants, sont dix fois plus importants, les factures sont dix fois plus importantes. Et ça, c'est en moyenne. Il y a des clients affaires, des industries, qui consomment en moyenne beaucoup plus que dix mille dollars (10 000 $) par année. Donc...


161
Q.
Mais moi...



R.
... nos efforts de recouvrement sont beaucoup plus intenses au niveau de la clientèle commercial et affaires. Donc, c'est normal que les inventaires au trente et un (31) décembre soient plus petits en recouvrement que de la clientèle résidentielle. Ce n'est pas le même processus de recouvrement.


162
Q.
Mais pour les faillites, vous êtes d'accord avec moi que les montants, on ne parle pas d'un ordre de




grandeur de dix fois plus, là?



R.
Non, effectivement, parce qu'on les laisse aller moins longtemps.


163
Q.
Vous venez d'affirmer également qu'il y avait donc un risque... vous dites finalement, ce matin, on a dit il y a un risque pour le résidentiel, comme sans doute pour les consommateurs commerciaux et d'affaires, mais il y a un risque. Il y a un risque à la limite pour tous les types de consommateurs, et après ça, c'est une appréciation dans les degrés, là?



R.
Effectivement et dans les valeurs.


164
Q.
Maintenant donc, quand on va à la page 3, la page 3 de 9, il y a un tableau en haut de page qui est intitulé... bien, c'est * Information numéro 3 +, c'est le nombre de clients résidentiels et commerciaux qui ont fait l'objet d'une demande de dépôt en garantie de paiement. Est-ce que les totaux respectifs... on y voit que, pour cinq mille cinq cents (5 500)... que donc, il y a cinq mille cinq cents (5 500) clients domestiques qui ont des demandes de dépôt d'un million six cent mille 




(1 600 000) et près de quarante mille (40 000) clients commerciaux et affaires qui ont pour près de quarante millions de dollars (40 000 000 $) de montants en dépôt, ce qui nous fait un rapport plus ou moins de 40:1 ou de 38:1, là. Vous ne trouvez pas que ce rapport-là est assez impressionnant, en termes de... si je le compare simplement à l'égard des




faillites, là...



R.
Bien, en fait...


165
Q.
Excusez-moi, laissez-moi terminer. Quand on regarde, au bout de l'année, on regarde les pertes encourues par l'entreprise à l'égard des faillites, à l'égard des faillites, on a quatre millions trois mille 




(4 300 000) dans le domestique et cinq millions trois cent mille (5 300 000). Certes, il y a moins de clients, je vous l'accorde. Mais quel rapport peut-on faire quand on a un rapport de 40:1; c'est un peu difficile à comprendre?



R.
Bon, alors, il faut se remettre au Règlement 634 tel qu'il est actuellement où un client commercial affaires se fait demander systématiquement un dépôt en garantie des deux plus gros mois de consommation consécutifs estimés dès l'abonnement, alors qu'un client résidentiel, lui, ne fait pas... n'a pas cette demande-là présentement au 634. 




Présentement au 634, on demande aux clients résidentiels uniquement lorsqu'il y a un retard de paiement. Donc, c'est normal encore une fois qu'on ait plus de garantie. Et c'est justement pour ça que Hydro-Québec veut plutôt proposer une orientation basée sur l'évaluation du risque au lieu de demander systématiquement à tous les clients commerciaux et affaires un dépôt, une demande de garantie à l'abonnement.


166
Q.
Donc, ce montant-là qui sera finalement le sommet historique du nombre de dépôts ne pourrait qu'être appelé à décroître...



R.
Pas nécessairement, là.


167
Q.
Bien, là, c'est parce que, regardez, si on change... si vous dites on demandait à tous un dépôt et dorénavant, on va faire une évaluation du risque, donc, nous, on prend pour acquis que, certes, il peut y avoir des entreprises qui sont plus à risque, on vous le concède, là, mais est-ce que vous me dites que cent pour cent (100 %) des entreprises ont...



R.
Non, mais ce n'est pas cent pour cent (100 %) de nos clients commerciaux et affaires, trente-neuf mille (39 000) non plus, là. Les...


168
Q.
Ce que je veux dire...



R.
... dépôts sont demandés au moment de l'abonnement, mais quatre ans après, ils ne sont pas nécessairement gardés, là.


169
Q.
Oui, tout à fait, mais ce montant-là, trente-neuf mille (39 000), là, il ne pourra que descendre à la baisse? Ça serait étonnant, vous avouerez avec moi, qu'il soit à la hausse dans la nouvelle, dans la nouvelle... si la Régie accepte les nouvelles propositions d'Hydro-Québec?



R.
En fait, si l'économie va bien et les clients ne sont pas à risque, effectivement, on souhaite que ces dépôts-là, le nombre de dépôts diminue avec le temps, mais ça sera toujours en fonction du risque du




client.


170
Q.
Donc, vous souhaitez que ça soit à la baisse. Maintenant, est-ce que vous avez fait des évaluations de... j'imagine qu'avant de bouger sur un changement important que la FCEI reconnaît d'ailleurs, on est content du principe de l'évaluation de risque, mais j'imagine que vous avez certainement complété des évaluations ou des schémas d'impact potentiel selon ce que vous comprenez du marché. Bref, est-ce que vous avez évalué, par exemple, au cours de la prochaine année, à combien on pourrait descendre ou à quoi une année * un +, je dirais, avec vos nouveaux critères, si on acceptait ceux-ci...



R.
Je ne sais pas.


171
Q.
Vous n'avez pas fait d'évaluation ou vous ne le savez pas?



R.
Je n'ai pas fait d'évaluation.


172
Q.
D'accord...



R.
Par le fait même, je ne le sais pas.


173
Q.
C'est de conséquence. O.K. Et ça me permet d'entrer de plein pied dans... je vous renverrais au document, le règlement...



R.
La proposition.


174
Q.
Oui, la proposition comme telle. On va travailler là-dedans pour les prochaines minutes.




(16 h 45)




Donc, je suis à la page 3 de 21 de HQD-12, document 1. Je dois dire moi, bien, j'ai le document du sept




(7) mai, là, comment que vous l'appelez, là?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Mais c'est la page 3 pareil, je pense.




Me LOUIS LEGAULT:




HQD-12 amendé, il y a dix-neuf (19) pages maintenant.




Me ANDRÉ TURMEL :


175
Q.
Ah! O.K. Bon. Alors, soyons... parfait, alors, c'est le même document HQD-12, document 1, qui a vingt et une... qui a dix-neuf (19) pages maintenant, parce que j'avais fait mes travaux sur l'ancien, là, mais peu importe, allons à l'article 79 proposé par Hydro-Québec.




M. LUC LANGIS :



R.
Maître Turmel, est-ce qu'on peut attendre quelques instants, il y a que Michèle qui a le document puis j'aimerais avoir accès.




Me ANDRÉ TURMEL :


176
Q.
Ah oui, d'accord, pour qu'on puisse suivre.



R.
Ça s'en vient.


177
Q.
J'ai ma copie si vous voulez. Bon, alors, donc, à l'article 79 il est mentionné : 





Pour tout nouvel abonnement à des fins





d'usage autres que domestiques, un dépôt en argent ou une garantie peut être requis.



Donc, il y a maintenant un changement de philosophie, ce avec lequel la FCEI est pleinement en accord. Donc, au lieu d'être l'automatisme qu'on connaissait, il y aura donc, comment dire, une discrétion avec des critères objectifs. Et là, la première question qui nous vient à l'esprit c'est sur les critères qui sont indiqués. Bon, premièrement, on indique au premier point :





L'abonnement du client qui ne constitue pas un risque suite à une évaluation effectuée par Hydro-Québec en fonction des critères généralement reconnus dont notamment, et non limitativement..




Ça fait beaucoup d'adverbes.





... un, le nombre d'années en affaires, l'expérience des gestionnaires, l'historique de paiement et le secteur d'activité.



Première question, comment, et là je veux simplement comprendre, comment allez-vous appliquer chacun des critères? Par exemple le nombre d'années. Est-ce que vous avez ou vous allez développer une grille




d'évaluation?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
O.K. Je peux peut-être vous expliquer un petit peu, là, sur quoi se base cette évaluation-là. On a rencontré des institutions prêteuses, comme des compagnies de cartes de crédit, on a aussi... on est allé voir quelques compagnies d'électricité qui utilisaient cette approche-là et on a discuté avec d'autres, quand c'était trop éloigné, là, on a discuté par téléphone de cette approche-là et, effectivement, le représentant, c'est sûr que ça va rendre sa tâche plus compliquée que présentement en demandant, en regardant juste * t'es un nouveau client, je te demande un dépôt +. Il y a une analyse qui doit se faire pour évaluer si le client est risqué ou pas.




Alors, il y a des applications informatiques qui aident à la décision, ces applications-là sont paramétrisées, avec certains paramètres, que ça serait... on peut revenir avec le principe d'une grille où, effectivement, il y aurait les critères et qu'il y aurait un poids et qui déterminerait si un client est risqué ou pas, pareil comme pour l'émission d'une carte de crédit corporative; je n'ai pas la permission de nommer les institutions que j'ai visitées, il ne m'ont pas autorisée dans le fond à




les nommer, mais ils utilisent toutes et ces applications-là, en général, il y a des fournisseurs comme Fair Isaac qui sont fournisseurs de ces applications-là. Il y a aussi AMS, les plus connus dans le milieu Dun & Bradstreet en offrent aussi, Equifax en offre.


178
Q.
Donc, je retiens de votre réponse que ce sera les représentants sur le terrain, partout sur le territoire, j'imagine, qui, quand ils vont voir arriver dans les bureaux régionaux une demande d'abonnement, vont paramétriser l'entreprise à ce moment-là?



R.
Non, non, l'application va déjà être paramétrisée.  En fait, Hydro-Québec pourrait venir, là, à la demande de la Régie, venir faire une présentation lorsque l'application serait acquises, là...


179
Q.
C'est récent, oui.



R.
... on est en processus d'acquisition, là. Et la façon dont ça fonctionne c'est le représentant au centre d'appel commercial et affaires, il y a deux endroits où ça peut être fait, à Hull et à Montréal, c'est virtuel, là, lorsqu'un client commercial affaires appelle pour pouvoir être titulaire d'un abonnement, le représentant, bon, il pose certaines questions et il y a une décision qui est prise.




Maintenant, il y a aussi... cette application-là permet d'avoir des zones grises, donc il y a des cas




d'exception. Donc, il pourrait y avoir des cas d'exception qui seraient référés au bureau de crédit et que là il y aura une évaluation plus exhaustive.


180
Q.
Alors, donc, il y aura comme une espèce de... pas un système d'appel, mais je comprends qu'un représentant va selon une grille, là, parce que est-ce que vous confirmez qu'il y aura une grille?



R.
La grille est comme en arrière de l'application informatique.


181
Q.
Oui.



R.
Le représentant, lui, ne sait pas. Donc, lui, il ne peut pas comme modifier la grille pour que ça donne quelque chose, ça c'est important parce que ça devient comme plus équitable pour le client. 




Donc, le représentant pose les questions qui sont à l'écran * Avez-vous déjà été titulaire d'un abonnement à Hydro-Québec? +, par exemple; là j'imagine parce qu'elle n'existe pas présentement pour Hydro-Québec mais je l'ai vue ailleurs. * Avez-vous déjà eu un abonnement, ça fait combien d'années que vous êtes en affaires? +. 




Bon, on peut faire affaires avec un bureau de crédit Equifax pour aller chercher son expérience de crédit, pour voir s'il est bon payeur à l'extérieur d'Hydro-Québec. Bon, il y a certains éléments qu'on peut aller chercher, ça sera à Hydro à déterminer quels




éléments qu'elle souhaite mettre dans cette grille-là et qui vont permettre d'identifier est-ce que le client de... quel est finalement le niveau de risque de ce client-là et la nature de la garantie qui sera demandée.




Et le si client répond à une question qui fait en sorte qu'on considère que ça doit être traité manuellement, par exemple un client qui dit * Bon, bien, oui, c'est une nouvelle compagnie moi, c'est une nouvelle business mais ça fait dix ans que je suis cliente à Hydro-Québec et je suis en affaires pur une autre business dans exactement le même domaine et j'ai toujours bien payé Hydro-Québec +.




Alors, dans ces cas-là, le bureau de crédit va recevoir la demande et va évaluer et va regarder premièrement les liens juridiques entre ces entreprises-là pour pouvoir voir est-ce qu'on peut surseoir à la demande de garantie ou est-ce qu'on peut demander une autre garantie qui n'est pas... qui ne nécessite pas de sortie de fonds, comme un cautionnement corporatif, par exemple.


182
Q.
Donc, il est indiqué que les critères qui seront dans le règlement, article 79, sont non limitatifs. Qui va appliquer les critères non limitatifs et quand? C'est-à-dire que là il y a quatre critères qui vont être mis dans le programme informatique, je




comprends, selon vraisemblablement une espèce de grille, mais les autres critères, à quel moment ils interviennent? Parce que, comprenez-nous bien, là, nous, nos membres veulent savoir, c'est question de prévisibilité. Est-ce que je passe le test ou est-ce que je vais avoir des surprises? C'est ça qu'on veut savoir nous là. 




Le fait qu'on mette des critères non présents, nous, on veut s'assurer, les autres, quels sont-ils, vous nous dites qu'ils seront évolutifs, on veut bien, là, on n'est pas figés dans le temps. Mais comment les critères non présents seront-ils, premièrement, combien en aura-t-il, combien y en a-t-il en ce moment, le cas échéant, qui les appliquera et est-ce que c'est seulement le bureau de crédit qui va les appliquer?



R.
En fait, c'est seulement le bureau de crédit qui va être responsable de paramétriser cette application-là. Et présentement, les critères on ne les a pas encore, parce que ce qu'on veut faire c'est un exercice, on veut voir un peu l'historique des comptes en recouvrement et des pertes que Hydro-Québec a subies pour voir quels étaient les éléments qui ont fait en sorte que Hydro-Québec a perdu de l'argent pour pouvoir identifier, finalement, quels sont les éléments dans cette grille, le poids à donner finalement, et quels sont les éléments qui




sont les plus à risque ou qui fait en sorte qu'un dossier d'un client est plus risqué qu'un autre.


183
Q.
Donc, votre étude de l'historique, elle n'est pas terminée, je comprends, c'est ça, votre étude historique?



R.
L'étude n'est pas faite encore parce qu'avant on veut... avant ça, on a fait un appel de propositions pour une application informatique, le fournisseur n'a pas encore été choisi, on a reçu les propositions, on est en période de sélection du fournisseur. 




Ensuite, on va acquérir l'application et ensuite, à l'aide de ces gens-là, on va... ces gens-là vont nous aider à paramétriser. Ils vont aussi nous dire ce que en général, leurs clients qui sont les Visa Desjardins, Visa TD, MasterCard, Banque de Montréal, et cetera, quel sont les critères que eux jugent les plus à risque. Donc, c'est sûr que tout ça va venir enrichir notre réflexion pour pouvoir finalement évaluer le risque des clients.


184
Q.
Mais tout ça, puisque vous partez un nouveau système, ça présuppose toutes sortes de mesures de ces actions-là, là, pour savoir le succès de nos mesures, n'est-ce pas?



R.
Effectivement.


185
Q.
Et ça, ça s'appelle des suivis?



R.
Oui, du monitoring, suivi.


186
Q.
Monitoring.



R.
Oui.


187
Q.
O.K. Les critères qui ne sont pas donc présents, je comprends donc que vous ne les connaissez pas encore. Comment la Régie va savoir que cette année, considérant la situation économique, ou telle, telle chose, en sus des quatre critères présents, il y en avait trois cette année qui étaient à la mode ou je dirais plus d'actualité selon la pratique. Comment, nous, les consommateurs d'affaires allons-nous savoir, oui, il y en a quatre mais notamment, généralement, il y en a d'autres. Parce que, évidemment, là-dedans, on veut éviter l'arbitraire, on veut éviter, vous savez, dans les petites villes, les grandes villes, ce n'est pas pareil, bon, et cetera, et cetera. Comment on peut s'assurer d'une...



R.
Je ne comprends pas votre référence d'arbitraire entre les petites villes et les grandes villes.


188
Q.
Non, non, ça, bien, c'est un exemple, là, c'est parce que, écoutez, une entreprise qui est dans une petite ville à moins de cinq mille (5000) habitants ou, je comprends, non, ça sera virtuel au téléphone vous m'avez dit, donc, il y a... l'idée c'est que les critères qui ne sont pas présents, O.K., il y en aura des identifiés, j'imagine?



R.
Peut-être que oui, peut-être que non, je ne le sais pas, je ne peux pas vous répondre présentement...


189
Q.
Non, O.K.



R.
...mais ce que je peux vous dire c'est que ce qu'on veut faire, ce qu'on veut implanter c'est ce qui est reconnu dans le marché, c'est ce qui est fait en général dans le milieu du crédit. 


190
Q.
Qu'est-ce qui est reconnu?



R.
Donc...


191
Q.
O.K.



R.
... c'est ce qui est fait par les compagnies de cartes de crédit, c'est ce qui est fait par les grandes institutions, c'est ce qui est fait par d'autres entreprises d'utilité publique...


192
Q.
Je comprends...



R.
... c'est pas quelque chose de nouveau et les clients sont habitués à être évalués, à ce que leur crédit soit évalué avant qu'on leur fasse crédit d'une somme importante.


193
Q.
Tout à fait, ce qu'on ne nie pas. Donc, vous ne savez pas encore les critères non identifiés et en conséquence nous on ne le sais pas non plus.



R.
Non, mais effectivement...


194
Q.
Quand vous les aurez, est-ce qu'on va les avoir?



R.
Bien, Hydro-Québec sera prête à venir faire une présentation à la région si la Régie le souhaite, là.


195
Q.
Quand tout cela sera prêt, de dire, voilà...



R.
Faire une démonstration, lui expliquer les critères, lui démontrer, il n'y a pas de problème.


196
Q.
Tous les critères, même ceux qui ne sont pas aux règlements.



R.
Bien oui.


197
Q.
O.K.



R.
Absolument, c'est les critères qui seront utilisés.


198
Q.
Tout à l'heure on a abordé un peu la chaîne de commandement, là, donc, le représentant virtuel applique les critères, s'il y a un problème ou supposons qu'il y a une entreprise qui n'est pas d'accord avec l'évaluation, ça monte ou ça va monter au bureau de crédit, c'est ça?



R.
Oui.


199
Q.
Et qui donc aura l'autorité ultimement, là?



R.
Suprême.


200
Q.
Suprême, est-ce que ça sera vous ou? Je pense que oui, hein, non?



R.
Je pense que oui.


201
Q.
Ah oui!



R.
En fait, si la tendance se maintient. En fait, effectivement, une unité est en train de se mettre en place, qui s'appelle le * Bureau de crédit + et...


202
Q.
Le bureau de crédit commercial, on s'entend, c'est différent.



R.
Le bureau de crédit pour... c'est parce qu'on se fait souvent reprocher que nos titres sur les cartes de crédit sont trop longs. Alors, le nom de... nos cartes d'affaires, pas nos cartes de crédit, nos cartes d'affaires, parce que je suis dans le crédit, excusez-moi. Donc, l'unité s'appelle * Bureau de crédit + et, effectivement, il y aura un chef




responsable du Bureau de crédit qui, si la tendance se maintient, ça devrait être moi.


203
Q.
Et auprès de vous...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Le message est passé.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, c'est ça.




Me LOUIS LEGAULT:




Il y a beaucoup de témoins.




Me ANDRÉ TURMEL :


204
Q.
Dans les faits, est-ce que des gens externes à Hydro-Québec...



R.
O.K. Je peux peut-être vous expliquer un petit peu comment.


205
Q.
Oui.



R.
Le mode de fonctionnement du Bureau de crédit. Donc, il y a huit représentants qui sont du même niveau que ceux qui ont pris initialement la décision sauf qu'ils ont une formation particulière pour être capable de mieux comprendre les dossiers des clients et aussi il y a deux conseillers, évaluation du risque. Ces personnes-là ont un profil de directeur de comptes dans les institutions financières. 




Donc, ces gens-là peuvent faire aussi même des analyses de dossiers dans le cadre d'octroi de garantie de prêt, par exemple, dans le cadre du programme ECE qui a été approuvé il n'y a pas très longtemps à la Régie de l'Énergie. Donc, ces gens-là vont faire des analyses, ils vont me faire une recommandation.


206
Q.
C'est vous, ultimement, qui allez signer oui, non ou...



R.
Oui.


207
Q.
Et est-ce que je comprends que les consommateurs pourront vous adresser la parole ou vous serez incommunicado, c'est-à-dire on ne sera pas capable de vous parler. Est-ce que vous... non, mais donc vous serez techniquement accessible.



R.
Je parle déjà à des clients, là.


208
Q.
O.K. Tout à fait.



R.
Oui, oui, je suis accessible.


209
Q.
Donc, ça, ça va continuer, non, parce qu'ils vont le savoir effectivement.



R.
Oui, oui.


210
Q.
Donc, vous serez... O.K. c'est bon. Donc, si on se résume, le fait que vous ne mettiez pas tous les critères aujourd'hui dans 79, est-ce que je me trompe en disant que c'est principalement compte tenu que vous n'avez pas fini toute votre étude historique et vous n'avez pas un portrait complet et vous voulez être sûre de ne pas en échapper?



R.
En fait, si on se rappelle...


211
Q.
Ou plutôt c'est un choix philosophique?



R.
Oui. Si on se rappelle, au début, la proposition d'Hydro était tout simplement de... l'abonnement du client qui ne constitue pas un risque suite à une évaluation effectuée par Hydro-Québec en fonction de critères généralement reconnus. Je pense que ça se terminait avec quelque chose comme ça. 




Et là, suite aux discussions qu'on a eues, bon, on a demandé à ce qu'au moins on donne une orientation, là, quel genre de critère, ça aurait pu être la grandeur de la personne, la couleur de ses yeux ou des trucs comme ça. Ça fait qu'on a dit non, non, non, c'est quand même des critères qui sont généralement reconnus dans l'industrie et, de façon générale, ce qui ressort toujours c'est ces quatre critères-là. 




Il y a d'autres entreprises qui utilisent d'autres critères puis Hydro-Québec n'est pas certaine qu'elle a vraiment l'intention de se lancer là-dedans. Et, d'ailleurs, la FCEI en faisait mention dans sa réponse à Hydro, à la Régie, quand elle parlait de... un des critères pourrait être, par exemple, le lieu géographique. Hydro-Québec n'est pas encore à l'aise, n'est pas convaincue qu'elle a le goût de se rentrer... de rentrer dans un critère où le lieu




joue...


212
Q.
C'est un exemple qu'on donnait, oui.



R.
Oui, c'est ça, c'est ça, mais on sait qu'il y en a d'autres dans le marché qui sont utilisés. Mais, généralement, les quatre majeurs qu'on a vus et ceux qui ont le plus de poids, les autres critères, habituellement, ils ont des poids moins importants dans l'évaluation aussi là. Ceux qu'on a le plus retrouvé, qui a le plus de poids, c'est ces quatre critères-là. Donc, moi je crois que quatre-vingt pour cent (80 %) du poids de l'évaluation de crédit, du risque du client va sûrement porter sur ces quatre critères-là, au moins quatre-vingt pour cent (80 %) du poids.


213
Q.
Et donc, vous êtes à bâtir tout un système qui prendra plusieurs mesures de suivi pour comprendre si votre système fonctionne et savoir que vous en avez pour votre argent?



R.
Effectivement.


214
Q.
O.K. Maintenant, on va aller à l'article 83, en ce qui concerne la réévaluation du risque.




(17 h 05)




Donc, je comprends que le choix que vous opérez par cette proposition, c'est de dire que jusqu'à maintenant les résidentiels et les commerciaux avaient droit à la même, n'avaient pas de chance, entre guillemets, là, c'est-à-dire n'avaient pas droit à l'erreur, et là, vous décidez de dire, bien,




pour les résidentiels, on donne plus d'une chance, c'est-à-dire au moins deux, et les consommateurs commerciaux, au moins une; c'est exact?



R.
En fait, le résidentiel, si je ne m'abuse, plus d'une, moins d'une, puis au moins une, là, ça devient mélangeant, c'est que le résidentiel, on tolère qu'il ait une facture payée en retard, même si le client, pendant la durée de la conservation du dépôt paie une facture en retard, on ne considère pas que ça mérite le fait de prolonger le dépôt.


215
Q.
Ca, c'est actuellement ou dans le futur?



R.
Dans le futur; présentement, c'était dès qu'il y avait un retard de paiement, on pouvait maintenir le dépôt. Alors présentement - dans le futur, ce qu'on propose, c'est que si le client résidentiel paie une facture en retard durant la période de rétention de dépôt, on ne va pas considérer qu'on doit maintenir le dépôt pour un autre vingt-quatre (24) mois. Au niveau commercial, on n'a pas changé le règlement à cet effet-là, on n'a pas proposé de changement - excusez-moi, de règlement à cet effet-là.


216
Q.
Et donc, sur quels chiffres vous basez-vous spécifi-quement pour, je dirais, opérer cette discrimination-là?



R.
En fait, il faut comprendre que, au niveau commer-cial, on vient maintenant traiter les demandes de garanties différemment du résidentiel. Donc, au niveau commercial, maintenant, on va demander une




garantie en fonction de l'évaluation du risque. Et ce qui va faire en sorte qu'on va maintenir la garantie, c'est aussi en fonction de l'évaluation du risque. Par contre, il nous fallait un élément déclencheur pour procéder à cette évaluation du risque-là. L'élément déclencheur, c'est une facture en retard pendant la période de détention du dépôt. Ce n'est pas l'élément qui va faire en sorte qu'on va main-tenir la garantie. C'est l'évaluation du risque qui va déterminer si on maintient ou pas. Par contre, ça vient dire qu'un client qui n'a pas payé de facture en retard, même si on considère qu'il est encore à risque, on va lui rembourser son dépôt.


217
Q.
Mais vous gardez la discrétion. C'est parce que je comprends que...



R.
Je ne comprends pas pourquoi vous dites qu'on main-tient la discrétion. En fait, c'est que la facture en retard devient l'élément déclencheur pour déterminer, est-ce que j'effectue une évaluation du risque avant de lui rembourser ou non je lui rembourse les deux yeux fermés.


218
Q.
Mais vous disiez...



R.
Mais ça ne sera pas ça qui va faire en sorte que je vais décider de le maintenir pendant quarante-huit (48) mois. C'est mon évaluation du risque qui va déterminer. Ainsi, si le client paie une facture en retard, et mon évaluation du risque fera en sorte qu'il est beaucoup moins risqué que, initialement,




quand j'ai demandé la garantie, je vais lui rembour-ser le dépôt. C'est l'élément déclencheur pour effectuer l'évaluation du risque parce que, mainte-nant, on demande le dépôt en fonction et on maintient le dépôt en fonction de l'évaluation du risque.


219
Q.
Mais je vous suggère que vous cherchez un élément déclencheur, ce qui est bien, vous avez le choix, vous proposez que ce soit, un, une ─ comment dire ─ un retard dans l'échéance. Moi, si je vous suggère que ça pourrait être deux. Quelle différence ça poserait? Donc maximum deux. Parce que, prenons pour acquis que, on a tous en tout cas, il peut arriver, là, qu'une facture soit payée après l'échéance, mais une fois, il y a eu un retard dans l'envoi ou il y a eu un quiproquo comme ça peut arriver sur une longue période de vingt-quatre (24) mois ou quarante-huit (48) mois, qu'est-ce qui fait la différence entre un ou deux?



R.
Bien, c'est le montant qui est dû, là, c'est deux fois, c'est deux mois de consommation au lieu d'un. En fait, c'est que, initialement, j'ai déjà restreint à qui j'en demandais des garanties. J'en demande juste au client qui est risqué et je l'ai évalué, et j'ai déterminé que ce client-là était risqué. Je n'en demande plus à tout le monde maintenant. Et l'élément déclencheur... À partir du moment où le client a payé une facture en retard, je vais me demander : est-ce qu'il est toujours risqué avant de lui rembourser son




dépôt. Moi, je trouve qu'on a fait un gros effort là-dedans, là. En fait, moi, je considère que... Avant ça, c'était systématiquement, il y avait une facture en retard et on retenait le dépôt. Alors, ce qu'on dit, c'est quand il y a une facture en retard, on va évaluer s'il est toujours risqué pour maintenir le dépôt.


220
Q.
D'accord. Mais, nous, ce qu'on recherche, on prend le changement, puis je ne sais pas si vous vous entendez complètement entre vous, mais de toute façon, y a-t-il moyen de, plutôt que d'avoir une application un peu, entre guillemets, bête, là, * poc +, sans, c'est un peu machinal, t'sais, retard égale * touc +, de ─ comment dire ─ dans le degré, par exemple, si c'est un paiement en retard, je ne sais pas, moi, maximum dix jours, tenter de mettre une espèce de... parce que la plupart des gens, ceux qui sont vraiment à risque qui ne paient pas, bien, c'est correct que vous fassiez les mesures qui s'imposent, mais, nous, on en a pour la grande majorité des PME qui n'ont pas, t'sais, toujours les ressources des grandes entreprises, parfois c'est familial, et parfois il peut y avoir un oubli, ce qu'on veut éviter, c'est cette mesure un peu disproportionnée, oui.



R.
Mais, en fait, Maître Turmel, ce que j'essaie de vous dire, c'est que, quand vous proposez que ce soit deux factures en retard, la seule chose que vous proposez, c'est à Hydro-Québec d'avoir moins d'ouvrage, parce




que le client, il ne saura pas, lui, à la fin de l'échéance de sa demande de garantie. Lui, le client, il veut savoir : est-ce qu'on me rembourse ou pas? À partir du moment où il n'est plus risqué, on va rembourser.


221
Q.
Tout à fait.



R.
Bon. Alors, si le client a payé deux factures en retard pendant les vingt-quatre (24) derniers mois et qu'on considère que cet élément-là n'est pas un élément de risque pour Hydro-Québec, parce que toute l'analyse de risque qu'on a faite détermine qu'il n'est plus risqué, le dépôt va être remboursé. La seule chose que la facture en retard va faire, c'est de donner le signal à Hydro-Québec qu'il faut effectuer une évaluation du risque. Parce qu'il faut quand même que je sois diligente avant de rembourser, avant de laisser aller une garantie que Hydro-Québec est allée chercher. Je dois quand même faire une évaluation. Moi, Hydro-Québec dit : les clients risqués, je vais prendre une garantie. Mais avant de la laisser aller, on veut savoir, est-ce qu'il est encore risqué ou il ne l'est plus. Alors, la facture en retard est juste l'élément déclencheur pour dire : oh! ce client-là a payé une facture en retard, il faudrait réévaluer son risque. Et si, effectivement, on considère qu'il n'est plus assez risqué pour qu'on maintienne la garantie, on va lui rembourser.


222
Q.
O.K. Je comprends très bien. Mais, moi, je vous




suggère qu'au lieu d'être une, ça pourrait être deux. Ça vous prend des éléments déclencheurs, alors un ou deux. Deux, parce que ça donne, entre guillemets, une chance à l'erreur même si on arrive à la réévaluation du risque, au bout du compte, on recherche moins de lourdeur pour la PME. Écoutez, je vais aller à 83.1 à la fin de l'article. Donc, suite à nos commentaires, bon, vous... je vais débuter au milieu de l'article 83.1.






Sauf si pendant les vingt-quatre (24) derniers mois, il a payé au moins une facture d'électricité après échéance. Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservée pour une nouvelle période déterminée par Hydro-Québec qui n'excédera pas quarante-huit (48) mois.



Là, je veux juste bien comprendre. Supposons que, là, on va partir des vingt-quatre (24) derniers mois. O.K. Est-ce qu'il est possible en partant des vingt-quatre (24) derniers mois que, supposons que le consommateur a un mauvais, a une coche mal taillée, je dirais, le vingt-troisième mois et que l'effet de ça, c'est que, quand on arrive à la fin de l'échéance, Hydro-Québec dit : ah! bien, tu m'as allumé une lumière, je considère que tu es encore à




risque et je te relance encore pour un potentiel quarante-huit (48) mois. Il y a donc pour ─ comment ─ une erreur, il a vingt-trois (23) mois, un quarante-huit (48) mois dans le temps, bref il y a presque soixante (60) mois qu'il peut se retrouver comme ─ comment dire ─ dans le temps entre la période où il y a eu une omission du client et le quarante-huit (48) mois qu'on projette dans le temps par Hydro-Québec. Ce n'est pas un peu long ça?



R.
Encore, je vais clarifier le processus. Initialement, j'ai un client, j'évalue qu'il y a un risque, je lui demande une garantie. Je détermine que cette garantie-là, je vais la garder quarante-huit (48) mois. Au terme du quarante-huit (48) mois, je retourne juste vingt-quatre (24) mois en arrière pour voir son historique, je ne retourne plus quarante-huit (48) mois comme présentement, je retourne vingt-quatre (24) mois en arrière et, là, je regarde, est-ce qu'il y a eu une facture qui a été payée en retard. Il n'y en a pas de facture payée en retard. Je ne vais pas faire l'évaluation du risque.


223
Q.
Bien sûr.



R.
Je considère que ce client-là a démontré à Hydro-Québec qu'il était... c'est ça, qu'il a respecté ses engagements, je lui rembourse sa garantie.


224
Q.
On s'entend.



R.
Je retourne vingt-quatre (24) mois en arrière, je constate qu'il y a une facture payée en retard. C'est




l'élément déclencheur pour faire une nouvelle évalua-tion du risque, pour voir, est-ce que la garantie, je la conserve toujours, et si oui, combien de temps.


225
Q.
Tout à fait. Donc, dans l'optique où il y a eu un paiement en retard, vous refaites l'évaluation. Moi, je vous dis, pourquoi est-ce que vous ne partez pas la computation du quarante-huit (48) mois à partir de la dernière omission plutôt que de partir à la fin du quarante-huit (48) mois, je dirais, du dépôt?



R.
Bien, en fait, on ne veut pas demander systématique-ment quarante-huit (48) mois au client.


226
Q.
Non, non, vous pouvez aller jusqu'à quarante-huit (48) mois, là, c'est ça que je veux dire.



R.
C'est parce que, là, ça devient comme un jeu comptable, là. Vous me dites, la dernière omission. Je peux vous dire oui, puis dans le fond, je dis, O.K., à partir de la dernière omission, sauf que, maintenant, ça va être quarante-huit (48) mois. J'aurais peut-être pris trente-six (36). Je trouve que... Dans le fond, c'est... Vous comprenez le principe, là. Je pense que c'est ça qu'il faut comprendre. C'est le principe. Le principe, c'est qu'on ne veut plus demander systématiquement à des clients, qu'ils soient risqués ou pas, des garanties. On ne veut plus systématiquement les garder quarante-huit (48) mois. On ne veut plus systématiquement analyser quatre ans d'historique d'un client. S'il a payé une petite facture en retard, on ne lui rembour-




se pas puis on le garde quatre ans de temps. On veut vraiment assouplir cette pratique-là tout en gérant le risque d'Hydro-Québec. On veut demander des garan-ties à des clients qui sont réellement risqués et qu'on a déterminé d'une façon professionnelle le risque de ce client-là.


227
Q.
D'accord. En terminant, je vous renvoie à la réponse d'Hydro-Québec à la question de la FCEI, la pièce HQD‑13 document 4, page 3 de 9. Donc, Hydro-Québec répondait aux questions de la FCEI à la page 3 de HQD‑13 document 4 à la question 1c), et je la relis pour les fins de sténo :






Veuillez indiquer comment la Régie et les intervenants seront informés dans le temps sur les méthodes pratiquées par Hydro-Québec concernant l'évalua-tion du risque des entreprises.



Et, là, je vous cite la réponse que nous avons eue :






Le présent dossier vise à fixer les conditions de service entre Hydro-Québec et ses clients.



Fin de citation. Expliquez-moi le sens de cette réponse, là. Je vous avoue que je ne comprends pas.




Me LOUIS LEGAULT :




Il faut voir ce que proposait le FCEI. Le FCEI a fait par la suite une proposition en deux temps. La première proposition étant de codifier tous les critères. Puis, là, bien, écoute, c'est en boîte, on sait tout d'avance, il n'y a pas de problème puis il n'y a pas de flexibilité pour Hydro-Québec. Je ne pense pas que c'est ce que veut FCEI. Puis d'ail-leurs, dans la proposition, ce n'est pas ce qui ressort. 




Dans un deuxième temps, le FCEI suggère à la Régie un suivi plus rigoureux. Donc, on dit plus de latitude au distributeur mais un suivi plus rigoureux. La réponse vient de moi en ce sens que la cause est une cause pour décider des conditions de fourniture. La Régie a déjà des pouvoirs de surveillance qui sont prévus dans sa loi. Et dès que ça touche des informa-tions qui peuvent en quelque part affecter les tarifs pour lesquels la Régie a exclusivement les pouvoirs de les adopter éventuellement, la Régie a un pouvoir de faire des demandes et de faire des vérifications. Ce n'est pas ça le rôle de cette audience, on est là pour déterminer les conditions entre Hydro-Québec et ses clients. Ce que suggère maître Turmel, c'est ce que la Régie devrait faire. Maître Turmel a le droit de suggérer ce qu'il veut à la Régie sur qu'est-ce que la Régie devrait faire, ce n'est pas des affaires




d'Hydro-Québec. 




La seule chose qu'on peut dire, puis on pourra le plaider à la fin, dans la mesure où la Régie décide de donner suite à la suggestion de maître Turmel de faire un suivi, ça nous fera plaisir de collaborer avec la Régie à déterminer quels sont les renseigne-ments les plus pertinents; les intervenants auront l'occasion de dire : nous, on considère que c'est ça que la Régie devrait regarder. Hydro-Québec dira que, nous autres, on considère que c'est ça que la Régie. C'est la Régie qui décidera des informations qu'elle trouve les plus pertinentes. Mais ces pouvoirs-là existent dans la loi. On n'a pas à en traiter ici dans une cause où on est en train de déterminer les conditions de service. C'est ça la réponse qui apparaît, que vient de vous citer maître Turmel. 




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, si on ajoute des critères dans l'article, dans les articles, des critères portant sur l'évalua-tion du risque, quant à moi, c'est des conditions de service. Je vais poser autrement ma question à madame Labrecque.


228
Q.
Quant à vous, Madame Labrecque, quel type de suivi pour Hydro-Québec, quel type de suivi va émaner de vos suivis à l'interne, là, pour fins d'information et qui serait utile aux fins d'information auprès des




consommateurs? Est-ce que vous avez pensé à ça? Est-ce que vous avez réfléchi à la question?




Mme MICHÈLE LABRECQUE :



R.
Non, je n'ai pas vraiment réfléchi à la question. Mais de façon générale, c'est sûr qu'on va se demander si les garanties ont été demandées, quel type de garanties. On va se demander sûrement, est-ce que, vraiment, ces garanties-là ont permis de couvrir le risque d'Hydro-Québec. Ça, c'est sûr, ça va peut-être prendre sept, huit ans avant vraiment qu'on constate ça, là. Donc, il y a sûrement des suivis qui vont s'effectuer. Et puis comme disait maître Legault, Hydro-Québec va fournir avec plaisir les informations que la Régie jugera opportun et à la fréquence qu'elle le jugera opportun, là. Il n'y a pas de cachette là-dedans. Lorsque la Régie en fera la demande, les informations seront produites. Puis comme disait maître Legault, on pourra s'asseoir ensemble pour déterminer quelles informations sont les plus pertinentes pour la Régie.


229
Q.
Merci, je n'ai pas d'autres questions.




Me JACINTE LAFONTAINE :




J'aurai cependant, si vous permettez, un commentaire là-dessus sur la réponse qui a été donnée et les conditions de fourniture. Je pense qu'il faut... Ce qui est clair, ce que mentionnait Hydro-Québec, c'est




que la présente audience vise à déterminer des conditions de fourniture d'électricité entre Hydro-Québec et ses clients et non pas les suivis que la Régie doit faire par rapport au respect ou à l'appli-cation de ces conditions-là par Hydro-Québec. Il y a déjà un processus de plaintes qui est mis en place pour que la Régie puisse assurer le suivi et le respect des conditions de fourniture. Et ce qu'on dit simplement, c'est que, oui, Hydro-Québec est disposée à la demande de la Régie, et quand la Régie jugera opportun à venir l'informer, mais qu'Hydro-Québec considère qu'on ne devrait pas, et le règlement ou le document sur les conditions de service n'est pas un document qui va servir à mentionner qu'on doit venir faire tel, tel ou tel rapport à la Régie de l'éner-gie. C'est un document qui vise à fixer des condi-tions entre Hydro et ses clients. C'était simplement le but de la réponse d'Hydro-Québec. Je vous remer-cie.




Me ANDRÉ TURMEL :




Juste en terminant, Madame la Présidente. Alors, je remercie mes collègues. J'aurais aimé ça peut-être les mettre dans la boîte puis les interroger puisqu'ils complètent la réponse en plaidant, mais bon, on pourra plaider au fond tout à l'heure, dans les prochains jours. Merci.




(17 h 25)




LA PRÉSIDENTE :




Alors, est-ce que - dans le moment, la Régie a peut-être l'intention d'ajourner; cependant, on pense à commencer plus de bonne heure demain matin parce que, suivant notre programme, nous sommes un peu en retard et cela est toujours inquiétant, n'est-ce pas, il faut, sans précipiter personne, mais quand même, je veux dire, c'était maître Fraser qui avait annoncé le plus long de contre-interrogatoire et dans le moment je remarque aujourd'hui, aujourd'hui il y a eu des dépassements assez importants dans ce qui avait été annoncé.




Alors, il faudrait demain, je dirais, là, qu'on rattrape le temps en quelque sorte pour être assurés de compléter nos travaux dans les délais prévus; alors, la Régie pensait siéger plus de bonne heure demain matin si ça peut convenir, on voulait commencer plus de bonne heure.  Alors, s'il y a des contraintes, si on pouvait nous le dire, parce qu'autrement, la Régie va commencer plus de bonne heure et...




Me ANDRÉ TURMEL :




Quand à moi, Madame la Présidente, je pourrais commencer à neuf heures (9 h); avant, j'ai des contraintes familiales, là, qui... il ne serait pas possible.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, il faut au moins commencer, dans mon esprit, à neuf heures (9 h) pour que... demain il n'est pas sûr que nos pauses vont être très longues, parce qu'il faut absolument, je dirais, là, accélérer un petit peu le tempo et s'en tenir vraiment à ce qui avait été annoncé par les intervenants, parce que dans la section où on se trouve actuellement, il n'y a pas de surprise, si je peux m'exprimer ainsi, parce qu'il y a eu, la période des renseignements a été dûment faite comme dans les habitudes.




Alors, la Régie ajourne jusqu'à demain neuf heures 




(9 h); merci bien tout le monde.
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